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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, October 6, 2009
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:33 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair,
the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Carignan, Day, Di Nino, Eggleton, P.C., Gerstein,
Milne, Mitchell, Neufeld and Ringuette (10).

Other senator present: The Honourable Senator Nancy Ruth (1).

In attendance: Jean-François Nadeau and Sylvain Fleury,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 30, 2009, the committee continued its
study of the subject-matter of Bill C-50, An Act to amend the
Employment Insurance Act and to increase benefits.
(For complete text of the order of reference, see proceedings of
the committee, Issue No. 12.)

WITNESSES:

Conseil national des chômeurs et chômeuses:

Pierre Céré, Spokesperson.

Canadian Labour Congress:

Barbara Byers, Executive Vice-President;

Sylvain Schetagne, Senior Economist.

Canadian Centre for Policy Alternatives:

Armine Yalnizyan, Senior Economist.

The chair made a statement.

Mr. Céré, Ms. Byers and Ms. Yalnizyan each made a
statement and, with Mr. Schetagne, answered questions.

At 10:36 a.m., the committee suspended.

At 10:42 a.m., the committee resumed.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 3, 2009, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2010. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 2.)

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 6 octobre 2009
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 33, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Carignan, Day, Di Nino, Eggleton, C.P., Gerstein,
Milne, Mitchell, Neufeld et Ringuette (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Nancy Ruth (1).

Également présents : Jean-François Nadeau et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 30 septembre 2009, le comité poursuit son étude de la
teneur du projet de loi C-50, Loi modifiant la Loi sur l’assurance-
emploi et augmentant les prestations. (Le texte intéragl de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 12 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Conseil national des chômeurs et chômeuses :

Pierre Céré, porte-parole.

Congrès du travail du Canada :

Barbara Byers, vice-présidente exécutive;

Sylvain Schetagne, économiste principal.

Centre canadien de politiques alternatives :

Armine Yalnizyan, économiste principale.

Le président prend la parole.

M. Céré, Mme Byers et Mme Yalnizyan font chacun une
déclaration puis, avec l’aide de M. Schetagne, répondent aux
questions.

À 10 h 36, la séance est suspendue.

À 10 h 42, la séance reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 3 mars 2009, le comité poursuit son examen du Budget
principal des dépenses pour l’exercice financier se terminant
le 31 mars 2010. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 2 des délibérations du comité.)
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WITNESSES:

Royal Canadian Mint:

Ian E. Bennett, President and Chief Executive Officer;

Beverley A. Lepine, Chief Operating Officer;

Marguerite F. Nadeau, Vice-President, General Counsel and
Corporate Secretary, Corporate and Legal Affairs.

The chair made a statement.

Mr. Bennett made a statement and, with Ms. Lepine and
Ms. Nadeau, answered questions.

At 11:42 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, October 7, 2009
(31)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 6:31 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair,
the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Carignan, Chaput, Day, Eggleton, P.C., Gerstein,
Mitchell, Neufeld, Oliver and Ringuette (10).

In attendance: Jean-François Nadeau and Sylvain Fleury,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 30, 2009, the committee continued its
study of the subject-matter of Bill C-50, An Act to amend the
Employment Insurance Act and to increase benefits.
(For complete text of the order of reference, see proceedings of
the committee, Issue No. 12.)

WITNESSES:

Canadian Federation of Independent Business:

Corinne Pohlmann, Vice-President of National Affairs;

Dan Kelly, Senior Vice-President of Legislative Affairs.

Atlantic Institute for Market Studies:

Charles Cirtwill, Executive Vice-President.

Canadian Labour Congress:

Barbara Byers, Executive Vice-President;

Andrew Jackson, Chief Economist.

Canadian Centre for Policy Alternatives:

Armine Yalnizyan, Senior Economist.

The chair made a statement.

TÉMOINS :

Monnaie royale canadienne :

Ian E. Bennett, président et premier dirigeant;

Beverley A. Lepine, administratice en chef des opérations;

Marguerite F. Nadeau, vice-présidente, avocate générale et
secrétaire de la Société, Affaires générales et juridiques.

Le président prend la parole.

M. Bennett fait une déclaration puis, avec l’aide de Mmes
Lepine et Nadeau, répond aux questions.

À 11 h 42, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 7 octobre 2009
(31)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 31, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Carignan, Chaput, Day, Eggleton, C.P., Gerstein,
Mitchell, Neufeld, Oliver et Ringuette (10).

Également présents : Jean-François Nadeau et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 30 septembre 2009, le comité poursuit son étude de
la teneur du projet de loi C-50, Loi modifiant la Loi sur
l’assurance-emploi et augmentant les prestations. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 12 des
délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante :

Corinne Pohlmann, vice-présidente des Affaires nationales;

Dan Kelly, premier vice-président des Affaires législatives.

Atlantic Institute for Market Studies :

Charles Cirtwill, vice-président exécutif.

Congrès du travail du Canada :

Barbara Byers, vice-présidente exécutive;

Andrew Jackson, économiste en chef.

Centre canadien de politiques alternatives :

Armine Yalnizyan, économiste principale.

Le président prend la parole.
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Ms. Pohlmann and Mr. Cirtwill each made a statement and,
with Mr. Kelly, answered questions.

At 7:28 p.m., the committee suspended.

At 7:31 p.m., the committee resumed.

Ms. Beyers, Mr. Jackson and Ms. Yalnizyan joined the
previous witnesses at the table and, together, answered questions.

At 8:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Mme Pohlmann et M. Cirtwill font chacun une déclaration
puis, avec l’aide de M. Kelly, répondent aux questions.

À 19 h 28, la séance est suspendue.

À 19 h 31, la séance reprend.

Mme Beyers, M. Jackson et Mme Yalnizyan se joignent aux
témoins précédents et, ensemble, répondent aux questions.

À 20 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, October 6, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance,
to which was referred the subject-matter of Bill C-50, An Act to
amend the Employment Insurance Act and to increase benefits,
met this day at 9:33 a.m. to give consideration to the bill; and to
examine the Estimates laid before Parliament for the fiscal year
ending March 31, 2010.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance to order and welcome you all
here this morning.

Honourable senators, last week we began our study of
Bill C-50. It is presently before the House of Commons. In the
first half of this meeting, we will be continuing that study. On this
panel, we are pleased to welcome from the Canadian Labour
Congress, Ms. Barbara Byers, Executive Vice-President; and
Mr. Sylvain Schetagne, Senior Economist. From the Canadian
Centre for Policy Alternatives, we welcome Ms. Armine
Yalnizyan, Senior Economist.

[Translation]

And finally, the spokesperson for the Conseil national des
chômeurs et chômeuses, Mr. Pierre Céré.

Welcome everyone.

[English]

As always, since we have only one hour with this panel,
I would ask honourable senators to try to ask your very best
question and then have in mind your colleagues who might also
like to pose a question.

Ms. Byers, would you like to get things underway for us?

Barbara Byers, Executive Vice-President, Canadian Labour
Congress: Thank you very much. On behalf of the 3.2 million
members of the Canadian Labour Congress and their families, we
want to thank you for giving us this opportunity to present our
views on Bill C-50.

The Canadian Labour Congress, CLC, brings together
national and international unions, along with provincial and
territorial federations of labour and 137 district or municipal
labour councils. Our members work in virtually all sectors of the
Canadian economy, in all occupations and in all parts of Canada.

Employment Insurance, EI, is a critically important program
for Canadian workers, especially in tough times such as those we
face today. Laid-off workers obviously need adequate benefits to
support themselves and their families while they search for a new
job. Unemployment benefits are spent on necessities such as food

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 6 octobre 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales auquel
a été déferré le projet de loi C-50, Loi modifiant la Loi sur
l’assurance-emploi et augmentant les prestations, se réunit
aujourd’hui à 9 h 33 pour examiner ce projet de loi, et pour
étudier le Budget des dépenses déposé au Parlement pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2010.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare cette réunion du Comité sénatorial
permanent des finances nationales ouverte et je vous souhaite la
bienvenue à tous.

Mesdames et messieurs les sénateurs, nous avons entamé la
semaine dernière notre étude du projet de loi C-50, que la
Chambre des communes examine aussi actuellement. Au cours de
la première moitié de cette réunion, nous allons poursuivre cette
étude. Nous allons donc avoir le plaisir d’entendre Mme Barbara
Byers, vice-présidente exécutive et M. Sylvain Schetagne,
économiste principal, tous deux du Congrès du travail du
Canada. Nous souhaitons aussi la bienvenue à Mme Armine
Yalnizyan, économiste principale du Centre canadien de
politiques alternatives.

[Français]

Et finalement, du Conseil national des chômeurs et chômeuses,
M. Pierre Céré, porte-parole.

Bienvenus à tous et à toutes.

[Traduction]

Comme d’habitude, puisque nous ne disposons que d’une
heure avec ce groupe de témoins, je vais vous demander,
mesdames et messieurs les sénateurs, de vous efforcer de poser
les questions les plus pertinentes possible, sans oublier que vos
collègues peuvent aussi souhaiter interroger les témoins.

Madame Byers, si vous êtes prête, nous vous écoutons.

Barbara Byers, vice-présidente exécutive, Congrès du travail du
Canada : Merci beaucoup. Au nom des 3,2 millions de membres
du Congrès du travail du Canada et de leurs familles, nous tenons
à vous remercier de nous permettre ainsi de vous faire part de nos
points de vue sur le projet de loi C-50.

Le Congrès du travail du Canada, le CTC, encadre la plupart
des syndicats nationaux et internationaux au Canada, les
fédérations provinciales et territoriales du travail et 137 conseils
du travail de district ou municipaux. Nos membres travaillent dans
presque tous les secteurs de l’économie canadienne, exerçant toutes
les professions, dans toutes les parties du Canada.

L’assurance-emploi, l’AE, est un programme essentiel pour les
travailleurs canadiens, en particulier en des temps difficiles
comme ceux auxquels nous sommes actuellement confrontés.
Les travailleurs mis à pied ont bien évidemment besoin de
prestations adaptées pour les aider, eux et leurs familles, pendant
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and shelter; they are not saved or spent on luxury items. They are
a highly-effective form of economic stimulus and help maintain
the economies of hard-hit communities.

The government’s plan to change the Employment Insurance
program for long-tenured workers is welcomed by CLC.
We believe Parliament should pass this bill so that recently
laid-off workers can have access to this temporary measure to
support themselves and their families while they search for a
new job.

However, Bill C-50 will not help most of Canada’s
unemployed. Bill C-50 addresses the needs of claimants whose
benefits began after January 4, 2009, and have claimed less than
35 weeks over the last five years. They will get from 5 to 20 extra
weeks of benefits, depending on how long they have been paying
into the EI system.

The cut-off will exclude many workers who have made use of
the EI system in the past because they have been unemployed
through no fault of their own. Therefore, fair accessibility of the
system is not addressed in this bill.

The measures are temporary and will apply to new claims filed
since January of this year, if the bill is passed by October 15. It
will not apply to new claims filed after September 11, 2010.
Additional clauses significantly cut the benefits for new claims
filed after June 6, 2010, again graduated according to how long
individuals have been paying into the plan.

Although we are saying to pass this bill, we are still concerned
about whether it is a reintroduction of intensity rules, which, quite
frankly, we fought to get out of the old EI system. We
acknowledge, though, that workers who are on EI now
desperately need what is there in Bill C-50. If the bill is not
passed by mid-October, workers otherwise at the front of the
temporary program will not qualify. Therefore, the start date
would be pushed forward by any delay.

The Canadian Labour Congress supports provisions to
improve the duration of benefits to long-tenured workers. We
believe it will help stabilize the economy in many hard-hit
communities. However, the huge accumulated EI surplus of
$57 billion should be used to improve access and benefits for all
unemployed Canadians.

We will be urging Parliament to get back to work for
comprehensive reform of the system to introduce a uniform EI
entrance requirement of 360 hours in all regions, and to increase
benefits for all unemployed workers. Our EI program currently
leaves far too many Canadians, especially women, lower-wage

qu’ils cherchent un nouvel emploi. Les prestations de chômage
servent à payer les produits et les services de première nécessité,
comme l’alimentation et l’hébergement. Elles ne sont pas versées
sur des comptes d’épargne ni ne servent à acheter des produits de
luxe. C’est une forme très efficace de stimulation économique qui
aide à soutenir les économies des collectivités durement touchées.

Le projet gouvernemental de modification du programme
d’assurance-emploi pour les travailleurs de longue date est bien
accueilli par le CTC. Nous sommes d’avis que le Parlement
devrait adopter ce projet de loi afin que les travailleurs récemment
mis à pied, et leurs familles, puissent bénéficier de cette mesure
temporaire pendant qu’ils cherchent un nouvel emploi.

Toutefois, le projet de loi C-50 ne va pas soulager la plupart
des chômeurs canadiens, car seuls les prestataires dont le
versement des prestations a débuté après le 4 janvier 2009 et qui
ont déclaré moins de 35 semaines de travail au cours des cinq
dernières années vont en profiter. Ceux-ci bénéficieront de 5 à
20 semaines additionnelles de prestations, selon la durée de leurs
cotisations au système de l’assurance-emploi.

Ce seuil va exclure de nombreux travailleurs qui ont touché des
prestations par le passé parce qu’ils s’étaient retrouvés au
chômage sans en être en rien responsables. Ce projet de loi ne
résout donc pas le problème de l’équité d’accès au système.

Ces mesures sont temporaires et ne s’appliqueront qu’aux
nouvelles demandes de prestations déposées entre le 4 janvier de
cette année, si le projet de loi est adopté d’ici le 15 octobre, et
le 11 septembre 2010. Des dispositions additionnelles réduisent,
de façon importante, les prestations pour les nouvelles demandes
déposées après le 6 juin 2010, toujours de façon progressive en
fonction de la durée pendant laquelle les personnes auront cotisé
au régime.

Bien que nous soyons en faveur de l’adoption de ce projet de
loi, nous craignons encore qu’il remette en vigueur la règle de
l’intensité, dont nous avions demandé énergiquement le retrait de
l’ancien système de l’assurance-emploi. Nous convenons toutefois
que les travailleurs qui bénéficient actuellement de l’assurance-
emploi ont désespérément besoin des mesures figurant dans le
projet de loi C-50. Si celui-ci n’est pas adopté à la mi-octobre, les
travailleurs qui devraient par ailleurs être les premiers à bénéficier
du programme temporaire ne seront pas admissibles. Tout retard
de l’adoption de ce projet de loi entraînerait donc un report de la
date d’entrée en vigueur.

Le Congrès du travail du Canada est en faveur des dispositions
destinées à prolonger la durée des prestations versées aux
travailleurs de longue date. Nous sommes d’avis que cette
mesure contribuera à stabiliser l’économie dans de nombreuses
collectivités durement touchées. Toutefois, l’énorme surplus de
57 milliards de dollars accumulé par l’assurance-emploi devrait
servir à améliorer l’accès et les prestations pour tous les Canadiens
au chômage.

Nous allons inciter vivement le Parlement à reprendre le travail
sur une réforme globale du système pour appliquer dorénavant
des conditions d’accès uniformes à l’assurance-emploi de
360 heures dans toutes les régions et pour relever le montant
des prestations versées à tous les travailleurs au chômage. Notre
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earners, insecure workers and younger workers, out in the cold.
Only about half of all unemployed workers today qualify for
benefits, and the average weekly benefit is about $350 before
taxes.

I would like to underline here that female workers in all of the
EI areas, whether it is regular or special benefits, receive even less
than that. The average is anywhere from $20 to $60 less a week.
The average unemployed worker with a claim today qualifies for
about 35 weeks in benefits, and tens of thousands of unemployed
workers have exhausted their benefits. Many will have to exhaust
all of their assets to qualify for provincial social assistance.
Therefore, those who have worked hard over the years to just
build up a little equity and be able to buy their own homes will
find themselves losing them.

High entrance requirements for new entrants and re-entrants
have shut out many workers, as have the high qualifying hours
needed in regions that had low unemployment rates prior to the
crisis. There is absolutely no reason why access to EI should vary
with the local unemployment rate. If you are unemployed today,
no matter what region you live in, you are unemployed. There
should be no difference.

We are also calling for longer benefits of at least 50 weeks in all
regions so that fewer workers exhaust their claim. We are also
looking for higher weekly benefits based on the best 12 weeks of
earnings before layoff, as well as a replacement rate of 60 per cent
of insured earnings. By the way, that is less than the 66 per cent
that people used to get in the 1970s. The governments should also
introduce extended benefits on an emergency basis.

We all have to be reminded that it was workers and their
employers who paid $50 billion more in premiums into the
EI system during the last decade than was paid out in benefits.
The huge surplus was spent by successive governments largely on
corporate tax cuts. If the piggy bank had not been robbed, there
would be enough money for the unemployed workers of today.
Workers paid the premiums in the belief that EI was their
protection against a rainy day.

Honourable senators, the rainy day has arrived; it is raining
hard. In fact, I would say it is pouring on workers and their
communities.

The Chair: Thank you, Ms. Byers.

programme d’assurance-emploi laisse actuellement beaucoup trop
de Canadiens sans protection, en particulier des femmes, des
personnes à faible revenu, des travailleurs précaires et plus jeunes.
Aujourd’hui, il n’y a qu’environ la moitié de tous les travailleurs
au chômage qui ont droit à des prestations, et la prestation
hebdomadaire moyenne est d’environ 350 $ avant impôt.

J’aimerais souligner ici que les travailleuses bénéficiant de tous
les volets de l’assurance-emploi, qu’il s’agisse de prestations
régulières ou spéciales, touchent encore moins que cela. Leur
moyenne hebdomadaire est inférieure de 20 à 60 $ à ce montant.
Dans la situation actuelle, le chômeur moyen ayant fait une
demande de prestations n’a droit qu’à environ 35 semaines de
prestations, et des dizaines de milliers de travailleurs au chômage
ont épuisé leurs prestations. Beaucoup d’entre eux devront
liquider tous leurs actifs pour avoir droit aux programmes
provinciaux d’aide sociale. Les personnes qui ont donc travaillé
dur pendant des années pour accumuler un peu de biens et être en
mesure d’acheter leur propre maison vont finir par les perdre.

Les seuils élevés à respecter qui sont imposés aux nouveaux
demandeurs de prestations et à ceux qui en demandent à nouveau
ont eu pour effet d’éliminer de nombreux travailleurs du régime,
tout comme les nombres importants d’heures exigibles imposés
dans les régions qui avaient de faibles taux de chômage avant la
crise. Absolument rien ne justifie que l’accès à l’assurance-emploi
varie en fonction du taux local de chômage. Si vous êtes
aujourd’hui au chômage, peu importe la région dans laquelle
vous vivez, vous êtes au chômage. Cela ne devrait faire aucune
différence.

Nous demandons également que la période de versement des
prestations soit au moins portée à 50 semaines dans toutes les
régions afin que le nombre de travailleurs arrivant à l’expiration
de leurs prestations soit plus faible. Nous demandons également
des prestations hebdomadaires plus élevées calculées sur les
12 meilleures semaines de rémunération avant la mise à pied, ainsi
qu’un taux de remplacement de 60 p. 100 de la rémunération
assurable. Sachez que c’est encore moins que les 66 p. 100 que les
gens obtenaient dans les années 1970. Les gouvernements
devraient également mettre en place des prestations prolongées
en fonction de l’urgence de la situation.

Nous devons tous nous rappeler que ce sont les travailleurs et
leurs employeurs qui ont versé au système d’assurance-emploi
50 milliards de dollars de plus en cotisations au cours de la
dernière décennie que les montants versés en prestations. Les
gouvernements successifs se sont, dans une large mesure, servis de
l’énorme surplus pour réduire l’impôt sur le revenu des sociétés. Si
la tirelire n’avait pas été volée, il y aurait aujourd’hui
suffisamment d’argent pour les travailleurs au chômage. Les
travailleurs ont versé les cotisations dans l’espoir que l’assurance-
emploi leur assurerait une protection contre les mauvais jours.

Mesdames et messieurs les sénateurs, les mauvais jours sont
arrivés et la situation est franchement mauvaise. Je vous dirais
qu’elle est en réalité catastrophique pour les travailleurs et leurs
collectivités.

Le président : Je vous remercie, Mme Byers.
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[Translation]

Do you have a presentation for us, Mr. Céré?

Pierre Céré, Spokesperson, Conseil national des chômeurs et
chômeuses: First of all, on behalf of our organization, the Conseil
national des chômeurs et chômeuses, I would like to thank all of
the members of the Senate Standing Committee on National
Finance for this invitation to discuss Bill C-50 which would
extend the duration of employment insurance benefits.
Respectfully, we strongly disagree with this bill.

First, we disagree with the approach taken. The government
has chosen to use legislation to play a political trick on the
opposition when it could simply have announced a pilot project,
as governments have done since 2004. The government obviously
opted for a game of political chess, using the victims of the
recession as pawns.

We oppose this bill because it creates two categories of
unemployed persons: the good ones who have hardly drawn any
benefits in recent years and the bad ones who have drawn on the
EI system. We disagree with and are very sceptical of the
Department’s figures: $1 billion and 190,000 unemployed persons
who would be helped by the bill. Finally, the bill further
complicates an already complex piece of legislation by creating
all kinds of exceptions and applications.

For the past twenty years or so, successive governments in
Ottawa have worked to make employment insurance a many-
headed beast, bringing in complex legislation with multiple
exceptions and special measures. With Bill C-50, the current
government is adding further complications. It is replacing
subsection 12(2) of the Act, which is six lines long, with three
pages of all kinds of exceptions. Under Bill C-50, subsection 12(2)
of the Act would become 12(2.1), 12(2.2), 12(2.3) and 12(2.4),
creating a distinction as to when EI benefits are claimed, that is
four different periods, and setting out up to six possible types of
extensions depending on the number of years premiums were
paid. The 20-week extension would only be granted to those who
applied before June 5, 2010, and who paid at least 30 per cent of
the maximum annual employee premium in at least 12 of the
15 years before the beginning of the claimant’s benefit period. All
other claimants would receive less, often only five weeks.

Most important, workers who have received more than
35 weeks of benefits in the last five years would be excluded.
That of course means all seasonal workers — and there are a lot
of them since according to the Department of Human Resources’
own figures, 30 per cent of EI recipients are seasonal workers —
and casual workers — and that designation includes part-time
workers and those on call — as well as workers affected by

[Français]

Le président : M. Pierre Céré auriez-vous des commentaires
à ajouter?

Pierre Céré, porte-parole, Conseil national des chômeurs et
chômeuses : Dans un premier temps, je voudrais au nom de notre
organisation, le Conseil national des chômeurs et chômeuses,
remercier tous les membres du Comité sénatorial permanent des
finances nationales pour cette invitation à venir échanger sur le
projet de loi C-50 qui vise à prolonger la période des prestations
de l’assurance-emploi. C’est à regret, sincèrement, que nous
devons exprimer notre profond désaccord avec ce projet de loi.

En tout premier lieu, nous sommes en désaccord avec la
manière utilisée pour régler le problème. En effet, le
gouvernement a choisi la voie législative pour imposer un jeu
politique à l’opposition alors qu’il aurait pu procéder par simple
annonce exécutive d’un projet-pilote comme cela se fait
depuis 2004. Manifestement, on a décidé de jouer aux échecs
politiques en prenant les victimes de la récession comme pions.

Nous sommes en désaccord parce que ce projet de loi crée deux
catégories de chômeurs : les bons chômeurs (qui n’ont presque
pas touché de prestations au cours des dernières années) et les
mauvais chômeurs (ceux qui ont eu recours au régime
d’assurance-emploi au cours des dernières années). Nous
sommes en désaccord et très sceptiques face aux chiffres
avancés par le ministère, c’est-à-dire un milliard de dollars et
190 000 chômeurs visés par la mesure. Enfin, nous sommes en
désaccord parce que ce projet de loi vient compliquer une loi déjà
très complexe en créant toutes sortes d’exceptions et
d’applications.

Déjà, depuis une vingtaine d’années, les gouvernements qui se
succèdent à Ottawa s’évertuent à faire de l’assurance-emploi une
espèce de monstre à 1000 têtes, c’est-à-dire une loi complexe farcie
d’exceptions et de mesures spéciales. L’actuel gouvernement, avec
le projet de loi C-50, a décidé de rajouter des têtes à ce monstre à
1000 têtes. Ainsi, il remplace un paragraphe, l’article 12 (2) de la
loi, qui fait à peu près six lignes, par trois pages d’exceptions de
toutes sortes — on le voit dans le projet de loi C-50. Ainsi, le
paragraphe 12 (2) devient 12 (2,1), 12 (2,2), 12 (2,3) et 12 (2,4),
faisant la différence entre le moment où la demande de chômage
est déposée, quatre périodes différentes, et établissant jusqu’à six
types de prolongations possibles selon le nombre d’années où l’on
a cotisé. Ainsi, les 20 semaines de prolongation ne seraient
octroyées qu’à ceux qui auraient déposé leur demande de
prestations avant le 5 juin 2010 et qui auraient versé, selon le
projet de loi, « au moins 30 p. 100 de la cotisation ouvrière
maximale pour un an pendant au moins 12 des 15 années
précédant le début de sa période de prestations ». Tous les autres
recevront moins et très souvent seulement cinq semaines.

Surtout, sont exclus de la mesure du projet de loi tous les
travailleurs qui auront reçu plus de 35 semaines de prestations au
cours des cinq dernières années. Cela veut dire, bien sûr, tous les
travailleurs saisonniers — ils sont nombreux, 30 p. 100 des
prestataires de l’assurance-emploi sont des travailleurs
saisonniers, chiffres en main du ministère des Ressources
humaines. Donc non seulement tous les travailleurs saisonniers
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economic slowdowns and those laid off even for a short time in
recent years. The measure also excludes all workers with less
labour market seniority.

As a result, some unemployed persons will receive a few
additional weeks of benefits while others will not be entitled to
receive them, even if they are from the same workplace or the
same factory and live in the same town, if not the same
neighbourhood.

It is all too clear to us as well that the Department’s figures do
not stand up, if only because the $1 billion announced is
necessarily based on a calculation of the average weekly benefits
for 190,000 unemployed persons. It does not take a PhD in
economics to do this simple calculation. It translates into an
average extension of 15 weeks. One billion divided by
190,000 persons, divided by $348 per week extends benefits by
an average of 15 weeks.

Is the bill designed to grant that average extension? Surely not.
And if there was truly the political will to grant a 15-week
extension, why did the government not proceed accordingly, with
a simple, clear and direct bill that extends benefits by 15 weeks?

Similarly, will there really be 190,000 long-term unemployed
persons who can benefit from this measure? We seriously doubt it,
based on two facts: a mere 27.9 per cent of EI recipients exhaust
their benefits, again according to the Department of Human
Resources’ figures. One’s benefits are extended only after one has
exhausted one’s benefits. That happens in less than one third of all
cases. Moreover, the bill excludes all those who have drawn benefits
for more than 35 weeks in the last five years and all those with little
labour market seniority. An MP who supported the bill told me
recently that he thought 60,000 rather than 190,000 persons would
be helped.

In my estimation, 60,000 is a more reasonable number. The
public is entitled to know the true facts. This is why we do not
believe the claim that Bill C-50 will provide $1 billion to
190,000 persons. We also believe that older workers deserve
more than these few weeks of additional discriminatory benefits.
They deserve a real assistance program for older workers, along
the lines of POWA. However, the Conservative government
refuses to reinstate that program.

In our opinion, the problems with employment insurance have
not been addressed at all. As Ms. Barbara Byers noted,
EI program eligibility remains a pressing issue. Tens of
thousands of people who have lost their jobs are refused EI
benefits even though they have paid into the system. This past

et ceux à statut précaire (on entend par cela les travailleurs à
temps partiel, occasionnels ou sur appel), mais aussi tous ceux qui
auront été victimes du ralentissement économique et qui auront
été mis au chômage ne serait-ce que pour une courte période de
temps au cours des dernières années. Sont aussi exclus ceux qui
ont moins d’ancienneté sur le marché du travail.

On se retrouve avec une situation où certains chômeurs se
verront accorder quelques semaines de prestations
supplémentaires alors que d’autres n’y auront pas droit, même
s’ils sont du même lieu de travail, de la même usine, qu’ils habitent
la même localité et parfois le même quartier.

Nous comprenons trop bien, mais vraiment trop bien aussi,
que les chiffres avancés par le ministère ne tiennent pas la route,
ne serait-ce que parce que le milliard de dollars annoncé repose
nécessairement sur un calcul de la moyenne du taux de
prestations qui est de 348 $ par semaine actuellement. Cela vise
190 000 chômeurs. Ce calcul simple — cela ne prend pas un
doctorat en économie pour faire ce calcul, simplement une
calculatrice — donne un résultat indiquant une prolongation
moyenne de 15 semaines; un milliard de dollars divisé par
190 000 personnes, divisé par 348 dollars par semaine donne une
prolongation moyenne de 15 semaines.

Est-ce que le projet de loi est structuré de façon à accorder une
telle moyenne de prolongation? Bien sûr que non. Et si la volonté
politique était effectivement d’accorder une telle prolongation de
15 semaines, pourquoi ne pas avoir établi le projet de loi de cette
façon, de façon simple, claire et directe? 15 semaines, point à la
ligne.

Dans le même ordre d’idées, est-ce qu’il y aura effectivement
190 000 travailleurs de longue date qui pourront bénéficier de
cette mesure? Nous en doutons sérieusement, ne serait-ce qu’à
partir de deux données. Toujours avec les chiffres officiels du
ministère des Ressources humaines, 27,9 p. 100 des prestataires se
rendent au bout de leurs prestations. Si l’on bénéficie d’une
prolongation, c’est parce qu’on s’est rendu au bout des
prestations. Alors, c’est moins du tiers. D’autre part, le projet
de loi exclut tous ceux qui ont eu recours à plus de 35 semaines de
prestations au cours des cinq dernières années et tous ceux qui ont
peu d’ancienneté sur le marché du travail. Un député qui a voté en
faveur du projet de loi me disait récemment qu’il pensait à
60 000 personnes visées plutôt qu’à 190 000.

Je pense que 60 000 est un chiffre plus raisonnable.
La population a droit à avoir l’heure juste. C’est la raison pour
laquelle nous croyons qu’il est faux de prétendre que le projet de
loi C-50 va aider 190 000 chômeurs en versant un milliard de
dollars. Nous croyons aussi que les travailleurs plus âgés méritent
mieux que ces quelques semaines de prestations supplémentaires
discriminatoires et qu’ils méritent un véritable programme d’aide
aux travailleurs âgés. Cela existait avant, c’était le PATA, mais le
gouvernement conservateur se refuse à rétablir le PATA.

Nous croyons que les problèmes de l’assurance-emploi
demeurent entiers. Comme le soulignait Madame Barbara
Byers, le problème de l’admissibilité au régime d’assurance-
emploi est criant. Ainsi, l’assurance-emploi refuse d’accorder des
prestations à des dizaines de milliers de travailleurs qui ont perdu
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summer, in July, the premiers of all 10 Canadian provinces
attended a meeting of the Council of the Federation in Regina
and called on the Prime Minister of Canada to resolve this
problem. Moreover, many institutions, municipal elected officials,
a majority of House of Commons members, countless social and
union groups, the Church as well as many economists and a wide
range of political observers have all called on the government to
deal with this problem. It seems a consensus has emerged within
society on this issue.

I believe, perhaps somewhat naively even though I am 50 years
old, that policy must provide solutions to problems and that our
highest legislative officials must be able to work together instead
of adopting a confrontational stand. Obviously, this is not at all
the vision of the current government.

It is not up to us to vote on this bill, to defeat it or to pass it.
However, I would like to say this, and I will leave you with this
thought: the bill must be amended to simplify its application. For
example, with respect to the period of application and the
definition of long-term worker, the provision excluding those who
have collected over 35 weeks of benefits in the past five years must
be eliminated. Could the Senate not take strong action and move
not only to utilize its legislative powers but also to explain to the
public the ramifications of this bill? Thank you.

The Chair: Thank you very much, Mr. Céré. We will now hear
from Ms. Armine Yalnizyan.

Armine Yalizyan, Senior Economist, Canadian Centre for Policy
Alternatives: Thank you, Mr. Chair. I am very pleased to be here
today to discuss Bill C-50. If you have no objections, I will make
my presentation in English.

[English]

I want to say what a pleasure and honour it is to be here to
discuss this bill with you and with my colleagues who work day in
and day out with the unemployed, who deal with those who you
are trying to help with this piece of legislation. I could not agree
more with the commentary made by Mr. Céré, but I am here to
advance the modifications that were discussed, which are so
necessary in a piece of legislation that is so long overdue and
desperately needed.

The severity of this recession is something we have not seen
since the Great Depression in terms of job loss. No other
recession since the Second World War has felled so many people
in the opening months of the recession — not the recession of
the 1980s or the 1990s.

Since October 2008, we have lost 483,000 full-time jobs.
Presently, we have 1.6 million unemployed people; we are about
to find out within a couple of days what has happened to those

leur travail et qui ont pourtant cotisé à ce régime. C’est ce même
problème que les premiers ministres des dix provinces canadiennes
ont demandé, cet été, à la fin du mois de juillet, lors de la
rencontre du Conseil de la Fédération à Régina, au premier
ministre du Canada de régler. C’est ce même problème que
nombre d’institutions, d’élus municipaux, une majorité
parlementaire de la Chambre des communes, d’innombrables
mouvements sociaux et syndicaux, l’Église, nombre d’économistes
et d’observateurs politiques de toutes sortes ont demandé au
gouvernement de régler. Il y a une forme de consensus au sein de
la société sur cette question.

Je crois, peut-être naïvement, malgré mes 50 ans, que la
politique doit servir à trouver des solutions aux problèmes. Nous
croyons que ceux qui occupent les plus hautes fonctions
législatives doivent avoir la capacité de rassembler au lieu de
diviser. Force est de constater que l’actuel gouvernement est très
éloigné d’une telle vision, malheureusement.

Il ne nous appartient pas de voter sur ce projet de loi, de le
rejeter, de l’adopter, par contre, permettez-nous d’émettre
l’opinion suivante, et je termine avec cela : ce projet de loi doit
être modifié de façon à simplifier son application. Par exemple,
quand on parle de la période visée et quand on définit le
travailleur de longue durée, on doit abroger l’exclusion pour ceux
qui auraient reçu plus de 35 semaines de prestations au cours des
cinq dernières années. Est-ce que le Sénat peut agir avec une telle
force et user non seulement de son pouvoir législatif, mais de sa
parole et expliquer à la population les enjeux qu’il y a derrière ce
projet de loi? Merci.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Céré. Nous écoutons
maintenant Mme Armine Yalnizyan.

Armine Yalnizyan, économiste principale, Centre canadien de
politiques alternatives : Monsieur le président, je vous remercie.
Il me fait grand plaisir d’être ici aujourd’hui pour discuter avec
vous du projet de loi C-50. Si vous me le permettez, je ferai mes
commentaires en anglais.

[Traduction]

Je tiens à vous dire combien je suis ravie et honorée d’être ici
aujourd’hui pour discuter de ce projet de loi aussi bien avec vous
qu’avec mes collègues qui travaillent au quotidien avec les
chômeurs, qui s’occupent des personnes que vous essayez
d’aider avec ce texte de loi. Je ne peux qu’être d’accord avec ce
que vient de dire M. Céré, mais je suis aussi ici pour promouvoir
les modifications qui ont été discutées, dont la présence dans un
texte de loi est attendue depuis si longtemps et devenue si
nécessaire.

Nous n’avons rien vu d’équivalent à la gravité de cette
récession, en termes d’emploi, depuis la Crise de 1929. Aucune
autre récession depuis la Seconde Guerre mondiale n’a touché
autant de gens au cours des premiers mois du phénomène. Ce ne
fut pas le cas avec la récession des années 1980 ni avec celle des
années 1990.

Depuis octobre 2008, nous avons perdu 483 000 emplois à
temps plein. Actuellement, nous comptons 1,6 million de
chômeurs et nous allons savoir d’ici quelques jours comment ces
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numbers. The job loss has softened in the last couple of months,
but in the number of employed, we include the hundreds of
thousands of people who now declare themselves employed
because they are self-employed and people that have lost full-time
jobs who are now grabbing part-time jobs because they cannot
afford not to work.

Among the 1.6 million unemployed today, less than half get
help. We have not had this type of experience of unemployment,
of exposure to the economic risks of job loss since the 1940s, the
decade in which the legislation was introduced by your
predecessors of six decades ago. In the 1940s, we made it better.
Today, we are wondering how little we can do to help those who
are unemployed.

The budget crisis, which I understand people fear, has
prevented us from moving more quickly. Also the ideology
exists that helping people and extending benefits may make
people malinger. I want to encourage you to understand that
there are no jobs out there, that even though there is a halting
recovery, no new jobs are being created. Many people who are
grabbing jobs are grabbing jobs that are temporary in nature, not
permanent.

The next shoe has yet to fall. Hundreds of thousands of the
unemployed will run out of benefits in the coming months. Your
legislation, with respect, is not enough, as Mr. Céré has noted. It
does not reach the scope that is required.

You heard earlier from Human Resources and Skills
Development Canada, HRSDC, officials that one third of
people who have lost their jobs since January of this year would
qualify. That means two thirds would not, and you are not even
touching the people who were the shock troops of the recession
last fall.

Going forward, we cannot have a full recovery if only stock
market indices and investors recover. If consumers lose ground
and workers cannot find jobs and sustaining wages, then our
aggregate demand continues to plummet. We will not ride on the
coattails of the United States; they are 22 long months into
recession, with no end in sight. Exports will not raise our fortunes
despite some delimited increases in commodity prices of oil; even
if China and India increase production, this is not sufficient to
have our economy rise. We need to sustain the purchasing power
of Canadians.

We must improve employment insurance, and Bill C-50 can be
changed very simply and clearly, as Mr. Céré has requested. I am
offering recommendations for three issues that require
modification. The three issues that we must address are at what
point the clock starts for this legislation, who gets the help and
how much extra help they get.

chiffres ont évolué. Les pertes d’emploi se sont atténuées au cours
des derniers mois, mais nous comptons maintenant parmi les
personnes ayant un emploi des centaines de milliers de gens qui
déclarent avoir un emploi parce qu’ils sont travailleurs autonomes
et des gens qui ont perdu leur emploi à temps plein et qui sautent
maintenant sur des emplois à temps partiel parce qu’ils ne peuvent
se permettre de rester sans travailler.

Moins de la moitié des 1,6 million de chômeurs actuels
reçoivent de l’aide. Nous n’avons pas connu ce type d’expérience
du chômage, d’exposition aux risques économiques de perte
d’emploi depuis les années 1940, la décennie pendant laquelle la
législation en la matière a été adoptée par vos prédécesseurs d’il y
a six décennies. Nous avons mieux fait pendant les années 1940.
Aujourd’hui, nous cherchons à en faire le moins possible pour
aider ceux qui sont au chômage.

La crise budgétaire qui, à ce que je comprends inquiète les gens,
nous a empêchés d’agir plus rapidement. Nous nous heurtons
aussi à l’idéologie voulant qu’aider les gens et prolonger les
prestations puisse inciter les gens à tirer au flanc. Je tiens à ce que
vous compreniez qu’il n’y a tout simplement pas d’emploi sur le
marché, que même s’il y a une amorce de reprise, aucun nouvel
emploi n’est créé. Les emplois que de nombreuses personnes
trouvent sont de nature temporaire et non pas permanente.

Nous sommes loin d’en avoir terminé. Des centaines de milliers
de chômeurs vont atteindre la fin de leurs périodes de prestations
au cours des mois à venir. Comme l’a dit M. Céré, dans ce
domaine, votre législation est insuffisante. Elle n’a pas la portée
qui est nécessaire.

Les représentants de Ressources humaines et Développement
des compétences Canada, RHDCC, vous ont expliqué plus tôt
qu’un tiers des gens qui ont perdu leur emploi depuis janvier de
cette année serait admissible. Cela signifie que les deux tiers ne le
seraient pas, et vos mesures ne s’appliquent même pas aux
personnes qui ont été touchées en masse par la récession
l’automne dernier.

Nous ne pourrons à l’avenir connaître une reprise complète si
seuls les indices du marché des valeurs mobilières et la situation
des investisseurs reviennent à leur niveau antérieur. Si les
consommateurs perdent pied et que les travailleurs ne peuvent
pas trouver d’emplois, avec des salaires leur permettant de vivre,
notre demande agrégée va alors continuer à s’étioler. Nous
n’allons pas pouvoir profiter de l’élan d’une reprise aux États-
Unis; cela fait 22 longs mois qu’ils sont en récession et rien ne dit
que leur situation va s’améliorer. Les exportations ne vont pas
nous enrichir, même si nous observons des hausses limitées des
prix du pétrole, même si la Chine et l’Inde accroissent leur
production, cela ne suffira pas pour faire croître notre économie.
Nous devons maintenir le pouvoir d’achat des Canadiens.

Nous devons améliorer l’assurance-emploi et le texte du projet
de loi C-50 peut être modifié de façon très simple et très claire,
comme l’a demandé M. Céré. Je me permets de vous faire des
recommandations dans trois domaines qui nécessitent des
modifications. Ces trois domaines sont le moment auquel la
législation commence à s’appliquer, qui bénéficie de l’aide et
combien d’aide additionnelle les gens obtiennent.
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I will make a quick recommendation for something that is
outside the purview of Bill C-50 as well, which I will be
recommending in the pre-budget consultations to come with the
house committee as well as the Senate committee, if I have an
opportunity.

First, I would recommend that you start the clock on
January 4, 2008, not 2009. You may ask: Why go back a year?
I would say Bill C-10 does exactly this. You offer five extra weeks
by starting on January 4, 2008; extend it to everyone who started
their claim at the beginning of 2008 so that people who found
themselves entering the recession, and who had access to five
extra weeks back then, would have the benefit of your extra weeks
this time.

Second, drop the 35-week criteria. It is nonsense to say that we
have deserving and undeserving poor. People who are being
affected by the downturn right now have commonly been in
industries where there is retooling, adjusting of inventory, slow
periods and off seasons. Workers have no control over their hours
of work. People who have been laid off on a regular basis may
find themselves now not being recalled at all. These are not people
who should be excluded from the reach of the extended benefits
that you have to offer.

Finally, make the maximum benefits uniform, as you did in
Bill C-10. If you recall, Mr. Céré was referring to the premiers.
Mr. Campbell actually suggested two years of extended benefits
because this recession will not end any time soon. Premier of
Saskatchewan Brad Wall also suggested extended benefits. These
are not left wing leaders; these are people saying that we will end
up watching people fall from having no employment insurance to
not being able to access social assistance.

Without such changes to Bill C-50, you would be presiding
over the most massive phase of economic asset stripping of the
middle class — which was exactly what EI was designed to
prevent — and the economic dislocation of households that are
scrambling to find a way to pay the rent and feed their kids and
are ending up living together. People are moving back in with
their parents, and families are sharing apartments to cut down on
housing costs.

We have H1N1 flu season coming up. You can expect that one
thing leads to another. You may save costs on Bill C-50 but find
costs accelerate elsewhere.

I would hasten to include what the United States has done, a
country that does not have the most luxurious unemployment
system. I will quote to you from an Associated Press article last
week:

Je vais également vous recommander quelque chose qui ne
concerne pas le projet de loi C-50, une recommandation que je
reprendrai lors des consultations prébudgétaires à venir avec le
comité de la Chambre ainsi qu’avec le comité du Sénat, si j’en ai
l’occasion.

Tout d’abord, je vous recommande de faire appliquer la
législation à compter du 4 janvier 2008 et non pas 2009. Vous
pouvez vous demander pourquoi il faudrait remonter un an en
arrière. Je vous dirais que c’est exactement ce que fait le projet de
loi C-10. Vous offrez cinq semaines additionnelles à compter
du 4 janvier 2008, s’appliquant à toute personne qui a déposé sa
demande de prestations au début de 2008, afin que les gens qui
sont touchés par la récession, et qui ont bénéficié alors de cinq
semaines additionnelles, bénéficient également de vos semaines
additionnelles cette fois-ci.

En second lieu, abandonnez le critère des 35 semaines. C’est un
non-sens que d’affirmer que nous avons des pauvres méritants et
des pauvres non méritants. Les personnes qui sont touchées
actuellement par le ralentissement économique ont généralement
travaillé dans des secteurs dans lesquels on procède à des
réoutillages, à des ajustements d’inventaire, qui connaissent des
périodes de ralentissement et des périodes hors saison. Les
travailleurs n’exercent aucun contrôle sur leurs heures de travail.
Les gens qui ont été mis à pied sur une base régulière peuvent fort
bien ne pas être du tout rappelés au travail maintenant. Ces gens-
là ne devraient pas être exclus de la portée des prestations élargies
que vous offrez.

Enfin, uniformisez les prestations maximales, comme vous
l’avez fait dans le projet de loi C-10. Si vous vous en souvenez
bien, M. Céré a fait référence aux premiers ministres provinciaux.
M. Campbell a proposé des prestations prolongées de deux ans
parce que cette récession ne va pas se terminer rapidement.
Le premier ministre de la Saskatchewan, Brad Wall, a également
proposé des prestations prolongées. Ce ne sont pas des leaders de
gauche; ce sont tout simplement des gens qui disent que nous
allons finir par voir des gens qui n’ont plus droit à l’assurance-
emploi, qui ne pourront plus bénéficier de l’aide sociale.

Si vous n’apportez pas de telles modifications au projet de
loi C-50, vous allez être à l’origine de la phase la plus massive de
perte d’éléments d’actif de la classe moyenne, ce que l’assurance-
emploi devait précisément permettre d’éviter, et de la dislocation
des ménages qui se battront pour trouver les moyens de payer
leurs loyers et de nourrir leurs enfants, qui retourneront vivre chez
leurs parents. Les gens retournent chez leurs parents et les familles
partagent des appartements pour réduire les coûts du logement.

La saison de la grippe H1N1 s’en vient. Vous pouvez vous
attendre à ce que les choses s’enchaînent. Il se peut que vous
réalisiez des économies avec le projet de loi C-50, mais que vous
constatiez aussi que les coûts augmentent par ailleurs.

Je me dépêcherais de faire ce que les États-Unis ont fait, un
pays dont le système de chômage n’est pas le plus prodigue.
Je vais vous citer un article de l’Associated Press paru la semaine
dernière :
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Congress has added up to 53 extra weeks of benefits on
top of the 26 typically provided by the states. The House this
week approved legislation that would add another 13 weeks
in high-unemployment states.

These are uniquely federal-supported benefits that will assist
the states to deal with this prolonged, protracted, devastating
recession.

I said that I would make one other recommendation that is
outside the purview of Bill C-50. People cannot live on
55 per cent of 20 hours a week. We are finding many people,
particularly single mothers, who are unable to pay the rent and
feed the kids and are doing all sorts of crazy things, including
paying their rent on credit cards.

In answer to the question of whether the state will help people,
or whether it will be through credit, the answer seems to be a
do-it-yourself recovery through credit. We know bankruptcy rates
are escalating, as are mortgage foreclosures.

I would urge you to consider perhaps introducing a piece of
legislation through the Senate that would update a section in the
Employment Insurance Act that permits assistance over and above
the 55 per cent rate for families that earn less than $25,921, for
families eligible for the Canada Child Tax Benefit, CCTB. Low-
income families with children that are eligible for the CCTB should
get assistance of up to 80 per cent of their previous wages. This
would prevent an awful lot of economic dislocation and struggle.

I would close by saying that this is not a game. We are looking
at hundreds of thousands of people coping with unbelievable
economic stress. You think it is a budget crisis for the federal
government; it is a budget crisis for millions of Canadians.

Your predecessors from decades ago were able to improve life
for all Canadians. I would call on you to look at what you can do
to help people from falling through the floor today.

The Chair: We will now go to a question-and-answer period.
I would ask you to try and keep your replies succinct as well.

Before I go to my list, could someone comment on the
30 per cent qualification? I have not heard you talk about that
aspect.

There is the five years — 36 weeks within the last 5 years —
which I think we have heard about. We know that Bill C-50
would be in effect only until September 12, 2010, after which it
would be the status quo. It is an interim measure during the
economic downturn.

Le Congrès a ajouté jusqu’à 53 semaines additionnelles de
prestations en sus des 26 offertes généralement par les États.
Cette semaine, la Chambre a approuvé la législation
permettant d’ajouter 13 semaines de plus dans les États à
taux de chômage élevés.

Il s’agit là uniquement des prestations relevant du fédéral qui
aideront les États à faire face à une récession prolongée, durable
et dévastatrice.

Je me souviens vous avoir dit que j’allais faire une autre
recommandation qui n’est pas du domaine du projet de loi C-50.
Les gens ne peuvent vivre avec 55 p. 100 de la rémunération de
20 heures par semaine. Nous constatons que de nombreuses
personnes, en particulier les mères célibataires, ne peuvent payer
leur loyer et nourrir leurs enfants et font toutes sortes de choses
stupides, comme payer leur loyer avec leur carte de crédit.

Il semble que la réponse à la question visant à déterminer si
l’État va aider les gens ou si ceux-ci devront recourir au crédit est
qu’ils devront se débrouiller eux-mêmes en faisant appel au crédit.
Nous savons que les taux de faillite augmentent, tout comme les
saisies hypothécaires.

Je vous demande avec insistance d’envisager de présenter au
Sénat un texte de loi qui viserait à modifier un article de la Loi sur
l’assurance-emploi permettant d’apporter une aide en sus du taux
de 55 p. 100 pour les familles qui gagnent moins de 25 921 $, pour
les familles admissibles à la Prestation fiscale canadienne pour
enfants, la PFCE. Les familles à faibles revenus avec enfants qui
ont droit à la PFCE devraient obtenir une aide pouvant atteindre
80 p. 100 de leurs salaires antérieurs. Cela permettrait d’empêcher
les gens d’être victimes de quantités de bouleversements
économiques et d’avoir à se débattre ainsi.

Je terminerais en disant qu’il ne s’agit pas d’un jeu. Nous
parlons de centaines de milliers de personnes qui font face à des
difficultés économiques incroyables. Vous pensez qu’il s’agit d’un
budget de crise pour le gouvernement fédéral, mais c’est une crise
budgétaire pour des millions de Canadiens.

Il y a des décennies, vos prédécesseurs sont parvenus à
améliorer la vie de tous les Canadiens. Je vous invite tous à
vous demander ce que vous pouvez faire pour éviter aux gens de
piquer du nez dans la situation actuelle.

Le président : Nous allons maintenant passer à une série de
questions et réponses. Je me dois de vous demander de répondre
de façon aussi succincte que possible.

Avant de donner la parole au premier intervenant de la liste,
quelqu’un pourrait-il formuler des commentaires sur l’admissibilité
de 30 p. 100? Je n’ai entendu personne en parler.

Il y a les cinq ans — 36 semaines au cours des cinq dernières
années — dont nous avons parlé, je crois. Je sais que le projet de
loi C-50 ne s’appliquera que jusqu’au 12 septembre 2010, et que
ce sera le statu quo par la suite. C’est une mesure intérimaire qui
s’applique pendant le ralentissement économique.
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Under this bill, claimants contribute 30 per cent of the
maximum annual employee’s premium in 7 of the 10 years.
There are different categories. What effect will that requirement
have?

Ms. Byers:We have talked in various ways about all the people
who are excluded. This is simply another way to exclude other
groups of people, such as part-time workers and those who have
not contributed at that level. Certainly, Mr. Céré pointed out the
complexity of the eligibility requirements to qualify.

In addition to the unemployed who desperately need some
measures at this time, I am concerned about people who have to
interpret this program at the community level because they will
have to face the anger of people who thought they would qualify
for EI but do not. They made it through one hoop but did not
make it through the other hoop. I do not have the specifics on
that, but perhaps someone else will have them.

The Chair: Mr. Schetagne, are you able to help us? How many
people who pay into Employment Insurance each year will pay
more than the maximum annual employee’s premium?

Sylvain Schetagne, Senior Economist, Canadian Centre for
Policy Alternatives: I do not have the answer to this question
because of the lack of access to the data. It is clear that because
they are using 30 per cent of the maximum annual premiums paid
on earnings, it will have an impact on part-time workers and those
workers who are paid low wages. The criterion to use one third of
the maximum is difficult to achieve. For example, for someone
works 20 hours per week or less at minimum wage, it is difficult to
meet the criterion to qualify for the benefit; and add to that 7 of
the 10 years on top of that. That amounts to another criterion
that serves to create two categories of unemployed: the good and
bad unemployed. As was said earlier, the deserving and
undeserving unemployed.

The number of hours worked also restricts accessibility to the
program. Currently, if part-time workers do not work the
minimum number of hours as stated in the program for their
community, they do not have access to EI benefits. The same idea
is replicated in this bill: If you have not paid as much in
EI premiums, you will not have access to the benefit.
Unfortunately, I do not have the percentage of the workforce
affected.

Ms. Byers: In an analysis that we did earlier on Bill C-50, we
said that the maximum additional weeks for those who have been
paying at least 30 per cent of their maximum annual premium in
7 of the last 10 years is 5 weeks. To get more, a worker has to be
paying in for a longer period of time. To get the full 20 weeks,
a worker has to have paid in for 12 to 15 years.

The Chair: They have to have paid at a rate of at least
30 per cent of the maximum.

Ms. Byers: Yes.

En application de ce projet de loi, les prestataires versent
30 p. 100 de la cotisation annuelle maximale de l’employeur au
cours de 7 des 10 années. Il y a des catégories différentes. Quelles
seront les répercussions de cette exigence.

Mme Byers : Nous avons abordé divers moyens permettant
d’exclure des gens. C’est tout simplement une autre façon
d’exclure d’autres groupes de personnes, comme les travailleurs
à temps partiel et ceux qui n’ont pas cotisé à ce niveau. M. Céré a
bien signalé la complexité des exigences d’admissibilité.

Outre le chômeur qui a désespérément besoin de certaines
mesures maintenant, je m’inquiète des gens qui doivent interpréter
ce programme au niveau de la collectivité, parce qu’ils vont devoir
faire face à la colère des gens qui pensaient être admissibles à
l’assurance-emploi, mais qui ne le sont pas. Ils auront respecté un
critère, mais pas l’autre. Je n’ai pas les détails de cette mesure,
mais quelqu’un d’autre les aura peut-être.

Le président : Monsieur Schetagne, êtes-vous en mesure de
nous aider? Combien de gens qui cotisent chaque année à
l’assurance-emploi vont payer plus que la cotisation annuelle
maximale de l’employeur?

Sylvain Schetagne, économiste principale, Centre canadien de
politiques alternatives : Je n’ai pas la réponse à cette question parce
que nous n’avons pas accès à toutes les données. Il est manifeste
que le fait d’utiliser les 30 p. 100 de cotisations annuelles
maximales payées sur les revenus aura des répercussions sur les
travailleurs à temps partiel et sur ceux à faible rémunération. Le
critère voulant qu’on utilise un tiers du plafond est difficile à
atteindre. C’est ainsi qu’une personne qui travaille 20 heures par
semaine ou moins au salaire minimum a de la difficulté à être
admissible aux prestations, et il faut ajouter à cela le critère de 7 des
10 ans. Cela constitue un autre critère qui sert à créer deux
catégories de chômeurs : les bons et les mauvais, ou comme on l’a
dit précédemment, les chômeurs méritants et non méritants.

Le nombre d’heures travaillées limite également l’accessibilité
au programme. Actuellement, si un travailleur ne travaille pas le
nombre minimum d’heures fixé dans le programme pour sa
collectivité, il n’a pas accès aux prestations d’assurance-emploi.
Ce projet de loi reprend la même idée : si vous n’avez pas payé tel
montant en cotisations d’assurance-emploi, vous n’avez pas accès
aux prestations. Malheureusement, je n’ai pas le pourcentage de la
main-d’œuvre qui est touchée.

Mme Byers : Dans une analyse que nous avons faite
précédemment du projet de loi C-50, nous avons indiqué que le
nombre maximum de semaines additionnelles pour les personnes
ayant versé au moins 30 p. 100 de leurs cotisations maximales
annuelles au cours de 7 des 10 dernières années est de cinq
semaines. Pour obtenir plus, un travailleur devra avoir cotisé
pendant une période plus longue. Pour avoir droit au total de 20
semaines, il devra avoir cotisé pendant 12 à 15 ans.

Le président : Ils devront avoir cotisé à un taux d’au moins
30 p. 100 du maximum.

Mme Byers : Oui.
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Ms. Yalnizyan: You were given the answer to your question
with HRSDC last week when they mentioned that one third of
those who have lost their jobs since January 2009 would qualify.
That means two thirds of those who lost jobs since the beginning
of this year do not qualify. It is a simple matter of mathematics as
to what proportion of people lost their jobs since January. That
does not include those who lost their jobs in September, October,
November or December 2008. Therefore, considerably less than
one third of those who lost their jobs in this recession would
qualify under the terms of Bill C-50.

The Chair: Would you accept the figure of one third since
January?

Ms. Yalnizyan: I am telling the committee what HRSDC said.

The Chair: I am asking whether you accept that figure.

Ms. Yalnizyan: I do not have the information that the
department has.

[Translation]

Senator Carignan: I listened carefully to the presentations. The
witnesses recommended a number of amendments. Specifically,
Mr. Céré and Ms Yalnizyan, you stated that is was nevertheless
important for the government to adopt this bill. Can you tell me
specifically which provisions of the bill are, in your opinion,
positive initiatives?

[English]

Ms. Yalnizyan: I am happy to answer that wonderful question.
You have finally done something for some of the unemployed
that have been left out in the cold. That is the good thing, just like
the five weeks in Bill C-10. However, the problem is that you do
nothing as a government unless your back is up against the wall,
and that is not sufficient for the unemployed of this country.

Ms. Byers: People have laid out a number of the concerns
today. Many of our members feel that they might benefit from
this bill but are saying that it is very difficult to say to people that
they will delay the process to make it perfect. People then worry
that a delay will cause them to be dropped off.

That is why the CLC recommends passing the bill to help those
who might benefit from it while recognizing that it is not the end
of the discussion. There are some big concerns with this bill. We
talk to our members face to face, and they say that it will help,
even if only a bit. It might help someone to make a few more
mortgage payments or get someone through until they can find
another job. That is the bind we are all in. It is not what we
wanted, but it will benefit some people. Therefore, how do you
say no to those people? We need a longer-term plan for the issue

Mme Yalnizyan : Les représentants de RHDCC ont répondu à
votre question la semaine dernière quand ils ont indiqué qu’un
tiers de ceux qui avaient perdu leur emploi depuis janvier 2009
seraient admissibles. Cela signifie que les deux tiers de ceux qui
ont perdu leur emploi depuis le début de cette année ne sont pas
admissibles. Il s’agit alors simplement de calculer quelle
proportion de la population a perdu son travail depuis janvier.
Cela ne comprend pas les personnes ayant perdu leur emploi en
septembre, en octobre, en novembre ou en décembre 2008. Avec
les dispositions du projet de loi C-50, il y aura donc beaucoup
moins qu’un tiers de ceux qui ont perdu leur emploi au cours de
cette récession à être admissible.

Le président : Seriez-vous d’accord avec le chiffre d’un tiers
depuis janvier?

Mme Yalnizyan : Je cite simplement au comité ce qu’ont dit les
représentants de RHDCC.

Le président : Je vous demande si ce chiffre vous paraît valide.

Mme Yalnizyan : Je ne dispose pas de l’information qu’a
le ministère.

[Français]

Le sénateur Carignan : Je vous ai écouté attentivement; vous
avez proposé beaucoup de modifications, plus particulièrement
M. Céré et Mme Yalnizyan, vous avez dit qu’il serait quand
même essentiel que ce projet de loi soit adopté par le
gouvernement. Quant à moi, j’aimerais savoir si vous pouvez
me dire spécifiquement ce qui est bon dans ce projet de loi.

[Traduction]

Mme Yalnizyan : Je vais me faire un plaisir de répondre à cette
excellente question. Vous avez enfin pris des mesures pour
quelques-uns des chômeurs qui avaient été abandonnés à leur
propre sort. C’est bien, tout comme les cinq semaines du projet de
loi C-10. Toutefois, le problème est que, comme gouvernement,
vous ne faites rien tant que vous n’avez pas le dos au mur, et cela
n’est pas suffisant pour les chômeurs de ce pays.

Mme Byers : Les gens vous ont fait part d’un certain nombre
de préoccupations aujourd’hui. Beaucoup de nos membres
estiment que ce projet de loi sera à leur avantage, mais estiment
qu’il est très difficile de dire aux gens que les modalités seront
retardées pour les rendre parfaites. Les gens craignent alors qu’un
retard ne provoque leur éjection du système.

C’est pourquoi le CTC recommande d’adopter ce projet de loi
pour aider les personnes qui pourraient en profiter, tout en
reconnaissant que la discussion ne s’arrête pas là. Ce projet de loi
soulève quelques préoccupations importantes. Nous parlons en
personne à nos membres, et ils nous disent que ce projet de loi va
les aider, même si ce n’est qu’un peu. Il pourrait aider quelques-
uns à faire quelques paiements hypothécaires de plus ou soutenir
une personne jusqu’à ce qu’elle trouve un autre emploi. C’est ce
qui nous lie les mains à tous. Ce n’est pas ce que nous voulions,
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to deal with eliminating all of the various qualifications, whether
number of hours worked or how many times someone has
accessed EI benefits.

[Translation]

Mr. Céré: Senator, the government is doing the right thing and
acting generously by wanting to extend the benefit period. This
measure does indeed address certain needs. However, why make a
political game out of it? Why not simply launch a pilot project?
When the Minister of Human Resources gave a press conference
on September 14 —

Senator Carignan: I think my question was very clear.

Mr. Céré: As will be my answer.

Senator Carignan: I want you to tell me what you like about the
bill. I am not here to argue —

Mr. Céré: The idea of extending —

Senator Carignan: I have heard many suggestions as to how the
bill could be improved, but I want to know what provisions you
think we need to keep in the bill.

Mr. Céré: Extending the benefit period is a very good idea.
However, this bill— and I will weigh my words carefully— is bad
because it complicates an already complex piece of legislation.

Senator Carignan: You are telling me about the down side of
the bill. I want to know what you like about it.

Mr. Céré: Well, senator, the idea of wanting to extend the
benefit period is a good one. However, when you go about this is
a roundabout way, as the bill does by defining four benefit
periods and making provisions for seven different possible benefit
extension periods, and by excluding persons who have received
more than 35 weeks of benefits over the past five years, many
people are left out.

Next week, I will be visiting Kruger in Trois-Rivières. Half of
the company’s 850 workers have been laid off. Before going ahead
and laying off so many of its workers, the company went through
a period of slowdowns and upheavals, laid off workers, called
them back, then sent them back on unemployment to take part in
a shared work program. All of these workers will be excluded
from the measures set out in the bill by virtue of the fact that in
recent years, they have received EI benefits for a few weeks. This
is where the bill is unfair. Basically, all that we are asking the
government to do is extend the benefit period. This bill, with its
exceptions and special measures, only complicates the situation.
We urge you to simplify the bill’s provisions, specifically those
targeting long-tenured workers.

Senator Carignan: Can you tell me about a single case in the
history of employment insurance where the retroactive eligibility
period was almost nine months?

mais certaines personnes vont en tirer parti. À partir de là,
comment voulez-vous dire non à ces gens? Nous avons besoin
d’un plan à plus long terme sur cette question pour éliminer les
divers types d’admissibilité, qu’il s’agisse du nombre d’heures
travaillées ou du nombre de fois qu’une personne a bénéficié des
prestations d’assurance-emploi.

[Français]

M. Céré : Sénateur, l’idée de vouloir prolonger la période de
prestations est généreuse et correcte, et cela répond effectivement
à des besoins, mais pourquoi en avoir fait un jeu politique?
Pourquoi ne pas simplement en avoir fait un projet pilote? Le
gouvernement, le 14 septembre, lors du point de presse de la
ministre des Ressources humaines...

Le sénateur Carignan : Je crois que ma question était très claire.

M. Céré : Ma réponse va l’être aussi.

Le sénateur Carignan : Je veux savoir ce que vous considérez
positif dans le projet de loi. Je ne veux pas argumenter...

M. Céré : L’idée de prolonger...

Le sénateur Carignan : J’ai entendu beaucoup d’éléments
d’amélioration, mais je veux voir ce qui est bon et ce que l’on
doit garder dans ce projet de loi.

M. Céré : L’idée de prolonger la période des prestations est en
soi une très bonne idée. Par contre, ce projet de loi— et je mesure
mon mot— est vicieux parce qu’il vient compliquer une loi qui est
déjà très complexe.

Le sénateur Carignan : Vous me dites ce qui est mauvais, mais
moi, je veux savoir ce qui est bon.

M. Céré : Oui, il est vicieux, Sénateur. L’idée de prolonger la
période de prestations est une bonne idée. Par contre, si on le fait
de façon tordue, comme c’est présenté dans ce projet de loi, en
définissant quatre périodes où on peut présenter notre période de
prestations, en définissant jusqu’à sept échelons différents de
périodes de prolongation possible, en excluant ceux qui ont reçu
plus de 35 semaines de prestations au cours des cinq dernières
années, on exclut plusieurs personnes.

Je visiterai la compagnie Kruger la semaine prochaine,
à Trois-Rivières. La moitié des 850 travailleurs sont mis à pied.
Une telle compagnie, avant de mettre à pied de façon massive des
gens, a vécu des ralentissements, des soubresauts, a dû envoyer
des gens au chômage, les faire revenir au travail, les envoyer au
chômage pour bénéficier d’un programme de travail partagé; tous
ces gens seront exclus des mesures parce qu’au cours des dernières
années, ils ont dû avoir recours à des prestations d’assurance
emploi pendant quelques semaines. C’est ce qui devient vicieux
dans ce projet de loi. Tout ce qu’on demande au gouvernement,
c’est l’essentiel : prolonger la période de prestations. Mais tout le
côté un peu tordu, compliqué, qui vient alourdir, s’il vous plaît,
enlevez-le, simplifiez le projet de loi. Dirigez-vous directement
vers ceux à qui il doit s’adresser : les travailleurs de longue durée?

Le sénateur Carignan : Pouvez-vous me citer un cas dans
l’histoire de l’assurance-emploi où l’on a une disposition
rétroactive de près de neuf mois pour l’admissibilité?
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Mr. Schetagne: There is the case of Bill C-10.

Senator Carignan: Has there ever been a case where the
retroactive eligibility period was two years?

[English]

Ms. Yalnizyan: It is very important to say that when we
entered this recession, EI was so crippled as to not be able to act
as an automatic stabilizer, and there is plenty of blame to go
around for that. I understand your statement that this is an
unprecedented move, but so too were the cuts to EI 10 years ago.
We have to do these things to repair a situation that was badly
broken by both the Liberals and the Conservatives. Since 1990,
four rounds of reform have taken place, two by the Conservatives
and two by the Liberals, that brought us to our knees as we
entered a recession. We were not ready for this, and this law will
not make us more ready for the next recession.

Mr. Schetagne: If you recall, in 1990, before all these reforms,
80 per cent of unemployed Canadians had access to the
Unemployment Insurance program. The latest data released
indicates that that is now below 50 per cent. We estimate that
around $9 billion is not being transferred to the unemployed while
reforms are put in place.

[Translation]

Senator Ringuette: On looking at the figures, I note that the bill
only meets the criteria in so far as 3.75 per cent of Canada’s
unemployed are concerned. As Mr. Céré pointed out, it is difficult
to see how the $1 billion figure could be realistic. Last week, in
chapter 2 of his third report on the Economic Action Plan, the
PrimeMinister stated that as of September, the measures announced
in the plan had provided more than 300,000 employment insurance
recipients with an extra five weeks of benefits at a cost of
$446 million. That was a somewhat inaccurate figure because
there is no way that 300,000 EI recipients received the maximum
weekly benefit of $447 for a period of five weeks. So then, what
Canadians heard was untrue, which leads me to doubt, just as
Mr. Céré did, the accuracy of $1 billion figure quoted.

Basically, you are somewhat ambivalent. On the one hand, you
are asking the Senate to adopt this bill, while on the other hand,
you would like us to propose some amendments to ensure greater
equity for all Canadians, in view of the economic downturn.
In my opinion, Canadian banks are the only institutions in
Canada not experiencing an economic recession. They are the
only organizations that have increased their profit margins in the
past two years.

You have presented us with a dilemma. Since the Senate
cannot propose draft legislation that would force the government
to commit additional funds — that is the difference between the
Senate and the House of Commons — what are we to do? I can

M. Schetagne : Le projet de loi C-10.

Le sénateur Carignan : Est-ce qu’il y a des cas dans l’histoire où
l’on a reculé de deux ans?

[Traduction]

Mme Yalnizyan : Il est très important de rappeler que, lorsque
nous sommes entrés dans cette récession, le système d’assurance-
emploi était si lourd qu’il n’était pas en mesure de se comporter
comme un stabilisateur automatique, et c’est un aspect qui suscite
quantité de blâmes. Je comprends, comme vous le dites, qu’il s’agit
d’une mesure sans précédent, mais tout comme l’ont été les
coupures à l’assurance-emploi, il y a 10 ans. Vous devez prendre
ces mesures pour réparer une situation qui a gravement souffert
des mesures prises par les libéraux et par les conservateurs.
Depuis 1990, il y a eu quatre séries de réformes, deux par les
conservateurs et deux par les libéraux, qui nous ont mises à genoux
lorsque nous sommes entrés en récession. Nous n’y étions pas prêts
et cette loi ne va pas mieux nous préparer à la prochaine récession.

M. Schetagne : Vous vous souviendrez que, en 1990, avant
toutes ces réformes, 80 p. 100 des chômeurs canadiens avaient
accès au programme d’assurance-chômage. Les dernières données
qui ont été publiées précisent que ce pourcentage est maintenant
inférieur à 50 p. 100. Nous estimons qu’environ neuf milliards de
dollars ne sont pas transférés aux chômeurs pendant la mise en
place des réformes.

[Français]

Le sénateur Ringuette : J’examine les chiffres. Le projet de loi
actuel ne satisfait les critères que pour 3,75 p. 100 des sans emploi
au Canada. Il est difficile de comprendre — exactement comme
M. Céré l’a indiqué — que le chiffre de un milliard de dollars est
réaliste. La semaine dernière, dans son troisième rapport sur le
développement économique, au chapitre 2, le premier ministre
déclarait qu’à compter de septembre, il y avait eu plus de
300 000 prestataires d’assurance-emploi qui avaient bénéficié de
cinq semaines supplémentaires à un coût de 446 millions de
dollars. C’était un chiffre inexact parce que d’aucune façon,
300 000 bénéficiaires d’assurance-emploi de cinq semaines auront
reçu le maximum de 447 $ par semaine. C’est donc une fausse
déclaration qui a été faite à l’ensemble des citoyens canadiens.
Cela me pousse à mettre en doute — justement comme M. Céré
l’a fait — le scénario du un milliard de dollars.

En somme, vous êtes un peu partagés. D’une part, vous
demandez au Sénat d’adopter ce projet de loi, et d’autre part,
vous nous demandez de proposer des amendements afin d’offrir
quelque chose qui sera plus équitable pour l’ensemble des citoyens
canadiens étant donné la récession économique. Selon moi, les
seules institutions au pays qui ne sont pas en récession
économique, ce sont les banques canadiennes. Ce sont les seules
organisations qui augmentent leurs profits depuis les deux
dernières années.

Face au dilemme que vous nous posez et étant donné qu’au
Sénat, on ne peut pas proposer de projet de loi qui forcerait le
gouvernement à engager des dépenses supplémentaires— c’est une
des différences entre le Sénat et la Chambre des communes —,
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understand your dilemma. I agree that there will be families in
Canada without jobs and without incomes, families that will face
a bleak winter and who will need to turn to provincial
governments for assistance in order to keep a roof over their
heads. As you pointed out, the only institutions not affected by
the recession are Canadian banks that charge 24 per cent interest
on credit card purchases made by less fortunate Canadians. How
can we help to resolve this dilemma? We are being asked to adopt
the bill along with certain amendments, whereas pursuant to the
Rules of the Senate, we cannot force the government to incur
additional spending.

[English]

Ms. Byers: I am glad that our ambivalence was recognized.
It has been difficult for the labour movement to come before this
or other committees to say that you should pass this imperfect
bill. We are doing it primarily because, regardless of what the
number is, a whole lot of desperate people are out there.
Ms. Yalnizyan has pointed out the desperate measures they are
taking.

We are asking that you pass Bill C-50 as it is because every
time it is delayed with an amendment, another group of families is
dropping off and will not be compensated. We want to work with
the Senate and other groups to try to get Parliament to recognize
the crush that people are under and the things that need to be
done. The reality is that this bill is designed for older workers who
have made very limited use of the EI system.

I do not know how you tell workers that they are not deserving
of this. That is why we have decided to ask you to pass Bill C-50
and then to work with us and other organizations to do
something more. Fifty-seven billion dollars was taken away
from EI, and that should be given back to the unemployed,
especially now.

Senator Ringuette: In the current budget, $62 billion was given
to the Canadian banks.

[Translation]

Mr. Céré: We came here to testify rather reluctantly because
we heard the Minister of Finance say last week that there would
be no amendments made to the bill. Yesterday, we received an
invitation to testify before the House of Commons human
resources committee. We are wondering if we are going to accept
the invitation. We are not telling you to block the passage of the
bill, or to adopt it either. We are merely saying that the bill needs
to be amended. If you do not have the power to amend the bill
because that would mean additional spending, at least you can
ask that persons who have drawn benefits for more than 35 weeks
not be excluded. I am not familiar with parliamentary procedure.
Is it possible for you to present to the public, to Parliament and to
the media a dissenting report outlining all of the concerns that

qu’est-ce qu’on fait? Je comprends votre dilemme. Je suis d’accord
qu’il y aura des familles au Canada qui n’auront pas d’emploi ni de
revenu, qui vont connaître un hiver catastrophique et qui vont être
aux aguets des gouvernements provinciaux afin de recevoir un
minimum de revenu pour payer leur logement. Comme vous l’avez
dit, les seules institutions qui n’auront pas été touchées par la
récession sont les banques canadiennes qui vont engouffrer des
taux d’intérêt de 24 p. 100 sur les achats par carte de crédit
effectués par nos infortunés. Comment nous aider à résoudre ce
dilemme? On nous dit d’adopter ce projet de loi en proposant des
amendements alors qu’on est aux prises avec le Règlement du Sénat
qui nous empêche de soumettre le gouvernement à des dépenses
supplémentaires.

[Traduction]

Mme Byers : Je suis ravie que vous ayez compris notre
ambivalence. Le mouvement syndical a eu de la difficulté à se
présenter devant ce comité et devant d’autres pour vous dire
d’adopter ce projet de loi imparfait. Nous le faisons
essentiellement parce que, indépendamment de leur nombre, il y
a là beaucoup de personnes désespérées. Mme Yalnizyan a fait
état des mesures désespérées qu’elles prennent.

Nous vous demandons d’adopter le projet de loi C-50 en l’état,
parce que chaque fois qu’il est retardé par un amendement, un
autre groupe de familles est laissé à son sort et perd le droit aux
prestations. Nous voulons collaborer avec le Sénat et avec
d’autres groupes pour tenter d’amener le Parlement à
reconnaître les pressions auxquelles sont soumis les gens et les
choses qu’il est indispensable de faire. Dans les faits, ce projet de
loi est conçu pour les travailleurs plus âgés qui n’ont eu qu’un
recours très limité au système de l’assurance-emploi.

Je ne sais pas comment on s’y prend pour dire aux travailleurs
qu’ils ne méritent pas de profiter de ces dispositions. C’est
pourquoi nous avons décidé de vous demander d’adopter le projet
de loi C-50 et de collaborer avec nous et avec d’autres
organisations pour prendre des mesures additionnelles.
Cinquante-sept milliards de dollars ont été prélevés dans la
caisse de l’assurance-emploi, et ils devraient être reversés aux
chômeurs, en particulier maintenant.

Le sénateur Ringuette : Dans le budget actuel, on a donné
62 milliards de dollars aux banques canadiennes.

[Français]

M. Céré : On vient ici un peu à reculons parce qu’on a entendu
la déclaration du ministre des Finances, la semaine dernière, selon
laquelle il n’y aura pas de modification à ce projet de loi. Hier, on
a été invité à comparaître devant le Comité des ressources
humaines de la Chambre des communes. On se demande si on va
y aller. On ne dit pas qu’il faut bloquer ou adopter ce projet de loi.
On dit qu’il faut l’amender. Si vous n’avez pas le pouvoir de
l’amender parce que cela impliquerait des dépenses
supplémentaires, en enlevant par exemple cette exclusion de
35 semaines de prestation, s’il vous plaît, faites au moins entendre
votre voix. Je ne connais pas les procédures parlementaires. Est-ce
possible de soumettre à la population, au Parlement et aux médias
un rapport dissident qui présenterait toutes les préoccupations
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have been raised in this forum, concerns that you also share? Why
complicate this legislation? Why complicate its application? Why
divide workers into good ones and bad ones?

Why exclude workers who have drawn 35 weeks of benefits?
Why provide for up to seven different types of extensions? You
should question the figures. The $1 billion figure cited is
misleading. If the figure is really $500 million, then the public
deserves to hear the truth. We are asking you to set the record
straight.

[English]

Ms. Yalnizyan: I understand that the Senate cannot propose
amendments that would add to the public treasury. You are not
proposing amendments. You are in a pre-study phase, which is an
extraordinarily unusual procedural step where the house has yet
to propose its amendments. You are pre-studying the law before
it comes to you, with whatever amendments take place in the
other place.

I suggest that you listen to what we are saying and to the ways
in which this bill can be amended for clarity and for adding
assistance for people. As I mentioned, there are three very simple
changes: Start the clock on January 4, 2008, as you did in
Bill C-10; drop the 35-week criterion and the 30 per cent
criterion — drop the qualifications, so that everyone is brought
into the sweep of the legislation as was done in Bill C-10; and
make maximum benefits uniform so that as many people as
possible can be affected by the good news you are offering.

You have nothing to lose as Conservatives; you can only be
perceived as helping those in need. I speak to you, as the chamber
of sober second thought, and say that you have nothing to lose in
terms of electoral problems; you can speak with your colleagues
freely in this place. Here, you can work together to do the best
that Parliament can offer our citizens, and work with your
colleagues in the other place to bring those amendments forward
as it proceeds in that chamber.

It is not up to you to pass these amendments. It is up to you to
come up with ideas that can be moved by your colleagues in all
parties in the other place because you cannot introduce things that
affect the public purse here. It is incredibly important for you to
also consider what proposals you can make to raise considerations
about how you help the most vulnerable. That is why I suggested
that you take a look, outside of the purview of Bill C-50, at what
can be done to improve the language that was introduced to the
Employment Insurance Act in 1996 and has not been touched
since. During that period of time, we have seen the people who
have been helped under that provision drop like a stone.

que nous sommes venus soulever ici et qui sont également les
vôtres? Pourquoi compliquer cette loi? Pourquoi compliquer son
application? Pourquoi diviser les travailleurs entre les bons et les
moins bons?

Pourquoi exclure ceux qui ont reçu 35 semaines de prestation?
Pourquoi étendre jusqu’à sept échelons différents les
prolongations? Questionnez les chiffres; le milliard est faux.
Si c’est 500 millions, donnez-nous l’heure juste! La population
mérite d’avoir l’heure juste. Ce qu’on vous demande c’est de
donner l’heure juste. C’est ce qu’on vous demande.

[Traduction]

Mme Yalnizyan : Je comprends que le Sénat ne puisse proposer
d’amendements qui se traduiraient par une augmentation des
dépenses publiques. Vous ne proposez pas d’amendements. Vous
en êtes à une phase d’étude préalable, ce qui est une étape
procédurale parfaitement inhabituelle alors que la Chambre
doit encore proposer ses propres amendements. Vous procédez
à une étude préalable de la loi avant qu’elle ne vous soit soumise,
quels que soient les amendements qui seront adoptés dans
l’autre Chambre.

Je vous suggère de bien écouter ce que vous dites et les façons
dont ce projet de loi peut être amendé pour le préciser et pour
apporter de l’aide additionnelle aux gens. Comme je l’ai indiqué, il
y a trois modifications très simples : que ces mesures s’appliquent
à compter du 4 janvier 2008, comme vous l’avez fait dans le projet
de loi C-10; abandonner le critère des 35 semaines et celui des
30 p. 100 — abandonner les critères d’admissibilité afin que tout
le monde relève de la législation comme ce fut le cas avec le projet
de loi C-10; et adopter des prestations maximales uniformes pour
qu’autant de gens que possible puissent bénéficier des bonnes
mesures que vous proposez.

Comme conservateurs, vous n’avez rien à perdre. Vous ne
pourrez être perçus que comme venant en aide aux personnes
dans le besoin. Je m’adresse à vous, à la Chambre qui procède à
un second examen objectif, et je vous affirme que vous n’avez rien
à perdre d’un point de vue électoral. Ce sont des sujets dont vous
pouvez parler librement avec vos collègues ici. Vous pouvez
collaborer entre vous pour prendre les meilleures mesures que le
Parlement peut offrir à nos citoyens, et collaborer avec vos
collègues de l’autre Chambre pour qu’ils adoptent ces
amendements lors de leur propre étude.

Ce n’est pas à vous d’adopter ces amendements. Votre rôle est
d’avoir des idées qui peuvent être adoptées par vos collègues de
tous les partis de l’autre Chambre, parce que vous ne pouvez pas
proposer de modifications qui entraînent une augmentation des
dépenses publiques. Il est également de la toute première
importance que vous étudiez les propositions que vous pourriez
faire pour amener à étudier la façon d’aider les plus vulnérables.
C’est pourquoi je vous suggère de vous pencher, en dehors des
mesures propres au projet de loi C-50, sur ce qui peut être fait
pour améliorer la formulation qui est apparue dans la Loi sur
l’assurance-emploi en 1996 et qui n’a pas été révisée depuis.
Pendant cette période, nous avons vu des personnes qui
bénéficiaient de ces dispositions être totalement abandonnées à
elles-mêmes.
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Senator Callbeck: You all agree Bill C-50 will not help most of
the unemployed. I come from the Atlantic region, where we have
a big seasonal workforce, and we need to have that seasonal
workforce because of the industries such as tourism, agriculture
and fisheries. In order to qualify for this program, it is 35 weeks;
you cannot draw benefits for longer than 35 weeks over five years;
that is 7 weeks a year. All our seasonal workers require more than
that. That means they are excluded.

The government is saying that this bill will help about
190,000 people. We heard the figure 60,000, and I have seen
that in news papers, too. Have any of you done any analysis on
how many people you think this program will help, and have you
done a breakdown on the regions?

Mr. Schetagne: The biggest challenge is to try to get an
estimate of how many unemployed Canadians will exhaust
benefits. In order to get access to the program, you need to
exhaust the current benefits to which you are entitled.

We have requested information. Statistics Canada and
HRSDC do not release this information, while in the U.S., it is
accessible and available in a timely manner. It is impossible to do
these estimates with the current information we have available.

Ms. Yalnizyan: Senator Callbeck, I would echo what
Mr. Schetagne said. The information that you need is within
the public service, and we cannot do that analysis on the outside.
You have two choices: Encourage the public service and the
government bodies to make the information open, transparent
and accessible so that people inside and outside Parliament can do
this; or get your own civil service to give you better information
on a timelier basis.

Senator Nancy Ruth: I wanted to go back to Ms. Yalnizyan’s
suggestion. You said that people cannot live on 55 per cent of
20 hours a week. I assume the largest categories would be
students and women with children, maybe with one or
two part-time jobs. You suggested the updating of a section in
the Employment Insurance Act. Can you tell us a bit more about
what this section is and how you would see it being updated, if the
last update was 13 years ago?

Ms. Yalnizyan: It is beyond women and students. It also
includes many people who are recent immigrants and who cannot
get more than 20 hours a week. It is people who have worked in
industry over 10 years, waiting for that full-time job they cannot
get because employers keep them at 20 hours a week so that they
do not have to pay benefits, et cetera.

This carries across a huge diversity of industries and
demographics of workers. Many people are working at 20 hours
a week or less or, worse, have no control over their hours. Some
weeks will be more than 20 hours and some will be less. There is

Le sénateur Callbeck : Vous convenez tous que le projet de
loi C-50 ne va pas aider la plupart des chômeurs. Je suis originaire
de la région de l’Atlantique, où nous avons une main-d’œuvre
saisonnière importante, et nous en avons besoin, parce que nous
avons des industries comme le tourisme, l’agriculture et la pêche.
Afin d’être admissible à ce programme, la limite est de
35 semaines; vous ne pouvez pas retirer des prestations pendant
plus de 35 semaines sur cinq ans, ce qui revient à sept semaines
par année. Tous nos travailleurs saisonniers ont besoin d’une plus
longue période de couverture. Cela signifie qu’ils sont exclus.

Le gouvernement affirme que ce projet de loi va aider quelque
190 000 personnes. Nous avons entendu le chiffre de 60 000, et je
l’ai vu également dans les journaux. L’un d’entre vous a-t-il étudié
combien de personnes, à son avis, ce programme va aider, et avez-
vous procédé à une décomposition par région?

M. Schetagne : La principale difficulté est d’obtenir une
évaluation du nombre de Canadiens au chômage qui vont
arriver à l’expiration de la période de couverture. Pour accéder
au programme, vous devez épuiser les prestations actuelles
auxquelles vous avez droit.

Nous avons demandé l’information. Statistique Canada et
RHDCC ne la publient pas alors que, aux États-Unis, elle est
accessible et disponible en temps opportun. Il est impossible de
faire ces calculs avec l’information dont nous disposons
actuellement.

Mme Yalnizyan : Sénateur Callbeck, je vais répéter ce qu’a dit
M. Schetagne. L’information dont vous avez besoin se trouve
dans la fonction publique, et nous ne pouvons procéder à cette
analyse à l’extérieur. Vous avez le choix entre deux solutions :
inciter la fonction publique et les organismes gouvernementaux à
rendre les données accessibles et transparentes pour permettre à
des gens du Parlement et de l’extérieur de faire cette analyse, ou
alors demander à vos propres fonctionnaires de vous fournir une
meilleure information en temps voulu.

Le sénateur Nancy Ruth : Je voulais revenir à la suggestion de
Mme Yalnizyan. Vous avez dit que les gens ne peuvent pas vivre
avec 55 p. 100 de la rémunération de 20 heures de travail par
semaine. J’imagine que les catégories concernées les plus
importantes seraient les étudiants et les femmes avec des enfants,
ayant peut-être un ou deux emplois à temps partiel. Vous avez
suggéré de réviser un article de la Loi sur l’assurance-emploi.
Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur cet article et comment il
devrait être révisé, si la dernière mise à jour remonte à 13 ans?

Mme Yalnizyan : Cela ne touche pas que les femmes et les
étudiants. Cela concerne également de nombreuses personnes qui
sont des immigrants récents et qui ne peuvent obtenir plus de
20 heures de travail par semaine. Cela touche les personnes qui
ont travaillé dans l’industrie pendant plus de 10 ans, en attendant
un emploi à temps plein qu’ils ne peuvent obtenir, parce que les
employeurs les maintiennent à 20 heures par semaine pour ne pas
avoir à verser de prestations, et cetera.

Ces mesures s’appliquent à une très grande diversité
d’industries et à des travailleurs aux caractéristiques
démographiques variées. Beaucoup de gens travaillent 20 heures
par semaine ou moins, ou pire encore, n’ont aucun contrôle sur le
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no regularity. These are the people who have no control over their
insurable earnings or what their benefit rate would be should they
lose their jobs or any access to jobs.

With respect to the section in the Employment Insurance Act,
unfortunately I am not a lawyer, and I do not know which it is.
However, I can certainly look it up, or you can have the Library
of Parliament do so.

It is an additional net supplementary benefit that goes to
families with children who are in receipt of CCTB. At the time that
it was introduced in 1996, the upper limit for eligibility was an
annual income of $25,921. That figure has neither been indexed
nor updated since 1996, which means that, over time, fewer and
fewer people qualify for the additional benefit. Most of the people
who qualify for that benefit are women with children, mostly
single working women with children, who have lost their jobs. It
would be fantastic if you could raise the visibility of this small but
very important addition to the Employment Insurance Act.

Senator Nancy Ruth: I want to clarify again: These are people
or families who have earned up to $25,921, and they are allowed a
supplementary benefit, is that correct?

Ms. Yalnizyan: Yes, they are allowed up to 80 per cent of their
insurable earnings before they were laid off.

The Chair: Witnesses, we have some space tomorrow
at 7:30 p.m. Can any or all of you re-attend tomorrow evening?
There is a great deal of interest amongst the honourable senators
in the points you are making, and if you could come back at that
time, we could finish this properly.

Ms. Byers: I do not know about my colleagues here, but I will
make myself available.

The Chair: It would be very helpful. It is very important
information, and we are trying to do this expeditiously. However,
we do not want to cut you off.

[Translation]

Mr. Céré: No, I am sorry, but I am not available then.

The Chair: That is too bad.

[English]

Ms. Yalnizyan: I do not think I can make it, either. I would
need to check, but I think I have a previous commitment.

The Chair: We have four minutes left. Let us ask questions of
the witnesses other than Ms. Byers, who can be here tomorrow
evening.

nombre d’heures qu’ils travaillent. Ils travailleront plus
de 20 heures certaines semaines et moins pendant d’autres.
Leur situation n’est pas régulière. Ce sont ces gens-là qui n’ont
aucun contrôle sur leur revenu assurable ou sur ce que serait leur
taux de prestations s’ils devaient perdre leur emploi ou l’accès à
des emplois.

En ce qui concerne l’article en question de la Loi sur
l’assurance-emploi, je ne suis malheureusement pas avocate et
j’ignore duquel il s’agit. Toutefois, je peux certainement chercher
ou vous pouvez demander à la Bibliothèque du Parlement de faire
la recherche.

Il s’agit d’une prestation additionnelle nette qui est versée en
complément aux familles avec enfants qui reçoivent la PFCE.
Lorsque cette mesure a été adoptée en 1996, le revenu annuel
maximal pour y avoir droit était fixé à 25 921 $. Ce chiffre n’a été
ni indexé ni révisé depuis 1996, avec pour effet que, avec le temps,
de moins en moins de gens sont admissibles à cette prestation
additionnelle. La plupart de ceux qui y ont droit sont des femmes
avec enfants, surtout des mères célibataires qui travaillent, qui ont
perdu leurs emplois. Ce serait fantastique si vous pouviez
accroître la visibilité de ce petit ajout, néanmoins très
important, à la Loi sur l’assurance-emploi.

Le sénateur Nancy Ruth : Une fois encore, je veux que les
choses soient bien claires. Il s’agit de personnes ou de familles qui
ont gagné jusqu’à 25 921 $, et qui ont alors droit à la prestation
complémentaire. Est-ce bien exact?

Mme Yalnizyan : Oui, elles ont droit à un montant pouvant
atteindre 80 p. 100 de leur rémunération assurable avant leur
licenciement.

Le président : Mesdames et messieurs les témoins, nous
disposons de temps demain à 19 h 30. L’un d’entre vous ou
tous pourraient-ils venir à nouveau demain soir? Les éléments que
vous abordez soulèvent beaucoup d’intérêt chez les sénateurs et
s’il vous était possible de revenir à ce moment-là, nous pourrions
en finir avec ce sujet comme il le mérite.

Mme Byers : Je ne sais pas ce qu’il en est de mes collègues,
mais je vais m’arranger pour être ici.

Le président : Ce serait très utile. Il s’agit de renseignements
très importants, et nous essayons de faire vite. Nous ne voulons
toutefois pas vous couper la parole.

[Français]

M. Céré : Non, je n’ai pas cette disponibilité, je m’en excuse.

Le président : C’est dommage.

[Traduction]

Mme Yalnizyan : Je ne crois pas être disponible moi non plus.
Il va falloir que je vérifie, mais je crois que j’ai déjà un autre
engagement.

Le président : Nous ne disposons plus que de quatre minutes.
Posons donc nos questions aux autres témoins que Mme Byers,
qui peut revenir demain soir.
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Senator Mitchell: My question was alluded to by Ms. Byers,
but I would not mind an answer from the other witnesses.
You alluded to the fact that a lower percentage of women than
men actually qualify for EI, although they are paying for it, and,
once they qualify for it, they are paid less. First, do you have
specific statistics on those differences, and, second, could you
outline why that is the case?

The Chair: Ms. Byers, it would be helpful if you could bring
that answer tomorrow evening.

Senator Di Nino: It is difficult to deal with such an important
issue in a short period of time. Let me make two points.

First, we have to understand that the objective or purpose of
this bill is to assist long-tenured workers who have generally not
taken advantage of EI. These are people who find themselves now
in particular need if a temporary shutdown occurs or a retooling
is necessary, et cetera. This is not intended to deal with
EI legislation globally. This is a specific piece of legislation to
deal with an issue.

I am a little concerned that we are sending out the wrong
message that this should be about the whole package. Let us focus
on the issue at hand; this is for one purpose.

Second, we also must understand that we have unprecedented
times. This country has been going through a ‘‘tsunami’’ unlike
anything we have seen since the Second World War. The
government has responded with unprecedented measures that
have been applauded worldwide. We are probably less affected
than most other nations. We will have to see.

This is a difficult set of issues to deal with— the expenditure of
funds — particularly in difficult economic times. The previous
government saw that and took some unpopular decisions at that
time. This government must deal with what we have currently. I
feel they have taken some good measures to deal with these issues.

We should try to focus our attention. Ms. Byers is the only one
who truly got it when she said to pass this bill, and the other issues
we must talk about at a later time. Whether we like it or not, they
will be difficult, and it will not be perfect.

I took exception to Ms. Yalnizyan’s political statement that
our government never does anything until our back is against the
wall. Our back is against the wall for all Canadians — all of us.

Ms. Yalnizyan: Thank you for your important question,
Senator Di Nino.

We are experiencing unprecedented economic times and an
economic tsunami. Therefore, it is incumbent on the government
to address everyone who has been swept by this wave of economic
dislocation, not only those who you have cherry-picked to be the

Le sénateur Mitchell :Mme Byers a fait allusion à ma question,
mais j’aimerais bien entendre une réponse des autres témoins.
Vous avez évoqué le fait que le pourcentage de femmes
actuellement admissibles à l’assurance-emploi est plus faible que
celui des hommes, même si elles paient leurs cotisations, en
ajoutant que lorsqu’elles sont admissibles, leurs prestations sont
inférieures. Pour débuter, disposez-vous de statistiques précises
sur ces écarts et, en second lieu, pourriez-vous nous dire dans les
grandes lignes pourquoi il en est ainsi?

Le président : Mme Byers, ce serait bien si vous pouviez avoir
la réponse demain soir.

Le sénateur Di Nino : Il est difficile de traiter d’une question
aussi importante dans un court délai. Permettez-moi de soulever
deux points.

Nous devons d’abord bien comprendre que l’objectif de ce
projet de loi est d’aider les travailleurs de longue date qui, en règle
générale, n’ont pas profité de l’assurance-emploi. Ce sont des gens
qui éprouvent maintenant des besoins particuliers si leur
entreprise fait l’objet d’une fermeture temporaire, s’il faut
procéder à son réoutillage, et cetera. Ces mesures ne visent pas
à toucher l’ensemble de la législation sur l’assurance-emploi. Il
s’agit là d’un texte qui traite d’une question précise.

Je crains un peu que nous donnions de fausses impressions, soit
que ces mesures concernent l’ensemble du dossier. Concentrons-
nous sur la question à l’étude, qui vise un objectif.

En second lieu, nous devons également réaliser que nous
sommes confrontés à une situation sans précédent. Ce pays a été
touché par un phénomène d’une ampleur que nous n’avons jamais
vue depuis la Seconde Guerre mondiale. Le gouvernement a réagi
en prenant des mesures sans précédent qui ont été applaudies
partout dans le monde. Nous sommes probablement moins
touchés que la plupart des autres pays. Nous verrons plus tard.

C’est là toute une série de questions difficiles à aborder, la
dépense des fonds, en particulier à une période de difficultés
économiques. Le gouvernement précédent en a pris conscience et
a pris quelques décisions impopulaires à l’époque. Le
gouvernement actuel doit faire face à la situation telle qu’elle
est aujourd’hui. Je suis d’avis qu’il a pris quelques bonnes mesures
pour faire face à ces questions.

Essayons de bien nous concentrer. Mme Byers est la seule à
avoir bien cerné la problématique quand elle nous a dit d’adopter
ce projet de loi et d’aborder les autres questions par la suite. Que
cela nous plaise ou non, cela sera difficile et le résultat ne sera pas
parfait.

Je ne partage pas l’affirmation politique de Mme Yalnizyan,
voulant que notre gouvernement ne fasse rien tant qu’il n’a pas le
dos au mur. Tous les Canadiens ont le dos au mur, nous tous.

Mme Yalnizyan : Je vous remercie de poser cette question
importante, sénateur Di Nino.

Nous sommes confrontés à un vague sans précédent de
difficultés économiques. Il incombe donc au gouvernement de
s’occuper de toutes les personnes qui ont été balayées par cette
vague de bouleversements économiques, et pas uniquement de
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most deserving of help. Those others who have not been long-
tenured and who have not used EI for the periods specified also
had no control over whether they would have a job.

It is ridiculous — I repeat, ridiculous — to take this
opportunity to say that we cannot deal with the issue. It is a
tsunami. You are the only ones who can deal with the issue. The
only way we will move forward is by having all parties working
together in a minority situation to do the best we can to cover
everyone.

Otherwise, sir, your public coffers will be drained for much
longer. If you let this economic recovery malinger and not take
full flight because not enough people have enough money to
spend, public revenues will be drained for a long time. Your
government will wear the situation because this was avoidable.

Senator Di Nino: The extension of benefits by five weeks
that hundreds of thousands of Canadians benefit from; the
extended work-sharing program is probably helping another
165,000 Canadians; the freezing of EI premiums, the $500,000 in
retraining are all dealing with the issue.

The Chair: Our time is up, Senator Di Nino.

Senator Di Nino: I am trying to respond.

The Chair: You can respond at third reading.

Senator Di Nino: I certainly will.

The Chair: I am sorry, the time is now up. We have another
panel that has been patiently waiting to appear.

Ms. Yalnizyan: Could I say one thing?

The Chair: If you change your mind, or if it turns out that you
are able to be here tomorrow at 7:30 p.m., we would love to have
you here. We have another panel at 6:30 p.m. on Employment
Insurance with respect to Bill C-50 as well.

On behalf of the committee, I would like to thank you for
being here. You have obviously stimulated much discussion. We
look forward to hearing from you again if you are able to be here.
If you are not and wish to send the clerk a note on points that you
were not able to fully develop in the time we had, I can assure you
that those points will be considered.

Honourable senators, for the second half of this meeting, we
are pleased to welcome representatives from the Royal Canadian
Mint. They will be speaking to us about the operations of the
mint in general and, in particular, the production of the penny,
which is of interest to some honourable senators. Before I

ceux qu’on a désignés au hasard comme méritant le plus de
recevoir de l’aide. Les autres personnes qui n’ont pas eu d’emplois
de longue durée et qui n’ont pas eu recours à l’assurance-emploi
pour les périodes spécifiées n’exerçaient non plus aucun contrôle
sur leurs possibilités d’avoir un travail.

Je trouve ridicule, et je dis bien ridicule, de saisir cette occasion
pour affirmer que nous ne pouvons pas nous attaquer à ce
problème. C’est un raz-de-marée. Vous êtes les seuls à pouvoir
résoudre cette question. La seule solution qui nous permettra
d’aller de l’avant est d’amener tous les partis à collaborer dans
une situation minoritaire pour faire de notre mieux afin d’assurer
une couverture à tous.

Sans cela, messieurs, vos coffres seront vidés pendant
beaucoup plus longtemps. Si vous laissez cette reprise
économique s’éterniser au lieu de prendre son envol parce que
le nombre de personnes en mesure de dépenser de l’argent est
insuffisant, les recettes publiques seront amputées pendant
longtemps. Votre gouvernement en sera responsable parce que
c’était quelque chose d’évitable.

Le sénateur Di Nino : Le prolongement des prestations de cinq
semaines dont profitent des centaines de milliers de Canadiens, le
prolongement du programme de travail partagé aide probablement
un autre 165 000 Canadiens; le gel des cotisations d’AE,
les 500 000 $ consacrés au recyclage sont toutes des mesures qui
traitent de cette question.

Le président : Le temps dont nous disposions est écoulé,
sénateur Di Nino.

Le sénateur Di Nino : J’essaie de répondre.

Le président : Vous pourrez le faire lors de la troisième lecture.

Le sénateur Di Nino : Je le ferai certainement.

Le président : Je suis navré, mais le temps qui nous était imparti
est maintenant écoulé. Nous allons maintenant entendre un autre
groupe de témoins qui ont attendu patiemment de comparaître
devant nous.

Mme Yalnizyan : Puis-je dire quelque chose?

Le président : Si vous changez d’avis, ou s’il s’avère que vous
pouvez être ici demain à 19 h 30, nous serions ravis de vous
compter parmi nous. Nous tenons une autre réunion sur
l’assurance-emploi demain à 18 h 30 dans le cadre de l’étude du
projet de loi C-50.

Au nom du comité, je tiens à vous remercier d’être ici. Vous
avez bien évidemment suscité beaucoup de discussion. Nous
serons ravis de vous entendre à nouveau ici si vous êtes libres. Si
vous ne l’êtes pas et souhaitez faire parvenir au greffier des
commentaires sur les points que vous n’avez pas été en mesure de
développer complètement actuellement, je peux vous garantir que
nous les étudierons.

Mesdames et messieurs les sénateurs, pendant la seconde
moitié de cette réunion, nous sommes ravis d’accueillir les
représentants de la Monnaie royale canadienne. Ils vont nous
entretenir du fonctionnement général de la Monnaie royale et, en
particulier, de la production de la pièce d’un cent, qui intéresse
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introduce our witnesses, senators will be aware that the Auditor
General recently found discrepancies in the auditing of the mint’s
precious metal holdings. This issue is undoubtedly of concern and
interest to senators.

However, I understand audits are presently underway that are
expected to be concluded by the end of the month. That being the
case, I would ask for your indulgence in not raising questions
concerning the precious metal holdings at this time. We will invite
our witnesses back following the conclusion of the audits and the
publication of that audit by the government, when they are in a
better position to respond to specific questions in that regard.

Representing the Royal Canadian Mint this morning are Ian E.
Bennett, President and Chief Executive Officer, Beverley A.
Lepine, Chief Operating Officer and Marguerite F. Nadeau,
Vice-President, General Counsel and Corporate Secretary,
Corporate and Legal Affairs.

Mr. Bennett, you have the floor.

Ian E. Bennett, President and Chief Executive Officer, Royal
Canadian Mint: Thank you very much for the invitation to appear
before the committee today. As you mentioned, I am joined by
Beverley A. Lepine, Chief Operating Officer and Marguerite F.
Nadeau, Vice-President, General Counsel and Corporate
Secretary, Corporate and Legal Affairs.

[Translation]

I welcome every opportunity to speak on behalf of a business
that is world-class and sets the international standard in the field
of designing and minting coins.

Senators, you will have noted that I referred to the Royal
Canadian Mint as a business. It is more than that. It is a national
treasure.

[English]

The mint is not an operation that simply spits out general
distribution coins but is a dynamic international corporation that
combines artistry, technical innovation, applied sciences and
business acumen to be the leading force in the international
minting world. Daily it applies the combined skill set to meet
its mandate of providing attractive coinage but also to compete,
and repeatedly win, in a fiercely competitive international
minting market.

This year, 2009, marks the 40th anniversary of the Royal
Canadian Mint since it became a Crown corporation. The mint
operates without funding from the Government of Canada; it has
been profitable for most of this 40-year period, and it pays
dividends. You have just received a document called ‘‘The Mint at
a Glance,’’ which provides you with our revenues, profits and
employee counts since 2006.

certains sénateurs. Avant que je ne vous présente les témoins, les
sénateurs se souviendront que la Vérificatrice générale a
récemment constaté des écarts en procédant à la vérification des
stocks de métaux précieux de la Monnaie. Cette question est sans
aucun doute préoccupante et intéresse les sénateurs.

Je crois toutefois savoir que les vérifications sont actuellement
en cours et qu’elles devraient être terminées d’ici la fin du mois. Si
c’est bien le cas, je vous saurais gré d’être indulgents en ne posant
pas maintenant de question concernant ces stocks de métaux
précieux. Nous inviterons à nouveau nos témoins lorsque les
conclusions des vérifications seront connues et que la vérification
aura été publiée par le gouvernement. Ils seront alors mieux en
mesure de répondre à des questions précises dans ce domaine.

Représentant la Monnaie royale canadienne, nous avons Ian E.
Bennett, président et premier dirigeant, Beverley A. Lépine,
administratrice en chef des opérations et Marguerite F. Nadeau,
vice-présidente, avocate générale et secrétaire de la Société,
Affaires générales et juridiques.

Monsieur Bennett, la parole est à vous.

Ian E. Bennett, président et premier dirigeant, Monnaie royale
canadienne : Je vous remercie de nous avoir invités à cette séance
de votre Comité. Je suis accompagné aujourd’hui de madame
Beverley Lépine, administratrice en chef des opérations, et de
madame Marguerite Nadeau, vice-présidente, avocate générale et
secrétaire de la Société, Affaires générales et juridiques.

[Français]

Je suis toujours heureux d’avoir la chance de parler d’une
entreprise de statut mondial qui sert de référence dans le monde
entier en matière de création et de frappe de pièces de monnaie.

Vous remarquerez, honorables sénateurs, que j’ai utilisé le mot
« entreprise » pour parler de la Monnaie royale canadienne, mais
elle est bien plus que cela : c’est un trésor national.

[Traduction]

La Monnaie n’est pas une simple exploitation d’où sortent les
pièces de monnaie courante. Elle est une entreprise dynamique de
réputation mondiale où maîtrise artistique, innovation
technologique, sciences appliquées et vitalité commerciale
s’imbriquent pour en faire un chef de file du monnayage
mondial. Nous conjuguons chaque jour ces talents que je viens
de mentionner pour satisfaire le mandat de la Monnaie, qui
consiste non seulement à fournir des pièces de monnaie
attrayantes, mais aussi à livrer concurrence dans la redoutable
arène du monnayage mondial et d’y remporter succès après succès.

L’année 2009 souligne le 40e anniversaire de la Monnaie royale
canadienne en tant que société d’État. La Monnaie fonctionne
sans financement du gouvernement du Canada. Elle a été une
société rentable pendant la plupart de ces quarante dernières
années et elle verse des dividendes. Vous avez reçu un feuillet
intitulé « La Monnaie en bref » qui vous donnera quelques
indications sur nos revenus, nos profits et nos effectifs depuis 2006.

7-10-2009 Finances nationales 13:25



Two and a half years ago, shortly after my appointment, I
appeared before a House of Commons committee. I told its
members that though being no stranger to parliamentary
committees, I thought I was somewhat familiar with the mint
and the role it plays in our country’s finances. However, the past
two and a half years have been a truly amazing and revealing
experience for me.

Throughout this time, I have been constantly struck by the
level of professionalism and collective purpose within the mint —
at all levels. I have also been fascinated and informed by the
unbelievable marriage of art and science that produces the most
innovative, attractive, sought-after collectible coins in the world. I
said it then, and I say it again today: It is a privilege to be
associated with an organization that is so fundamentally linked to
some of the most powerful and evocative symbols— some would
even say icons — of our nation and its identity.

That said, allow me to outline our four key business lines that
have made the Royal Canadian Mint such a success.

First is the Canadian circulation business line. As I mentioned
earlier, the production of high-quality, cost-effective coinage that
meets the trade and commerce needs of Canadians is our core
business and primary mandate. An essential part of this mandate
is the management of a comprehensive distribution system that
ensures coins are readily available to meet an ongoing national
demand.

Some of these coins — the 1-, 5-, 10- and 25-cent
denominations — were traditionally made of alloys such as
copper and nickel. However, since 2000, these coins have been
made of a multi-ply plated steel material, which has significantly
reduced the impact of volatile metal prices and, as a consequence,
the cost of Canada’s coinage.

Consider that at the time metal prices hit their recent peak in
the summer of 2008, it cost the Royal Canadian Mint about
2.3 cents to produce each multi-ply 5-cent coin compared to more
than 8 cents that it costs the United States Mint to produce their
nickel alloy coin.

This is just one of the dividends derived from a strong, vibrant
research and development program that embraces the innovation
and creativity that produced the multi-ply process and the world’s
first circulation colour coin, the poppy coin. The Royal Canadian
Mint was in the technical vanguard in developing the plating
technology that reduced the cost of coin production and losses
within the vending industry due to fraud.

In 2005, to further enhance the efficiency of our coin
distribution system, we launched a coin recycling program to
encourage Canadians to recycle their coins with the aim of

Il y a deux ans et demi de cela, juste après ma nomination, je
me suis adressé à un Comité de la Chambre des communes.
J’avais alors dit aux membres du comité que j’étais assez habitué
aux comités parlementaires et pensais être suffisamment familier
de la Monnaie et du rôle qu’elle joue dans les finances de notre
pays. Toutefois, les deux années et demie passées ont été une
expérience mémorable.

Pendant cette période, j’ai été constamment étonné par le
formidable esprit de professionnalisme et de sens commun qui
anime la Monnaie, à tous les niveaux. Fasciné, j’ai également
beaucoup appris sur cette alchimie de l’art et de la science qui
donne naissance aux pièces les plus innovantes, les plus prisées et
les plus splendides que le monde n’ait jamais vues. Je l’ai dit alors
et je le redis encore aujourd’hui : C’est un véritable privilège de
faire partie d’une organisation si étroitement liée à quelques-uns
des symboles les plus puissants et les plus grandioses de notre pays
et de notre identité.

Cela dit, permettez-moi maintenant de vous donner un aperçu
des quatre lignes commerciales au travers desquelles s’articule le
succès de la Monnaie royale canadienne.

Il y a tout d’abord la ligne commerciale des pièces de
circulation canadiennes. Comme je l’ai mentionné plus tôt,
notre activité principale et notre mandat premier consistent à
produire, de manière rentable, des pièces de grande qualité qui
répondent aux besoins des Canadiens dans leurs activités
commerciales. La gestion d’un système de distribution complet
qui assure la disponibilité des pièces dans tout le pays pour
répondre à la demande nationale en tout temps constitue un volet
important de ce mandat.

Parmi les pièces que nous produisons — notamment les pièces
de un, cinq, dix et vingt-cinq cents — certaines étaient
traditionnellement fabriquées en alliages massifs de cuivre et de
nickel. Toutefois, depuis 2000, nous utilisons de l’acier plaqué
multicouche pour fabriquer ces pièces, ce qui nous a permis de
réduire considérablement notre vulnérabilité à la volatilité des
cours des métaux et, en définitive, les coûts de fabrication de nos
pièces.

Ainsi, lorsque les cours des métaux ont atteint un sommet
historique à l’été 2008, il en coûtait à la Monnaie royale
canadienne environ 2,3 cents pour produire chaque pièce de
cinq cents au moyen du procédé de placage multicouche, alors que
la Monnaie des États-Unis devait débourser plus de huit cents
pour produire la même pièce en alliage de nickel.

Et il ne s’agit là que de l’un des avantages découlant de notre
vigoureux programme de recherche et développement dont
l’innovation et l’inventivité ont permis de créer le procédé de
placage multicouche et la première pièce de circulation colorée au
monde : la pièce Coquelicot. La Monnaie royale canadienne s’est
placée à l’avant-garde de la technologie en mettant au point le
procédé de placage multicouche, qui a permis de réduire les coûts
de production et les pertes entraînées par les fraudes dans
l’industrie des distributrices automatiques.

En 2005, afin de renforcer l’efficacité de notre système de
distribution de pièces, nous avons lancé un programme de
recyclage, encourageant les Canadiens à recycler leurs pièces de
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reducing new coin production. Canadians have embraced this
initiative and it has now grown beyond our start-up program,
with entrepreneurs and financial institutions launching recycling
projects of their own.

As you may have noticed in the coinage you use as part of
trade and commerce, in the last five years, we have embarked
upon a multi-year circulation program to promote Canada. Other
than our Vancouver 2010 coin series, we have used special
commemorative circulation coins to celebrate the 100th
anniversary of the Montreal Canadians, the centennial of
Saskatchewan and Alberta and the 400th anniversary of the
founding of Quebec City. Through these coins, we reach all
Canadians. Our coins are a way to connect Canadians with one
another and with the world. It allows them to discover new
regions, cultures and people.

The second business line I would like to focus on is the one that
I believe to be the sleeper of our operations, which is our foreign
coinage business. I call it the sleeper because many Canadians do
not know of their mint’s incredible role and success in the minting
of other nations’ coinage.

This line of business liaises with foreign governments’
monetary authorities and financial ministries in the pursuit of
contracts for the production and supply of foreign circulation and
numismatic coins and blanks, medals, medallions and tokens for
clients worldwide.

This year, the Royal Canadian Mint is producing coins for
13 countries, such as Uganda, Barbados, the Philippines and New
Zealand. Since the mid-1970s, we have produced coins for
75 countries. It is a proud record, and we are determined to
build on it.

The numismatic business line is renowned for merging the art
and science of minting to create coins of unsurpassed quality,
artistry and craftsmanship. Time and again, we have successfully
incorporated the designs of Canadian artists and merged them
with precious metals and world-leading technologies.

We have enhanced these coins by the introduction of
holograms, enamelling, lasering and embedded crystals. This is
the business line through which we really tap into our creative and
marketing talents. It is the activity through which we celebrate
Canada, its people and history.

We also use numismatic coins to profile extraordinary
international events such as the 2010 Olympic Winter Games
and other memorable events and themes that resonate with our
fellow Canadians and clients throughout the world. Indeed, we

circulation, dans le but de réduire la production de nouvelles
pièces. Les Canadiens ont répondu à cet appel et l’initiative a pris
une ampleur qui va au-delà de notre programme initial, certaines
entreprises et institutions financières ayant même lancé leurs
propres projets de recyclage.

Par ailleurs, au cours des cinq dernières années, nous avons
amorcé un programme de pièces de circulation pluriannuel visant
à promouvoir le Canada — vous avez peut-être d’ailleurs déjà
remarqué certaines pièces issues de ce programme dans votre
menue monnaie. Outre la série de pièces olympiques liées à
Vancouver 2010, nous avons produit des pièces commémoratives
spéciales pour souligner le 100e anniversaire des Canadiens de
Montréal, le centenaire de la Saskatchewan et de l’Alberta ainsi
que le 400e anniversaire de la fondation de Québec. Ainsi, la
diversité des thèmes que nous abordons nous permet de joindre
tous les Canadiens. En leur permettant de découvrir de nouvelles
régions, de nouvelles cultures et de nouveaux peuples, nos pièces
créent de nouveaux liens entre les Canadiens et leur ouvrent en
même temps une porte sur le monde.

La deuxième ligne commerciale dont j’aimerais vous parler
représente une facette méconnue de nos activités. Il s’agit de la
ligne commerciale des pièces de circulation étrangères. En effet,
bon nombre de Canadiens ignorent le rôle exceptionnel que joue
la Monnaie royale canadienne et le succès qu’elle remporte dans la
frappe de pièces pour d’autres pays.

Cette ligne commerciale a établi des relations avec des
gouvernements, des autorités monétaires et des ministres des
Finances étrangers en vue de conclure des contrats de production
de pièces de circulation étrangères, de pièces numismatiques, de
flans, de médailles, de médaillons et de jetons destinés à une
clientèle mondiale.

Cette année, la Monnaie royale canadienne produit des pièces
pour treize pays, notamment l’Ouganda, la Barbade, les Philippines
et la Nouvelle-Zélande. Depuis le milieu des années 1970, nous
avons frappé des pièces pour 75 pays. C’est une réalisation dont
nous sommes fiers et sur laquelle nous nous appuierons pour
continuer à exceller.

La ligne commerciale des produits numismatiques s’est forgé
une réputation enviable pour sa capacité à conjuguer l’art et la
science du monnayage afin de créer des pièces de collection
reflétant une qualité, une valeur artistique et un savoir-faire
exceptionnels. À maintes reprises, nous avons intégré les motifs
d’artistes canadiens à des pièces en métaux précieux fabriquées au
moyen de technologies les plus perfectionnées qui soient.

Nous avons rehaussé l’attrait de nos pièces au moyen de
procédés spéciaux comme les hologrammes, l’émaillage, le
traitement au laser et l’incrustation de cristaux. Cette ligne
commerciale nous permet réellement de faire valoir nos talents en
matière de créativité et de marketing. C’est par cette ligne
commerciale que nous rendons hommage au Canada, à sa
population et à son histoire.

Nous faisons également appel aux pièces numismatiques pour
célébrer certains événements internationaux exceptionnels,
comme les Jeux olympiques d’hiver de 2010, et pour souligner
d’autres événements et thèmes que nos compatriotes canadiens et

7-10-2009 Finances nationales 13:27



have the honour of designing and producing the medals that will
be awarded at the upcoming Vancouver 2010 Olympic and
Paralympic Winter Games. In recognition of this significant
event, we have also embarked and remained focused on one of the
most ambitious circulation of numismatic coin programs ever
launched in honour of the games.

The third business line is bullion and refining. We have been
providing gold refining services since 1911— almost 100 years—
and refining services for silver since 2006. Our bullion investment
products are sold to precious metal traders, banks, coin dealers,
mines, industrial firms and foreign governments.

Providing these services demands the ability to meet our
customers’ requirements for quality, purity, inventory
availability, timely delivery, rapid order processing and flexible
customer service. Since their introduction in 1979, our maple leaf
gold coins are recognized worldwide for their quality and purity.

The demand for gold bullion has increased astronomically.
In 2007, the mint used 241,000 ounces of gold in the production
of gold coins. In 2008, that more than tripled to 848,000 ounces;
and in 2009, we are predicting over 1 million ounces.

[Translation]

I believe it important to note, senators, that our ability to meet
such a demand was and is directly due to sound business
planning. To compete and win, we need to be nimble and to have
built an agility within our planning and operations that can
respond to such unprecedented market conditions.

[English]

As a result, Canada’s mint was able to secure this valuable
business, unlike some of our competitors who had to stop their
bullion coin production and sales because they could not obtain
material, did not have refineries or lacked the business flexibility
to increase their production volumes. Our refinery services are
truly integrated in that they also include assaying, secure storage
and high-demand finished bullion bar products.

These services are sold to mining operations, scrap dealers and
industrial firms. Our clients’ requirements, aside from timing and
accurate assay results and settlement, are safe storage and security
and a reputable, honest and reliable service. The Royal Canadian
Mint has been doing that in the gold refining business for almost
one century.

nos clients internationaux tiennent à cœur. C’est ainsi que nous
avons l’honneur de concevoir et de produire les médailles qui
seront remises aux Jeux olympiques et paralympiques d’hiver
de 2010 qui se tiendront à Vancouver. Pour marquer cet
événement historique, nous avons lancé et maintenu l’un des
plus ambitieux programmes de pièces de circulation et de
collection jamais créé dans l’histoire des Jeux.

Notre troisième ligne commerciale est celle des produits
d’investissement et d’affinage. Nous fournissons des services
d’affinage de l’or depuis 1911, soit presqu’un siècle, et nous avons
étendu nos services en 2006 pour offrir l’affinage de l’argent. Nos
produits d’investissement sont vendus à des négociants de métaux
précieux, des banques, des marchands de monnaie, des mines, des
entreprises industrielles ainsi qu’à des gouvernements étrangers.

La prestation de ces services nous impose d’être en mesure de
répondre aux exigences de nos clients concernant la qualité, la
pureté, la disponibilité des stocks, la livraison à temps, le
traitement rapide des commandes et la souplesse du service à la
clientèle. Depuis leur lancement en 1979, nos pièces Feuilles
d’érable en or sont reconnues dans le monde entier pour leur
qualité et leur pureté.

La demande de produits d’investissement en or a connu une
croissance phénoménale au cours de ces dernières années. En 2007,
la Monnaie a utilisé 241 000 onces d’or pour la fabrication de
produits d’investissement en or. En 2008, nous avons plus que
triplé notre consommation pour atteindre 848 000 onces, et nous
prévoyons dépasser le cap du million d’onces en 2009.

[Français]

Je crois qu’il est très important de souligner que notre capacité
à répondre à une telle demande est le résultat direct d’une saine
planification commerciale. Afin de nous imposer sur ce marché et
de réussir, nous devons faire preuve de souplesse et d’une grande
agilité dans notre planification et nos activités, atouts qui nous
ont permis de nous adapter à des conditions exceptionnelles.

[Traduction]

La Monnaie royale canadienne a ainsi pu tirer pleinement profit
des occasions qui se sont présentées dans ce marché, contrairement
à certains de ses concurrents qui ont dû cesser la production et la
vente de produits d’investissement, soit parce qu’ils étaient
incapables de se procurer des matériaux, qu’ils ne disposaient
pas des installations nécessaires ou qu’ils manquaient de souplesse
opérationnelle pour accroître leurs volumes de production. Nous
offrons des services d’affinage réellement intégrés, qui englobent le
titrage, l’entreposage sécurisé et la production de lingots
d’investissement finis, des produits très recherchés.

Ces services sont vendus aux mines, aux marchands
récupérateurs et aux entreprises industrielles. Les principales
exigences de ces clients sont : les résultats et le règlement du
titrage de façon rapide, l’entreposage sécurisé et la sécurité, ainsi
qu’un service fiable, honnête et reposant sur une solide
réputation. La Monnaie royale canadienne offre des services
d’affinage de l’or depuis près d’un siècle.
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Senators, 2008 was an extremely profitable year for the mint.
Our revenue target was $664 million, which we exceeded with a
very satisfying result of $1.4 billion. That dramatic result can be
explained in part by the unparalleled turmoil in the financial
markets and the unforeseen demand for precious metals. Only
recently did the price of gold reach the $1,000 per ounce mark.
Another explanation can be found in our resilience and agility, as
a business that has been able to respond convincingly and
impressively to pronounced market fluctuations.

Our ability to cope with change has been repeatedly tested, in
particular during the second half of 2008. Each member of our
team has every reason to be proud of what we have achieved
together. I was in Berlin earlier this year to attend the 2009 World
Money Fair, where the Royal Canadian Mint was welcomed as
Mint of the Year. This is the biggest numismatic trade show of its
kind, where the world’s mints come to show off their best. I saw
what the competition had to offer, and I was pleased and proud to
see that we continue to produce coins that lead others in terms of
quality, innovation and appeal. The simple fact remains that these
sweeping results could not have been achieved without the world-
class craftsmanship and commitment to quality found every day
in both the Winnipeg and Ottawa facilities.

Senators, I spoke earlier of my first appearance before a
parliamentary committee as the president of the mint. I outlined
briefly to its members my style of management and the principles
at its core, such as accountability, transparency and
responsibility. I applied these principles to an issue that has
clouded an otherwise remarkable year for the mint and its
employees.

As the chair of this committee mentioned earlier, each quarter
with respect to its precious metals inventory, the mint reconciles
its accounting records to a physical metals count. Over the years,
experience has led the Royal Canadian Mint to develop, as every
refinery develops, an acceptable variance between the rolling
inventory estimate and the physical count. In October 2008, the
reconciliation difference was negative and outside the mint’s
acceptable variance. Extensive reviews are nearing completion —
accounting, technical reviews of our processes and security.
However, the information we have to date is that errors and
estimates in the reconciliation most likely contributed to that
discrepancy. Our security reviews have detected no
misappropriation of funds. Rest assured that the issue will be
resolved and made public by the end of October or early
November 2009.

Messieurs les sénateurs, Mesdames les sénatrices, l’année 2008
fut une année extrêmement rentable pour la Monnaie. Nous
visions des revenus de 664 millions de dollars, que nous avons
largement dépassés puisqu’ils ont atteint 1,4 milliard de dollars,
un résultat très satisfaisant. Ces résultats remarquables sont
attribuables, en partie, aux remous considérables qui ont agité les
marchés financiers internationaux et alimenté une demande sans
précédent pour les métaux précieux. Tout récemment, le prix de
l’or a atteint les 1 000 $ l’once. Autre raison de ce succès, notre
résilience et notre compétence — la Monnaie s’est affirmée
comme une entreprise capable de répondre aux fluctuations
marquées du marché de façon convaincante et impressionnante.

Notre capacité à nous adapter au changement a souvent été
mise à l’épreuve, plus particulièrement au cours du deuxième
semestre de 2008, et tous les membres de notre équipe peuvent
être fiers de nos réalisations. Plus tôt cette année, je me suis rendu
à Berlin pour assister au World Money Fair 2009, où la Monnaie
royale canadienne était l’invitée d’honneur. Il s’agit du plus
important salon numismatique en son genre, et toutes les
Monnaies du monde s’y rassemblent pour y exposer leurs chefs-
d’œuvre. J’ai vu les produits de nos concurrents et j’étais à la fois
ravi et fier de constater que nous continuons à fabriquer des
pièces qui nous placent en tête de file mondiale en matière de
qualité et d’innovation. Il n’en demeure pas moins que nous
n’aurions pu atteindre ces résultats exceptionnels sans notre
savoir-faire de renommée mondiale et notre souci de la qualité,
atouts qui rythment chaque jour de travail dans nos installations
d’Ottawa et de Winnipeg.

Messieurs et mesdames les sénateurs, je vous ai fait part plus
tôt de ma première allocution devant un comité parlementaire à
titre de président de la Monnaie. J’avais alors décrit brièvement à
ses membres mon style de gestion et les principes sur lesquels il
repose, des principes tels que l’obligation de rendre des comptes,
la transparence et la responsabilité. J’ai appliqué ces mêmes
principes lorsqu’un problème est venu perturber cette année
jusque-là remarquable pour la Monnaie et ses employés.

Comme le président de ce comité l’a rappelé plus tôt, chaque
trimestre, la Monnaie effectue le comptage physique des métaux
précieux aux fins du rapprochement de ses livres comptables. Au
fil des années, et selon son expérience, la Monnaie royale
canadienne a établi un écart acceptable entre l’inventaire
flottant estimatif et son inventaire physique, une pratique
commune à d’autres affineries. En octobre 2008, nous avons
constaté une différence négative dans le rapprochement, qui se
situait hors de l’écart acceptable. De vastes examens de la
comptabilité, des analyses techniques de nos processus et de nos
mesures de sécurité sont en cours et seront terminés sous peu.
L’information dont nous disposons à ce jour laisse entendre que
des erreurs et des évaluations dans le processus de rapprochement
des comptes sont très probablement la principale cause à l’origine
de cet écart. Nos examens de sécurité n’ont relevé aucun
détournement de fonds. Soyez assurés que cette question sera
résolue et rendue publique d’ici la fin octobre ou au début de
novembre 2009.

7-10-2009 Finances nationales 13:29



[Translation]

As I did two and a half years ago at the outset of my
appointment, I once again take great pride in assuring Canadians
that the Royal Canadian Mint continues to build upon a proud
past and is today a modern, sophisticated and dynamic business
that successfully combines art with technology.

[English]

It should be a source of pride to all Canadians. Thank you,
senators for the opportunity to appear before the committee
today. I would be happy to answer your questions.

The Chair: I am sure your presentation will provoke a number
of questions. The Deputy Chair of the Finance Committee,
Senator Gerstein, from Toronto, will start off the questions.

Senator Gerstein: Thank you for the comprehensive
presentation. You talked about the fact that 2008 was an
extremely profitable year for the Royal Canadian Mint.
Alluding back to some comments made by the chair at the
outset, I would like to focus for a moment on the subject of the
penny. My understanding is that it is not one of the mint’s more
profitable products. In fact, it is likely quite a high expense. I have
seen numbers that range from $24 million at the mint,
$130 million when production, storage and transportation costs
are included, and $65 million in lost productivity. Perhaps that
could be a topic that we should take a look at.

I was interested to see that some proponents suggested we
consider scrapping the penny, including Ontario’s Premier Dalton
McGuinty, who indicated that he would support the elimination
of the penny. I understand that in his campaign, President Obama
also advocated a review of the penny in the United States. In
addition, a substantial number of other countries are taking a
look at the equivalent to the penny in their decimal-based
systems, including Finland, Sweden, Denmark, the Netherlands,
et cetera. I am interested in hearing your views on whether this
committee should study the issue of continued production of the
penny.

Mr. Bennett: I had thought to say, a penny for your thoughts,
but I have your thoughts on that subject. It is a very good
question because the government has struggled with the issue in
the past. As you probably appreciate, the Department of Finance
Canada is our customer for the coinage and would make the
decision on scrapping the penny. You are quite right in that a
number of countries, including Australia and New Zealand, have
eliminated the penny. New Zealand also eliminated the nickel,
making the dime their lowest denomination. Certainly,
international precedents exist for removing the penny.

[Français]

Comme je l’ai fait au début de mon mandat, il y a deux ans et
demi, c’est avec la même fierté que je peux assurer les Canadiens
combien la Monnaie royale canadienne, forte de son passé
glorieux, est maintenant devenue une entreprise moderne et
dynamique à la fine pointe de la technologie et où l’art et la
technologie sont en parfaite harmonie.

[Traduction]

Elle devrait être une source de fierté pour tous les Canadiens.
Je vous remercie, messieurs les sénateurs, mesdames les sénatrices,
de m’avoir permis de vous adresser la parole aujourd’hui. Je me
ferai un plaisir de répondre à vos questions.

Le président : Je suis convaincu que votre présentation va
soulever nombre de questions. Le vice-président du Comité des
finances, le sénateur Gerstein, de Toronto, va vous poser la
première question.

Le sénateur Gerstein : Je vous remercie de cet exposé complet.
Vous nous avez dit que 2008 a été une année très rentable pour la
Monnaie royale canadienne. En faisant à nouveau allusion à
certains commentaires formulés par le président au début,
j’aimerais m’arrêter un moment aux pièces d’un cent. Je crois
savoir qu’il ne s’agit pas là de l’un des produits les plus rentables
de la Monnaie royale. En fait, c’est probablement une production
assez coûteuse. J’ai vu des chiffres qui vont de 24 millions de
dollars à la monnaie, de 130 millions de dollars quand on tient
compte des coûts de production, d’entreposage et de transport, et
de 65 millions de dollars en perte de productivité. C’est peut-être
là un sujet sur lequel nous pourrions nous pencher.

J’ai constaté avec intérêt que certains proposent d’abandonner
la pièce d’un cent, y compris le premier ministre de l’Ontario,
Dalton McGuinty, qui s’est dit en faveur de l’élimination de cette
pièce. Pendant sa campagne, le Président Obama s’est également
dit en faveur d’une étude de l’emploi de la pièce d’un cent aux
États-Unis. De plus, un nombre important d’autres pays étudie la
situation de leur plus petite dénomination dans leurs systèmes
décimaux, y compris la Finlande, la Suède, le Danemark, les Pays-
Bas, et cetera. Je suis curieux de savoir si vous estimez que ce
comité devrait se pencher sur la poursuite de la production de la
pièce d’un cent.

M. Bennett : J’avais envisagé de vous dire que la pièce d’un
cent serait un bon sujet de réflexion pour vous, mais je vois que
vous y avez déjà réfléchi. C’est une très bonne question, parce que
le gouvernement s’est déjà débattu avec cette question par le
passé. Comme vous le savez probablement, c’est le ministère des
Finances du Canada qui est notre client pour les pièces et c’est à
lui qu’incomberait la décision d’abandonner les pièces d’un cent.
Vous avez tout à fait raison quand vous dites qu’un certain
nombre de pays, dont l’Australie et la Nouvelle-Zélande, ont
supprimé la pièce d’un cent. La Nouvelle-Zélande a également
supprimé celle de cinq cents, ce qui fait que celle de dix cents est
maintenant sa plus faible dénomination. Il ne fait aucun doute
qu’il y a des précédents sur la scène internationale pour
l’élimination de la pièce d’un cent.
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Until recently, it cost the mint slightly less than one penny to
make one penny. Currently, it costs slightly more. The distribution
costs are then added to the overall expense. Our research with
colleagues at the Department of Finance suggests that the house is
divided on the question. According to the surveys, approximately
one half of Canadians want to eliminate the penny. Small retailers
are more decided on the subject: They would like to scrap the
penny because it is a cost of doing business.

The subject will remain on the agenda so this committee might
wish to consider it further. We would be happy to participate in
that debate.

Beverley A. Lepine, Chief Operating Officer, Royal Canadian
Mint: With respect to the demand for the 1-cent coin, the mint
manages the distribution system across the country. We produce
coin only on demand, and we have two performance measures:
First, there is never any shortage in any denomination in coin
demand anywhere across the country; and second, we achieve that
by not building excess inventories.

Demand for the penny has remained high. It spiked in 2007
and returned to a more normal level of about 800 million in 2008.
In terms of penny production, the mint has pushed recycling, as
Mr. Bennett indicated in his opening remarks. We encourage
recycling by consumers, which enables coins to come back into
the system from circulation. We ensure that recycling to reduce
production. About 560 million pennies were brought back
through the recycling systems in 2008 to fulfill the demand for
the coins in the marketplace.

Certainly, the business case of the penny has been studied. Its
elimination would result in a savings of approximately
$100 million over 20 years. Of course, that decision is for the
Department of Finance. As Mr. Bennett mentioned, this
committee might well want to study the issue.

Senator Gerstein: Thank you for your comments.

Mr. Bennett, I appreciate you pointing out the most recent
survey. I gather that it is almost a 50-50 split as to whether
Canadians feel there is a future for the penny. I also assume that
that survey was totally non-partisan in terms of support.

The Chair: Do you wish to comment on that?

Mr. Bennett: Absolutely not.

Senator Mitchell: One of the most interesting facts from your
report for me, and probably for many Canadians, is the
significant amount of work you do for other countries in the
production of their currencies, and some interesting issues arise
out of that.

Do you actively and aggressively market to other countries?

Jusqu’à récemment, le coût de production de la pièce d’un cent
était légèrement inférieur à la valeur nominale de cette pièce. Ce
coût est maintenant légèrement supérieur. Il faut ensuite ajouter les
frais de distribution à l’ensemble des autres coûts. Les recherches
auxquelles nous avons procédé avec nos collègues du ministère des
Finances laissent entendre que les réponses à cette question sont
partagées. D’après les sondages, environ la moitié des Canadiens
veulent éliminer la pièce d’un cent. Les petits détaillants sont les
plus fermes partisans de cette solution. Ils aimeraient l’éliminer
parce qu’elle constitue un coût pour leurs affaires.

Ce sujet va rester d’actualité et ce comité pourra donc, s’il le
souhaite, continuer à l’étudier plus avant. Nous serons ravis de
participer à ce débat.

Beverley A. Lépine, administratrice en chef des opérations,
Monnaie royale canadienne : En ce qui concerne la demande de la
pièce d’un cent, la Monnaie gère son système de distribution à
travers le pays. Nous ne produisons des pièces que sur demande,
et nous utilisons deux mesures du rendement. La première est que
la demande de pièce de toute dénomination soit toujours satisfaite
dans toutes les régions du pays, et la seconde est de parvenir à cet
objectif sans accumuler de stocks excessifs.

La demande des pièces d’un cent est restée élevée. Elle a atteint
un sommet en 2007 et est revenue à un niveau plus normal
d’environ 800 millions en 2008. En ce qui concerne la production
de ces pièces, la Monnaie a mis de l’avant le recyclage, comme
M. Bennett l’a indiqué dans ses commentaires préliminaires.
Nous favorisons le recyclage par les consommateurs, qui permet
aux pièces en circulation de revenir dans le système. Nous veillons
à ce recyclage pour réduire la production. Environ 560 millions de
pièces d’un cent nous ont été retournées dans le système
de recyclage en 2008 afin de répondre à la demande des pièces
sur le marché.

Il est bien évident qu’une analyse de rentabilisation de la pièce
d’un cent a été faite. Son élimination se traduirait par des
économies d’environ 100 millions de dollars sur 20 ans. Cette
décision incombe, bien évidemment, au ministère des Finances.
Comme l’a indiqué M. Bennett, ce comité peut également fort
bien se pencher sur cette question.

Le sénateur Gerstein : Je vous remercie de vos commentaires.

M. Bennett, je vous remercie d’avoir fait état du sondage le
plus récent. J’en conclus que les opinions sont partagées à peu
près également chez les Canadiens au sujet de l’avenir de la pièce
d’un cent. Je suppose également que ce sondage était tout à fait
non partisan.

Le président : Voulez-vous commenter cet aspect des choses?

M. Bennett : Absolument pas.

Le sénateur Mitchell : L’un des faits les plus importants de
votre rapport, pour moi, et probablement pour de nombreux
Canadiens, est l’importance du travail que vous faites pour
d’autres pays en produisant leurs monnaies, avec certaines
questions intéressantes qui en découlent.

Vous adonnez-vous, activement et de façon agressive, à des
activités de commercialisation auprès d’autres pays?
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Mr. Bennett: Yes, we do. When I joined the mint, one of my
first trips was to New Zealand. New Zealand does not have a mint
of its own, as many countries do not. New Zealand had their
coinage supplied by the Royal Mint in U.K. for years. They
decided to put it out to tender and select not only the best price
but also the best quality.

New Zealanders are fussy people. They set out an elaborate
process to solicit bids, and we participated in that process. They
selected our coins, and one of the reasons for that is because of
the multi-ply process we use. We can make coins faster and more
inexpensively while maintaining the same quality as an alloy coin.
Indeed, I argue that they are safer because we can establish a
unique electromagnetic signature for each coin so that they can be
identified easily and efficiently by vending machines.

New Zealand opted to buy from the Royal Canadian Mint and
have placed follow-up orders ever since. That is an example of
marketing that we do.

Our biggest customer this year in terms of volume was Uganda.
We are making inroads into South America with efforts to sell
there. We are aggressively seeking new clients.

Senator Mitchell: Do you have a sales force?

Mr. Bennett: Yes. Each of the four business lines is headed by
an executive director. We have an executive director in charge of
foreign coins who spends a lot of time on a plane.

Senator Mitchell: I believe the mint has dealt with 75 countries
over the years, and now you are producing coins for 13 countries.
Why has the business not continued?

Mr. Bennett: Actually it has continued. Our foreign business
has grown appreciably over the years. Not every country orders
coins every year. Some of the countries that are not on the list of
13 perhaps ordered three years ago and have not yet had a need to
order more coins.

Senator Mitchell: Would that explain the drop from
$115 million of revenue in 2007 to $98 million in 2008?

Mr. Bennett: Yes. Also included in those numbers is the price
of metal. The volume of coin production has been increasing. The
revenue line includes the cost of metals. To the extent that metal
prices fluctuate, that can affect the revenue numbers.

Senator Mitchell: Do you make any effort to hedge metal
prices?

Mr. Bennett: Yes.

M. Bennett : Oui, nous le faisons. Lorsque je me suis joint à la
Monnaie royale canadienne, l’un des premiers voyages a été en
Nouvelle-Zélande. Ce pays ne dispose pas des moyens de frapper
sa propre monnaie, comme beaucoup d’autres. Pendant des
années, les pièces néo-zélandaises étaient fabriquées par la Royal
Mint du Royaume-Uni. Les Néo-Zélandais avaient décidé de
lancer un appel d’offres et de choisir non seulement le meilleur
prix mais également la meilleure qualité.

Les Néo-Zélandais sont des gens pointilleux. Ils avaient défini
un processus sophistiqué pour obtenir des soumissions, et nous y
avons participé. Ils ont choisi nos pièces et cela s’explique en
partie par le processus de placage multicouche que nous utilisons.
Nous pouvons fabriquer des pièces de façon plus rapide et moins
coûteuse tout en obtenant la même qualité que celle d’une pièce en
alliage. En vérité, je prétends qu’elles sont plus sécuritaires parce
que nous pouvons ajouter à chaque pièce une signature
électromagnétique unique qui peut être identifiée facilement et
efficacement par les distributeurs automatiques.

La Nouvelle-Zélande a choisi d’acheter ses pièces auprès de la
Monnaie royale canadienne et a continué à nous confier ses
commandes depuis cette époque. C’est là un exemple de la
commercialisation que nous faisons.

En termes de volume, notre client le plus important cette année
a été l’Ouganda. Nous réalisons également des percées en
Amérique du Sud grâce à des efforts pour y vendre nos
produits. Nous cherchons énergiquement de nouveaux clients.

Le sénateur Mitchell : Avez-vous une équipe de ventes?

M. Bennett : Oui. Chacune de nos quatre lignes commerciales
est dirigée par un directeur exécutif. L’un d’entre eux est
responsable des pièces de monnaie étrangères et passe beaucoup
de temps à bord des avions.

Le sénateur Mitchell : Je crois savoir que la Monnaie royale
canadienne a fait affaires au cours des années avec 75 pays et que
maintenant vous fabriquez des pièces pour 13 pays. Pourquoi
n’avez-vous pas continué à fournir tous ces pays?

M. Bennett : En vérité, nous avons continué. Nos activités
étrangères se sont développées de façon importante au cours des
années. Ce ne sont pas tous les pays qui commandent des pièces
chaque année. Certains des pays qui ne figurent pas sur la liste des
13 ont peut-être passé commande il y a trois ans et n’ont pas
encore eu besoin de commander davantage de pièces depuis.

Le sénateur Mitchell : Cela explique-t-il la chute des recettes de
115 millions de dollars en 2007 à 98 millions de dollars en 2008?

M. Bennett : Oui. Ces chiffres tiennent également compte du
prix du métal. Le volume de la production de pièces a augmenté.
L’élément recette comprend le coût des métaux. Dans la mesure
où les prix des métaux fluctuent, cela peut affecter les recettes.

Le sénateur Mitchell : Essayez-vous de vous protéger contre les
fluctuations des prix des métaux?

M. Bennett : Oui.
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Senator Mitchell: How do you do that? Do you have parameters
for the risk you take? That can be a double-edged sword.

Mr. Bennett: We take no metal risk at all. As soon as we have
an order, we hedge metal.

Senator Mitchell: Do you do cost plus?

Mr. Bennett: It depends upon the country; some sole source;
some come to us because they have been dealing with us for a long
time. Barbados is an example. They are on our list this year for
coins. We have been making coins for them for over 30 years.
They are our oldest customer. Others put it out to tender.

In some cases our sales force is actually at the ministry of
finance submitting bids in person with other countries in different
rooms making bids as well, we do not know whether we will win
or not.

Senator Mitchell: On average, is your foreign business more
and less profitable — is the spread greater or lesser — than your
domestic business?

Mr. Bennett: It depends very much on the individual contract
and how aggressive we need to be. I will get kicked under the table
soon by our chief operating officer who cautioned me that some
of this information is quite commercially sensitive. It is a very
aggressive market, and we are the only mint in the world that has
in its legislation a mandate to operate in anticipation of profit.
Very few mints in the world make a profit. Many are subsidized
by their governments.

In Europe there are 24 mints. They harmonized and all have
the euro now, and all the euro paper money is the same in all
European Union countries. However, the mint bureaucracy at the
time very cleverly decided that each euro coin should be unique to
each country; coins are minted in Ireland that have a harp on the
back, et cetera. In different countries, you will find something
different on the back of the coins.

The European mints seek international business because
Europe does not need 24 mints. We struggle with some of our
competitors in Europe to get foreign business, but I think we win
it more often than not because we are seen as a very innovative
mint with better technology.

Senator Milne: I am interested in the fact that you are using
multi-layered coins while the European mints generally use
two metals in their coins, one in the middle and another around
the outside. Does that make a difference in the cost or ease
of production?

Le sénateur Mitchell : Comment procédez-vous? Avez-vous
défini des paramètres pour les risques que vous prenez? Cela peut
être une arme à double tranchant.

M. Bennett : Nous ne prenons aucun risque sur les métaux.
Dès que nous recevons une commande, nous procédons à des
achats de couverture du métal.

Le sénateur Mitchell : Pratiquez-vous la technique du prix de
revient plus un pourcentage?

M. Bennett : Cela dépend du pays. Pour certains, nous sommes
le seul fournisseur. D’autres s’adressent à nous parce qu’ils ont
traité avec nous depuis longtemps. On peut en donner comme
exemple la Barbade. Elle figure sur notre liste de clients des pièces
de cette année. Cela fait plus de 30 ans que nous fabriquons des
pièces pour eux. C’est notre client le plus ancien. D’autres
procèdent par appels d’offres.

Dans certains cas, nos vendeurs sont en vérité au ministère des
Finances, qui présente des soumissions lui-même à d’autres pays
et nous ignorons alors si nous emporterons ou non ces marchés.

Le sénateur Mitchell : En moyenne, vos activités à l’étranger
sont-elles plus ou moins rentables — la marge est-elle plus ou
moins importante — que pour vos activités nationales?

M. Bennett : Cela dépend beaucoup du contrat en question et
du niveau d’agressivité dont nous devons faire preuve. C’est un
sujet sur lequel notre administratrice en chef des opérations va me
rappeler à l’ordre d’ici peu parce qu’elle m’a prévenu qu’une partie
de cette information commerciale est de nature délicate. C’est un
marché très agressif et nous sommes la seule monnaie au monde à
laquelle la législation donne le mandat d’essayer de réaliser des
profits. Très peu de monnaies à travers le monde font des profits.
Beaucoup sont subventionnées par leurs gouvernements.

Il y en a 24 en Europe. Les pays européens ont harmonisé leurs
monnaies et utilisent maintenant l’euro, et tous les billets en euro
sont les mêmes dans tous les pays de l’Union européenne.
Toutefois, lors des négociations, les responsables de la monnaie
ont décidé très intelligemment que chaque pièce d’euro devrait
être propre à chaque pays. Les pièces frappées en Irlande ont une
harpe au dos, et cetera. Vous constaterez que les côtés pile des
pièces des divers pays diffèrent tous par quelques éléments.

Les monnaies européennes cherchent aussi des clients étrangers
parce que l’Europe n’a pas besoin de 24 organismes frappant des
pièces. Nous nous battons contre certains de nos concurrents
européens pour obtenir des contrats à l’étranger, mais je crois que
nous emportons la palme plus souvent qu’autrement, parce que
nous sommes perçus comme une monnaie très novatrice et
utilisant une meilleure technologie.

Le sénateur Milne : J’observe que vous fabriquez des pièces
multicouches alors que les monnaies européennes fabriquent en
général des pièces à deux métaux, l’un au milieu et l’autre sur le
pourtour de la pièce. Cela fait-il une différence de coût ou de
facilité de production?
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Ms. Lepine: The mono-plated, or single-plated, coins used in
Europe would use approximately 6 per cent of nickel on a steel
core. Therefore, the cost of mono-ply is more. It is not as
competitive as our multi-ply product, which uses thin layers of
copper and nickel and achieves a higher durability at a lower cost.

It is interesting that the British mint, which is probably our
biggest competitor in the foreign circulation space, produces
mono-ply plated material. Mono-ply is also a cyanide-based
process, which is environmentally unfriendly. The British do not
use plated coin in their own country. They produce coins, but not
for their own domestic use. Multi-ply is a significant advantage
over single-ply.

Senator Mitchell: You mentioned that Uganda is one of our
biggest clients. Of course, Uganda’s government has a
questionable reputation, particularly with respect to the way it
conducts the war there and its treatment of women, et cetera,
which is very serious.

Do you debate such issues in establishing a country such as
that as a client, or how do you consider that?

Mr. Bennett:We operate within the context of the government’s
rules. There is no embargo on that country. There is on others,
and we respect the judgments that the government makes.

In the case of Uganda, it is an open bid. We were selected as
having the lower cost, which is of some advantage to the country.

I agree with you that Uganda has a terrible record.

Senator Neufeld: I am not familiar with the Royal Canadian
Mint, and I am new, so I might ask some questions you have been
asked before.

I will go to the page that says, ‘‘The Mint at a Glance.’’ First,
the mint is a Crown corporation, is it not?

Mr. Bennett: That is correct.

Senator Neufeld: For 2007-08, you more than doubled revenue,
and I see that you produced many more coins. Do you buy and
sell gold on the market, and is that where the revenue would
increase? I do not understanding how that revenue would increase
that much.

Let me take it to the next line where the profit only went up
$12 million. It did not go up very much compared to the revenue.
Could you explain that?

Mme Lépine : Les pièces monocouches utilisées en Europe
nécessitent environ 6 p. 100 de nickel sur un noyau d’acier. Le
coût du monocouche est donc plus élevé. Il n’est pas aussi
concurrentiel que notre produit multicouche, qui fait appel à de
fines couches de cuivre et de nickel et parvient à un plus grand
niveau de durabilité à un coût plus faible.

Il est intéressant de signaler que la monnaie britannique, qui est
probablement notre plus important concurrent sur le marché des
pièces de circulation étrangère, fabrique des produits
monocouches. Le produit monocouche repose également sur un
processus nécessitant du cyanure, qui est nuisible à
l’environnement. Les Britanniques n’utilisent pas de pièces de
monnaie plaquées dans leur propre pays. Elle fabrique des pièces,
mais pas pour leur propre usage. Les produits multicouches
offrent un avantage important par rapport aux produits
monocouches.

Le sénateur Mitchell : Vous avez précisé que l’Ouganda est l’un
de nos plus importants clients. Comme on le sait, la réputation du
gouvernement de ce pays est sujette à caution, en particulier du fait
des méthodes qu’il utilise pour faire la guerre, du traitement qu’il
fait des femmes, et cetera. Ce sont là des questions très graves.

S’agit-il de questions dont vous débattez quand l’occasion se
présente d’inscrire un tel pays sur votre liste de clients, où est-ce
quelque chose que vous prenez en compte?

M. Bennett : Nous fonctionnons dans le respect des règles du
gouvernement. Il n’y a pas d’embargo sur ce pays. Il y en a sur
d’autres, et nous respectons les décisions prises par le
gouvernement.

Dans le cas de l’Ouganda, il s’agit d’un appel d’offres ouvert.
Nous avons été retenus, car nous avions le coût le plus faible, ce
qui présente un certain avantage pour ce pays.

Je conviens avec vous que le dossier de ce pays est très lourd.

Le sénateur Neufeld : Je n’ai pas une bonne connaissance de la
Monnaie royale canadienne, et je suis nouveau, ce qui fait qu’il se
peut que certaines des questions que je vais vous poser l’aient déjà
été auparavant.

Je me rapporte à la page intitulée « La Monnaie en bref. »
Tout d’abord, la Monnaie royale canadienne est bien une société
d’État, n’est-ce pas?

M. Bennett : C’est exact.

Le sénateur Neufeld : Pendant l’exercice 2007-2008, vous avez
plus que doublé vos recettes, et je constate que vous avez fabriqué
beaucoup plus de pièces. Achetez-vous et vendez-vous l’or sur
le marché, et cela explique-t-il la hausse des recettes? Je ne
parviens pas à comprendre comment les recettes auraient pu
augmenter autant.

Permettez-moi de passer à la ligne suivante qui précise que les
profits n’ont augmenté que de 12 millions de dollars. Ils n’ont pas
augmenté beaucoup par rapport aux recettes. Comment cela
s’explique-t-il?
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Mr. Bennett: The revenues did jump enormously. The main
reason, as can be seen in the numbers, is the bullion refinery
business line. There is a huge run-up in the price of silver and
gold, which we produce at the refinery here in Ottawa, and a great
increase in demand for gold maple leaf coins. That explains the
bulk of the revenue increase.

That business is a low-margin business. While the volume of
that business line increased very substantially, the mark-up on a
gold maple leaf coin is only between 2 per cent and 3 per cent.
It did translate into increased profits, and, while it only went up
$12 million, I prefer to look at it as being almost doubled from
$16 million to $30 million in 2007.

Again, it reached a record level, both in 2007 and 2008. Those
are record profits for the mint. We have never seen numbers like
that before, in terms of profitability.

Senator Neufeld: I am not trying to dispute those numbers.
That explains more fully why your revenue increased but profits
did not go up.

I notice on your profit line that you have ‘‘profit before taxes.’’
What taxes are you referring to?

Mr. Bennett: We are exposed to the same tax environment as
any other commercial corporation in the private sector. We pay
income taxes to the federal government and to the provincial
government; we pay sales tax, all the taxes.

Senator Neufeld: Is that the return to government you are
talking about, or is there a return the government asks for because
you are a Crown corporation?

Mr. Bennett: There are a couple of ways to look at the return
to the government. The government must, as one of its
responsibilities, provide coinage to meet the trade and
commerce requirements of the country. When it does that, it
effectively contracts with the mint to produce coins, and it takes
ownership of those coins and sells them to financial institutions at
their face value.

To the extent that we can produce those coins more
inexpensively, there is a greater difference between our cost of
production and the face value of the coin. That is called
seigniorage. The Government of Canada earns that seigniorage
as a result of the mint’s activities in producing coins. As I said in
my example, we produce a nickel for 2.3 cents, and it costs some
other countries more than a nickel to produce a nickel, so it would
be negative seigniorage. That is one source of revenue for
the government.

The number is substantial. Since 1969 when we became a
Crown corporation, that seigniorage has amounted to $2 billion
to the federal government.

M. Bennett : Les recettes ont grimpé énormément. Cela tient
essentiellement, comme les chiffres l’indiquent, à la ligne
commerciale des produits d’investissement et d’affinage. Il y a
eu une hausse énorme des prix de l’argent et de l’or, que nous
utilisons ici à la raffinerie d’Ottawa, et une forte hausse de la
demande des pièces Feuilles d’érable en or. Cela explique
l’essentiel de la hausse des recettes.

Notre secteur en est un dans lequel les marges sont faibles. Si le
volume de cette ligne commerciale a augmenté de façon très
importante, notre marge sur une pièce Feuilles d’érable en or ne se
situe qu’entre 2 et 3 p. 100. Cela s’est traduit par une hausse des
profits et, si ceux-ci n’ont augmenté que de 12 millions de dollars,
je préfère considérer qu’ils ont pratiquement doublé en passant de
16 millions de dollars à 30 millions de dollars en 2007.

Une fois encore, nous avons atteint un record, aussi bien
en 2007 qu’en 2008. Ce sont là des profits records pour la
Monnaie. Nous n’avons jamais obtenu des chiffres de rentabilité
de cette ampleur auparavant.

Le sénateur Neufeld : Je n’essaie pas de contester ces chiffres.
Cela explique mieux pourquoi vos recettes ont augmenté alors
que les profits ne l’ont pas fait.

Je constate sur la ligne des profits que vous avez indiqué
« profit avant impôts. » De quels impôts s’agit-il?

M. Bennett : Nous œuvrons dans le même contexte fiscal que
toute autre entreprise commerciale dans le secteur privé. Nous
payons des impôts sur le revenu au gouvernement fédéral et au
gouvernement provincial, nous acquittons les taxes de vente,
toutes les taxes.

Le sénateur Neufeld : Est-ce là le montant versé au
gouvernement dont vous parliez, ou y a-t-il un autre montant
que le gouvernement vous demande parce que vous êtes une
société d’État?

M. Bennett : Il y a diverses façons d’analyser les sommes
reversées au gouvernement. Le gouvernement doit, comme c’est
l’une de ses responsabilités, fournir des pièces de monnaie pour
répondre aux exigences des échanges commerciaux du pays.
Quand il le fait, il passe un contrat avec la Monnaie pour que celle-
ci produise les pièces, et il prend ensuite la propriété des pièces
qu’il vend aux institutions financières à leur valeur nominale.

Dans la mesure où nous parvenons à produire ces pièces de
façon moins coûteuse, il y a un écart plus important entre notre
coût de production et la valeur nominale de la pièce. C’est ce qui
s’appelle le seigneuriage. Le gouvernement du Canada obtient ce
seigneuriage parce que la Monnaie royale canadienne produit les
pièces. Comme je l’ai dit dans mon exemple, nous produisons une
pièce de cinq cents pour 2,3 ¢, alors qu’il en coûte plus de cinq
cents à certains pays pour produire une pièce de cinq cents, ce qui
dans leur cas donne donc un seigneuriage négatif. C’est là l’une
des sources de recette du gouvernement.

Les chiffres sont importants. Depuis 1969, année au cours de
laquelle nous sommes devenus une société d’État, le seigneuriage
a totalisé deux milliards de dollars pour le gouvernement fédéral.
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Another source of revenue for the government is, of course,
taxes, but we also pay them dividends. We have paid $15 million
or $16 million since we became a Crown corporation. With our
increased profitability, we are being encouraged to pay a larger
dividend to my old friends at the Department of Finance Canada.
We can accommodate that.

Senator Neufeld: What is the dividend for 2008?

Mr. Bennett: The dividend in 2008 is probably about
$5 million.

Senator Neufeld: Is that out of the $42.3 million, or is that
already taken out?

Mr. Bennett: I think that is before the dividend, so it would
reduce our retained earnings by $5 million.

Senator Neufeld: How many mints are there around the world?

Mr. Bennett: There are 48.

Senator Neufeld: On page 5 of your presentation, after you talk
about the demand for gold bullion increasing, you say:

I believe it is important to note, Senators, that our ability
to meet such a demand was and is directly due to sound
business planning.

On the next page, you say:

As a result, Canada’s mint was able to secure this
valuable business unlike some of our competitors who had
to stop their bullion coin production and sales because they
could not obtain material, did not have refineries or lacked
the business flexibility to increase their production volumes.

I would assume that, out of those 48 mints, some of them are
not producing coins, and you got the business by default, though
perhaps that is not the right term. Obviously, you went in and did
a great deal of work to ensure you got it from however many
mints went into default. How many of the 48 mints actually
stopped producing coins?

Mr. Bennett: Let us go back a minute. We are the only mint in
the world that has a refinery that we operate ourselves. We have
greater control over our ‘‘feedstock,’’ if you like; we have the raw
material that we need to make a gold maple leaf coin.

Other mints do engage in the bullion market. Of those 48, very
few actually produce gold and silver bullion products: the
United States Mint produces the gold eagle; the Austrian Mint

Une autre source de recettes du gouvernement est bien
évidemment la fiscalité, mais nous lui payons également des
dividendes. Nous lui avons versé 15 ou 16 millions de dollars
depuis que nous sommes devenus une société d’État. Avec
l’accroissement de notre rentabilité, nous sommes incités à
verser un dividende plus élevé à nos chers amis du ministère des
Finances du Canada. Nous pouvons nous le permettre.

Le sénateur Neufeld : Quel est le montant du dividende
en 2008?

M. Bennett : En 2008, il est probablement d’environ
cinq millions de dollars.

Le sénateur Neufeld : Ce montant est-il compris dans les
42,3 millions de dollars, ou a-t-il déjà été prélevé?

M. Bennett : Je crois que c’est avant le versement des
dividendes, et donc cela réduirait nos bénéfices non répartis de
cinq millions de dollars.

Le sénateur Neufeld : Combien y a-t-il de monnaies à travers
le monde?

M. Bennett : Il y en a 48.

Le sénateur Neufeld : À la page 5 de votre exposé, après avoir
parlé de la hausse de la demande des produits d’investissement en
or, vous dites :

Je crois qu’il est important de souligner, Messieurs les
Sénateurs, Mesdames les Sénatrices, que notre capacité à
répondre à une telle demande est le résultat direct d’une
saine planification commerciale.

À la page suivante, vous dites :

La Monnaie royale canadienne a ainsi pu tirer pleinement
profit des occasions qui se sont présentées dans ce marché,
contrairement à certains de ses concurrents qui ont dû cesser
la production et la vente de produits d’investissement, soit
parce qu’ils étaient incapables de se procurer des matériaux,
qu’ils ne disposaient pas des installations nécessaires ou
qu’ils manquaient de souplesse opérationnelle pour accroître
leurs volumes de production.

Je suppose que, sur ces 48 monnaies, certaines ne produisent
pas de pièces et que vous obtenez leurs contrats par défaut, même
s’il se peut que ce ne soit pas le bon terme. Bien évidemment, vous
avez été sur place et avez beaucoup travaillé pour obtenir ces
contrats, mais combien de monnaies ont cessé la production?
Combien de ces 48 monnaies ont réellement cessé de fabriquer des
pièces?

M. Bennett : Permettez-moi de revenir en arrière pendant une
minute. Nous sommes la seule monnaie dans le monde qui
possède et exploite sa propre raffinerie. Nous exerçons un plus
grand contrôle sur nos intrants ou, si vous préférez, nous avons
les matières premières dont nous avons besoin pour fabriquer une
pièce Feuilles d’érable en or.

D’autres monnaies sont présentes sur le marché des produits
d’investissement. Sur ces 48, très peu produisent réellement des
produits d’investissement en or et en argent : la monnaie
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produces a gold coin called the Austrian philharmonic that sells
well in Japan; South Africa produces the krugerrand; and the
Royal Australian Mint produces gold coins.

We do have a refinery of our own and a new collective
agreement with our unions that provide us with flexibility in terms
of adding part-time employees when demand increases, so we can
take them on very quickly and ramp up production. We can
run the place 24 hours a day, seven days a week; and that is what
we did.

The U.S. mint ran out of feedstock. It stopped selling its gold
and silver bullion product for nine months. We were there because
of our flexibility and our agility, and being nimble, and that is
what we have to be to get that business.

Senator Neufeld: To run your mint 24 hours a day, you
increased the number of employees from 779 to 865. About
100 more people were needed to run the refinery for 24 hours on a
steady basis.

Mr. Bennett: Yes.

Senator Di Nino: Are you subject to the audit of the Auditor
General?

Mr. Bennett: The Auditor General is our auditor, yes.

Senator Di Nino: Is it an annual or quarterly audit?

Mr. Bennett: It is annual.

Senator Callbeck: First, congratulations on the awards you
have received over the years.

I want to clear up one thing. I have heard the rumour that the
Royal Canadian Mint is thinking of outsourcing some of their
work. Is there any truth to that?

Mr. Bennett: Nothing extraordinary. We do buy materials and
supplies from outsiders. Some of them are silver blanks provided
by a refinery in Idaho, for example. We do engage in those
acquisitions, but we have said to the labour force in Winnipeg
that our first priority is ensuring that that plant is as full as
possible before we engage in other activities.

We do have partnerships with other mints. We won a big
contract in Thailand. One reason we won that contract is because
we added an arrangement with the mint in India, which has much
spare capacity. It will do some of the coining in India to supply the
Thais for that contract. We are flexible and nimble. We outsource
and make partnerships when it makes business sense to do so.

Senator Callbeck: I did not realize that.

américaine produit l’aigle d’or, la monnaie australienne produit
une pièce d’or appelé Austrian philharmonic qui se vend bien au
Japon, l’Afrique du Sud produit le krugerrand et la Monnaie
royale australienne produit des pièces d’or.

Nous avons notre propre raffinerie et nous avons conclu une
nouvelle convention collective avec nos syndicats qui nous
autorise à embaucher des employés à temps partiel lorsque la
demande augmente, ce qui nous permet de réagir très rapidement
et d’augmenter la production. Nous pouvons exploiter cette
raffinerie 24 heures sur 24, sept jours sur sept et c’est ce que nous
avons fait.

La monnaie américaine a manqué d’intrants. Elle a cessé de
vendre ses produits d’investissement en or et en argent pendant
neuf mois. Nous avons continué à produire grâce à notre
souplesse, à notre agilité et à notre capacité d’adaptation, et ce
sont là nos atouts pour obtenir des contrats.

Le sénateur Neufeld : Pour exploiter votre raffinerie 24 heures
par jour, vous avez porté le nombre d’employés de 779 à 865.
Il a donc fallu environ 100 personnes de plus pour exploiter la
raffinerie 24 heures sur 24 sur une base régulière.

M. Bennett : Oui.

Le sénateur Di Nino : Faites-vous l’objet de vérifications du
Vérificateur général?

M. Bennett : Le Vérificateur général est notre vérificateur, oui!

Le sénateur Di Nino : S’agit-il de vérifications annuelles ou
trimestrielles?

M. Bennett : Elles sont annuelles.

Le sénateur Callbeck : Je tiens tout d’abord à vous féliciter
pour les prix que vous avez reçus au cours des années.

J’aimerais éclaircir une chose. Une rumeur veut que la
Monnaie royale canadienne envisage l’externalisation d’une
partie de son travail. Dans quelle mesure cela est-il exact?

M. Bennett : Cela n’a rien d’extraordinaire. Nous achetons des
matériaux et des fournitures à l’extérieur. Nous achetons par
exemple des flans en argent d’une raffinerie de l’Idaho. Nous
procédons à ces acquisitions, mais nous avons expliqué à notre
main-d’œuvre de Winnipeg que notre priorité est de nous assurer
que l’usine est aussi occupée que possible avant de nous lancer
dans d’autres activités.

Nous avons conclu des partenariats avec d’autres monnaies.
Nous avons emporté un contrat important en Thaïlande. Nous y
sommes parvenus, parce que nous avons fait état d’une entente
avec la monnaie indienne, qui dispose d’une réserve importante de
capacité de production. Elle fabriquera certaines pièces en Inde
pour alimenter la Thaïlande avec ce contrat. Nous faisons preuve
de souplesse et de capacité d’adaptation. Nous pratiquons
l’externalisation et mettons sur pied des partenariats quand cela
se révèle logique pour nous d’un point de vue d’affaires.

Le sénateur Callbeck : C’est quelque chose que j’ignorais.
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In the handout ‘‘The Mint at a Glance,’’ your annual report
for 2007 says that you used average exchange rates rather than
actual exchange rates in 2007. Is that new, or was that done
in 2006, and are you continuing that in 2008?

Mr. Bennett: I will ask Ms. Lepine to speak to that. However,
I would think that in having to deal with accountants and the
Auditor General, I am sure we have done nothing extraordinary
when it comes to that calculation.

Senator Callbeck: How would that affect the bottom line?

Ms. Lepine: The foreign exchange accounting follows the rules
of the Canadian Institute of Chartered Accountants, CICA. The
new hedge accounting rules, which include foreign exchange, were
introduced on January 1, 2007. The annual report and the results
for that year comply with the hedge accounting rules that CICA
has put in place.

Senator Callbeck: Therefore, that is what you will be doing
from 2007 and on.

Ms. Lepine: Correct.

Senator Eggleton: You keep talking about coinage; I prefer to
talk about paper money that does less damage to the pockets in
your clothes than coinage. You should possibly go into the suit
repair business. You would make a lot of money.

I have already sided with those who would get rid of the penny.
I never liked the idea of the ‘‘toonie’’ either — and I was in the
government at the time. That is another story, but I cannot talk
about cabinet confidentiality.

The story at the time was that it is cheaper to produce coins,
and they last longer than paper. However, the Americans do not
seem to think that is the case. They keep producing $1 bills. Why
do we have to go to coinage to the degree that we do in view of
that? Is there something we know that they do not or the other
way around?

Mr. Bennett: In the minting business, we know much more
than they do. The United States does produce $1 coins. They have
a presidential series that they have been trying to flog and a Susan
B. Anthony dollar coin, but it has not caught on. One reason is
that they continue to print the $1 bill. As long as the bill is
produced, the coin will not catch on. We withdrew and stopped
producing the $1 bill and $2 bill when we introduced the ‘‘loonie’’
and the ‘‘toonie’’. Therefore, people had no choice.

You are quite correct. The $1 bills last 18 months or less; coins
last 25 years to 30 years or more.

Senator Eggleton: It is a significant cost savings.

Votre document « La Monnaie en bref », joint à votre rapport
annuel de 2007, précise que vous vous êtes servis des taux de
change moyens plutôt que des taux de change réels en 2007. Est-ce
là une pratique nouvelle ou est-ce ce que vous aviez déjà fait
en 2006, et continuez-vous à procéder de cette façon en 2008?

M. Bennett : Je vais demander à Mme Lépine de répondre à
cette question. Toutefois, j’imagine qu’en ayant dû faire affaire
avec des comptables et avec le Vérificateur général, je suis
convaincu que nous n’avons rien fait d’extraordinaire en ce qui
concerne ce calcul.

Le sénateur Callbeck : Quelle répercussion cela aurait-il sur le
résultat final?

Mme Lépine : La comptabilisation des opérations de change de
devises étrangères suit les règles de l’Institut canadien des
comptables agréés, l’ICCA. Les nouvelles règles de comptabilité
de couverture, qui portent entre autres sur les taux de change,
sont entrées en vigueur le 1er janvier 2007. Le rapport annuel et le
résultat de cette année se conforment aux règles sur la
comptabilité de couverture adoptées par l’ICCA.

Le sénateur Callbeck : Vous allez donc procéder de cette façon
pour 2007 et par la suite.

Mme Lépine : C’est exact.

Le sénateur Eggleton : Vous continuez à parler des pièces de
monnaie, mais je préfère l’argent papier qui abîme moins les poches
de nos vêtements que les pièces. Vous devriez vous lancer dans la
réparation des vêtements. Vous gagneriez beaucoup d’argent.

J’ai déjà pris le parti de ceux qui veulent se débarrasser de la
pièce d’un cent. Je n’ai jamais été non plus partisan de la pièce de
deux dollars et je siégeais au gouvernement à l’époque. C’est une
autre histoire, mais je ne peux enfreindre la règle de confidentialité
sur les discussions du Cabinet.

On disait à l’époque qu’il était moins coûteux de produire des
pièces, et qu’elles duraient plus longtemps que les billets en papier.
Toutefois, les Américains ne semblent pas être de cet avis. Ils
continuent à produire des billets d’un dollar. Étant donné ceci,
pourquoi devons-nous utiliser autant de pièces? Savons-nous
quelque chose qu’ils ignorent ou est-ce le contraire?

M. Bennett : Nous en savons beaucoup plus qu’eux dans le
domaine de la monnaie. Les États-Unis produisent des pièces d’un
dollar. Ils fabriquent une série de pièces dite présidentielles et une
autre pièce d’un dollar à l’effigie de Susan B. Anthony qui n’ont
guère connu de succès. Cela tient au fait qu’ils continuent
d’imprimer le billet d’un dollar. Le marché n’adopte pas une pièce
tant que le billet est produit. Nous avons retiré de la circulation
les billets d’un et deux dollars et cessé de les fabriquer quand nous
avons lancé les pièces d’un et deux dollars. Les gens n’avaient
donc pas le choix.

Vous avez tout à fait raison. Les billets durent 18 mois ou
moins, alors que les pièces durent de 25 à 30 ans, voire plus.

Le sénateur Eggleton : Les pièces représentent donc des
économies importantes.
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Mr. Bennett: It is a huge cost savings. The Japan Mint brought
out a new 500-yen coin, which is about $5. The tendency is to
increase production of higher denomination coins — I am sorry
for your pockets; get reinforced trousers, I guess.

Senator Eggleton: Please do not go to a $5 coin.

Senator Milne: I am not normally a member of this committee,
so I am slowly getting up to speed on it.

I am looking at your statistics from 2006 to 2008 on the
handout. Is there any reason you did not give statistics from
before 2006, say, for the last 10 years? It would be interesting to
see if it goes up and down over the space of time.

Mr. Bennett: I would be happy to do that. There is no real
reason. I started in 2006, so I thought that was a good reason.

It also showed the record profits that we have earned recently.
We could supply the committee with the ‘‘The Mint at a Glance’’
over 10 years. We would be happy to do that.

The Chair: I simply want to confirm that you are not in the
bank note business, that you are in the coin business.

Mr. Bennett: Yes, that is correct. The Bank of Canada is
responsible for bank notes.

The Chair: Could you define the relationship between the
Government of Canada and the Royal Canadian Mint? Is the
number of coins minted an order from the Bank of Canada or
from the Department of Finance?

Mr. Bennett: It is really neither. We produce coins to demand
to the extent that the ultimate customers are the Canadian people
who use coins in their trade and commerce activities. We get
signals from the consumer through financial institutions that
demand coins. They place orders for more pennies, nickels and
quarters. We produce to that demand. It is entirely market driven.

The Chair:Would commercial banks call you and ask for coins?

Mr. Bennett: Effectively, yes. A national coin committee meets
periodically. It is broken down regionally. We are unique in this
way too in the world. That national coin committee is very close
to the financial institutions and gives us a sense of the demand for
our coins.

The Chair: Who determines the amount of money in
circulation? Is that simply at the will of the commercial banks
saying that they want more, so you produce more?

M. Bennett : Ce sont des économies énormes. La monnaie
japonaise a mis sur le marché une nouvelle pièce de 500 yens, ce
qui correspond à environ cinq dollars. La tendance est d’accroître
la production des pièces de domination plus élevées. Je suis navré
pour vos poches, mais j’imagine que votre seul choix est d’acheter
des pantalons plus solides.

Le sénateur Eggleton : S’il vous plaît, n’allez pas nous sortir
une pièce de cinq dollars.

Le sénateur Milne : Normalement, je ne siège pas à ce comité et
c’est pourquoi cela me prend un peu de temps pour me mettre à
niveau.

Je regarde les statistiques de 2006 à 2008 qui figurent dans le
document que vous nous avez remis. Aviez-vous une raison de ne
pas y donner les statistiques d’avant 2006, pour les 10 dernières
années, par exemple? Il serait intéressant de voir si les variations
une plus longue période.

M. Bennett : Je serais ravi de le faire. Il n’y a pas vraiment de
raison. J’ai pris mes fonctions en 2006, et cela m’a paru une bonne
raison.

Ces chiffres montrent également les profits records que nous
avons enregistrés récemment. Nous pourrions remettre au comité
les versions des dix dernières années de « La Monnaie en bref ».
Nous serions ravis de le faire.

Le président : Je tiens simplement à rappeler que vous ne
travaillez pas dans le domaine des billets de banque, mais dans
celui des pièces de monnaie.

M. Bennett : Oui. C’est exact. Les billets de banque relèvent de
la Banque du Canada.

Le président : Pourriez-vous définir les relations entre le
gouvernement du Canada et la Monnaie royale canadienne? Le
nombre de pièces que vous frappez l’est-il à la suite d’une
commande de la Banque du Canada ou du ministère des Finances?

M. Bennett : En vérité, elles ne viennent ni de l’une ni de
l’autre. Nous produisons des pièces à la demande pour permettre
aux consommateurs ultimes, les Canadiens, de s’adonner à leurs
échanges commerciaux. Nous recevons des signaux par
l’intermédiaire des institutions financières qui demandent des
pièces. Ce sont elles qui commandent davantage de pièces d’un
cent, de cinq cents et de 25 ¢. Nous fabriquons pour répondre à
leur demande. C’est un mécanisme totalement asservi au marché.

Le président : Cela veut-il dire que les banques commerciales
vous téléphonent et vous demandent des pièces?

M. Bennett : Effectivement, oui! Un comité national des pièces
de monnaie se réunit de façon périodique. Il se décompose en
comités régionaux. Nous sommes les seuls au monde à
fonctionner de cette façon. Ce comité est très proche des
institutions financières et nous fournit des indications de la
demande de nos pièces.

Le président : Qui fixe le montant d’argent en circulation? Est-
ce simplement du fait des banques commerciales qui vous
demandent davantage de pièces, et alors vous en fabriquez plus?
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Mr. Bennett: They do, but they only ask us to produce more
because they are being asked to supply more. The retailer
interacts with his or her financial institution, going out every day
to get X rolls of pennies or quarters because their trade and
commerce activity is generating that level of demand at their cash
registers. Those hundreds of thousands of micro decisions
translate into demand at each branch of the banks for more
coins to satisfy trade and commerce requirements of business.

The Chair: Who determines how much money is in circulation
in the country?

Mr. Bennett: That is one way. The other way, of course, is the
monetary policy under the purview of the Bank of Canada. They
set interest rates and manage monetary policy.

The Chair: One half of the money in circulation is coins. The
other is notes, and you are not in the note business. You have
described how the volume of coins in circulation is determined.

To bring Ms. Nadeau into the questions, section 6.4(1) of the
Royal Canadian Mint Act on circulation coins states:

The Governor in Council may, by order, authorize the
issue of circulation coins of a denomination . . . .

It goes on to describe them. That gives the Governor-in-
Council authority with respect to what the denominations are and
how they look, but not how many. Am I interpreting that
correctly?

Marguerite F. Nadeau, Vice-President, General Counsel and
Corporate Secretary, Corporate and Legal Affairs, Royal
Canadian Mint: That is correct. The act permits the government
through the order-in-council process to determine the
denominations. For instance, the ones that we use currently
have all been authorized by the Government of Canada. If a new
$5 coin was to be introduced, it would require more than simply
an order-in-council. Parliament would have to amend our
legislation to provide for that.

The Chair: I read in the paper that coins were being passed off
as gold maple leaf coins. Does the mint pursue that or does
someone else pursue that problem?

Mr. Bennett: That was a case in New Jersey, I think. Criminals
were going to jewellers saying that they had just inherited 100 gold
maple leaf coins, showing an example and wanting to sell them.
They would pass off a real coin for the jeweller to examine. Then
the next day, they would bring in the 100 fakes. It was a purely
criminal activity. We were uninvolved in that except that they
used our product to try to dupe the retailer.

M. Bennett : Elles le font, mais elles nous demandent d’en
produire plus uniquement parce qu’on leur demande d’en fournir
davantage. Les détaillants interagissent avec leurs institutions
financières, allant tous les jours dans leurs succursales pour se
procurer X rouleaux de pièces d’un cent ou de 25 cents, parce que
leur activité commerciale génère ce niveau de demande à leur
caisse. Le cumul de ces centaines de milliers de micros décisions
donne la demande additionnelle de pièces à chaque succursale
bancaire pour être en mesure de répondre aux exigences
commerciales des entreprises.

Le président : Qui fixe le montant d’argent en circulation dans
le pays?

M. Bennett : C’est là une façon de le faire. L’autre est bien
évidemment la politique monétaire qui relève de la Banque du
Canada, qui fixe les taux d’intérêt et gère la politique monétaire.

Le président : La moitié de l’argent en circulation est composée
de pièces. L’autre est constituée de billets de banque et c’est un
domaine qui ne relève pas de vous. Vous nous avez expliqué
comment le volume de pièces en circulation est déterminé.

Pour amener Mme Nadeau à intervenir, l’article 6.4(1) de la
Loi sur la Monnaie royale canadienne sur la monnaie de
circulation se lit comme suit :

Le gouverneur en conseil peut, par décret, autoriser
l’émission de monnaie de circulation d’une des valeurs
faciales [ . . . ]

Et il poursuit en les décrivant. Cela confère au gouverneur en
conseil des pouvoirs sur la nature des dénominations et sur leur
apparence, mais pas sur leur quantité. Mon interprétation est-elle
exacte?

Marguerite F. Nadeau, vice-présidente, avocate générale et
secrétaire de la Société, Affaires générales et juridiques, Monnaie
royale canadienne : C’est exact. La loi permet au gouvernement de
fixer les dénominations par décret. C’est ainsi que celles que nous
utilisons actuellement ont toutes été autorisées par le
gouvernement du Canada. Si une nouvelle pièce de cinq dollars
devait être mise sur le marché, elle nécessiterait plus qu’un décret.
Le Parlement devrait réviser notre législation pour permettre
l’émission de cette pièce.

Le président : Je lis dans le document qu’on a tenté de faire
passer de simples pièces pour des pièces Feuilles d’érable en or. La
Monnaie royale s’intéresse-t-elle à cette question ou quelqu’un
d’autre le fait-il?

M. Bennett : Je crois que cela s’est produit une fois au
Nouveau-Jersey. Des criminels allaient voir des joailliers en leur
disant avoir hérité de 100 pièces Feuilles d’érable en or, dont ils
leur montraient un échantillon, qu’ils voulaient vendre. Ils
montraient alors une vraie pièce au joaillier pour qu’il l’examine.
Le jour suivant, ils se présentaient avec les 100 fausses pièces.
C’était tout simplement une activité criminelle. Nous n’avons pas
été impliqués si ce n’est que ces criminels utilisaient nos produits
pour tenter de duper les détaillants.
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The Chair: Thank you for that. I wondered about that. Is the
Government of Canada providing guarantees for your activity in
any way?

Mr. Bennett: We are a wholly owned Crown corporation, so
effectively the government does stand behind any debt we have. It
would be equivalent to Government of Canada debt; in that
sense, they do stand behind us.

The Chair: Section 7(3) of the Royal Canadian Mint Act says:

Payments for the production, storage, preparation or
movement of coins of the currency of Canada shall be made
out of the Consolidated Revenue Fund on the authorization
of the Minister of Finance.

Does the Minister of Finance have a standing order? Where
does he receive the authority to spend that money? Normally, it
would be from Parliament, but I do not recall ever having seen
any authorization in any of the bills that we have had.

Mr. Bennett: I will let Ms. Nadeau correct me when I go wrong
here, but that does provide a statutory authorization to the
Minister of Finance to make payments for coinage. The way it
works is that we negotiate with officials of the Department of
Finance. This year, we hope to make it a three-year memorandum
of understanding that establishes the price we will charge for the
production of the coinage.

Incentives are built into our arrangements with the
Department of Finance so that the more efficiently we produce
the coins, the greater is the reward for the mint. We have an
incentive to keep costs down. However, we negotiate that
arrangement; it has been every year. However, we hope to do it
for three years to give us some planning certainty with the
Department of Finance. It is on the basis of that memorandum of
understanding that we receive payments from the Government of
Canada for the production volumes that we have each year.

The Chair: Ms. Nadeau, does this give the Minister of Finance
authority to spend money out of the Consolidated Revenue
Fund?

Ms. Nadeau: To add to what Mr. Bennett said, the amount
that the government is budgeting to spend on coinage is included
in the Main Estimates.

The Chair: That is the Department of Finance Main Estimates?

Ms. Nadeau: That is right.

The Chair: In 2007, you did a study on the penny. Have you
updated that study at all? We have not circulated that to all of our
members, but if we decide to go further, we will do that. It will
give us many ideas.

Mr. Bennett: No, I do not think we have updated that
particular study, to my knowledge.

Le président : Je vous remercie de votre réponse. Je me posais
des questions à ce sujet. Le gouvernement du Canada offre-t-il des
garanties de quelque nature que ce soit concernant vos activités?

M. Bennett : Nous sommes une société d’État qui appartient
en pleine propriété à l’État et le gouvernement garantit donc toute
dette que nous avons. Nos dettes sont équivalentes à celles du
gouvernement du Canada; en ce sens, qu’il nous soutient.

Le président : L’article 7(3) de la Loi sur la Monnaie royale
canadienne se lit comme suit :

Les fonds requis pour la production, l’entreposage, la
préparation ou le transport des pièces de monnaie
canadienne sont prélevés sur le Trésor avec l’autorisation
du ministre des Finances.

Le ministre des Finances a-t-il une commande permanente?
D’où lui vient le pouvoir de dépenser cet argent? Normalement, il
devrait lui venir du Parlement, mais je ne me souviens pas avoir
jamais vu d’autorisation à ce sujet dans les projets de loi que nous
avons examinés.

M. Bennett :Mme Nadeau pourra me corriger si je me trompe,
mais cela confère une autorisation législative au ministre des
Finances de procéder au paiement des pièces de monnaie. Dans la
pratique, nous négocions avec les représentants du ministère des
Finances. Cette année, nous espérons conclure un protocole
d’entente sur trois ans qui fixera le prix que nous facturerons pour
la production des pièces de monnaie.

Nos ententes avec le ministère des Finances intègrent des
mesures qui améliorent pour nous la rentabilité de l’opération
lorsque nous produisons les pièces plus efficacement. Nous
sommes donc poussés à réduire nos coûts. Nous négocions
cependant cette entente, comme nous l’avons fait chaque année.
Nous espérons maintenant que l’entente que nous allons conclure
avec le ministère des Finances s’étalera sur trois ans afin de
disposer d’une plus grande certitude pour notre planification. Ce
sont les dispositions de ce protocole d’entente qui fixent les
paiements que nous recevons du gouvernement du Canada pour
les volumes de production qui sortent chaque année de chez nous.

Le président : Madame Nadeau, cela confère-t-il au ministre
des Finances le pouvoir de dépenser des fonds à même le trésor
public?

Mme Nadeau : Pour compléter ce que vient de dire M. Bennett,
le montant que le gouvernement prévoit de consacrer aux pièces de
monnaie figure dans le Budget principal des dépenses.

Le président : Dans le Budget principal des dépenses du
ministère des Finances?

Mme Nadeau : C’est exact.

Le président : En 2007, vous avez réalisé une étude sur la pièce
d’un cent. Avez-vous mis cette étude à jour depuis? Nous ne
l’avons pas remise à tous nos membres, mais si nous décidons de
nous pencher davantage sur cette question, nous le ferons. Cela
nous donnera de nombreuses idées.

M. Bennett : Non, je ne crois pas que nous ayons mis à jour
cette étude, à ce que je sache.
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Ms. Lepine: No, that is the final study.

The Chair:Have you done any other studies of the penny since?

Mr. Bennett:We have not. My colleagues at the Department of
Finance may have been doing some additional work. I am sure
that they would be happy to appear before you as well because it
is the government’s decision ultimately. We are the implementers
of those decisions, but they would have something to say about it,
I am sure.

The Chair: The decision to cancel the penny would be a
government decision, and the decision to have a $5 coin would be
the government’s, not yours.

Mr. Bennett: Indeed, with the $5 coin, not only would the
government have to decide, it would also have to get approval
from Parliament.

The Chair: Because it is not one of the coins the minister has a
right to authorize the design of, is that correct?

Mr. Bennett: That is right.

The Chair: It would be an amendment to your legislation.

Senator Gerstein: I have no question, but on behalf of the
entire committee, I would like to express our appreciation for an
outstanding and most informative presentation.

Mr. Bennett: Thank you very much. It has been a pleasure.

Senator Di Nino: Mr. Chair, you raised an issue where I may
not have understood the answer correctly. I am not sure that I
want to prolong the meeting any longer than necessary because all
of us have other commitments. However, on the question of coin,
it is a legal tender of the country, is it not?

Mr. Bennett: That is correct.

Senator Di Nino: That includes all the coins that you produce,
whether they are gold for the market or for our own purposes,
et cetera. Therefore, it is part of the printing of money of the
Government of Canada, is that right?

Mr. Bennett: Yes.

Senator Di Nino: I am not sure that we got this answer.
It would be interesting for me at least— and I think that the chair
would share this — to make us understand how the mint sees
itself in the total responsibility of the issuance of legal tender and
how it fits into the project. The question I did not get answered is
who tells you that you can print 5 million more $2 coins or, for
that matter, $1-billion worth of $2 coins? Also, do we know how
many coins are out there? Maybe you do not want to answer this
now. Do you understand what I am trying to get at?

The Chair: I do.

Mme Lépine : Non, c’est l’étude finale.

Le président : Avez-vous fait d’autres études sur la pièce d’un
cent depuis cette époque?

M. Bennett : Non. Il se peut que mes collègues du ministère des
Finances aient fait du travail additionnel. Je suis sûr qu’ils
seraient ravis de comparaître devant vous également, parce que,
au bout du compte, c’est la décision du gouvernement. Nous ne
sommes que ceux qui mettent en œuvre ces décisions, mais eux
auraient quelque chose à dire à ce sujet, j’en suis sûr.

Le président : La décision de supprimer la pièce d’un cent serait
une décision du gouvernement, tout comme la décision de lancer
une pièce de cinq dollars serait celle du gouvernement, et non pas
la vôtre.

M. Bennett : En vérité, en ce qui concerne la pièce de cinq
dollars, ce ne serait pas uniquement au gouvernement de décider,
car il devrait aussi obtenir l’approbation du Parlement.

Le président : Parce qu’il ne s’agit pas d’une des pièces de
monnaie dont le ministre a le pouvoir d’autoriser le dessin. Est-ce
exact?

M. Bennett : C’est exact.

Le président : Cela nécessiterait un amendement à la loi.

Le sénateur Gerstein : Je n’ai pas de questions, mais au nom de
tout le comité, j’aimerais dire aux témoins combien nous
apprécions leurs exposés très bien faits et très enrichissants.

M. Bennett : Merci beaucoup. Ce fut un plaisir.

Le sénateur Di Nino : Monsieur le président, vous avez soulevé
une question dont je n’ai peut-être pas bien compris la réponse. Je
ne tiens pas à prolonger cette réunion plus que nécessaire parce
que nous avons tous d’autres engagements. Toutefois, au sujet des
pièces de monnaie, il s’agit bien de la monnaie d’un pays ayant
cours légal, n’est-ce pas?

M. Bennett : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : Cela comprend les pièces de monnaie que
vous fabriquez, qu’elles soient en or et destinées au marché ou à
nos propres fins, et cetera. Cela revient donc à émettre de la
monnaie du gouvernement du Canada. Est-ce bien exact?

M. Bennett : Oui.

Le sénateur Di Nino : Je ne suis pas sûr que nous ayons noté
cette réponse. Je trouverais intéressant, au moins pour moi, et je
crois que le président serait d’accord avec moi, de nous expliquer
comment la Monnaie se perçoit dans le contexte de la
responsabilité d’ensemble de l’émission de la monnaie ayant
cours légal et comment elle s’intègre au projet. La question à
laquelle je n’ai pas obtenu de réponse est celle-ci : qui vous dit que
vous pouvez frapper cinq millions de pièces de deux dollars de
plus ou même l’équivalent d’un milliard de dollars en pièces de
deux dollars? Savons-nous aussi combien de pièces sont en
circulation? Vous ne souhaitez peut-être pas répondre à cette
question maintenant. Voyez-vous où je veux en venir?

Le président : Je le vois.
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Senator Di Nino: It has an inflationary pressure. If you start to
print 1 billion $100 gold coins and they are out there in
circulation, it must have an impact.

The Chair: I was asking the same question. You indicated that
it was market forces that determined that.

Mr. Bennett: I will turn to Ms. Lepine to explain better how
the national coin pool works and how we get those signals to
produce the appropriate number of coins.

The Chair: Do you have anything in writing that would help
senators who have to hear this three or four times to understand it?

Ms. Lepine: We could, but in three or four sentences, I could
elaborate. The issue of coin demand is driven by an online
forecasting system that the mint manages. However, it is the
banking community, through its major commercial accounts, that
drives the need for coin.

Our responsibility is to make that coin where required, or to
move that coin between cities, regions and banks to ensure that
the demand is met. It is driven by demand from the banks, but the
movement of that coin is such that we are not just getting a call
from a commercial bank saying that it needs dimes and making
dimes because of that request; we ensure that we do not build
excess inventory in the system.

As a practical example, if one of the banks in the Toronto has
five-cent pieces but needs dimes and another bank has dimes but
does not need nickels, we move those between the banks or
regions to ensure that we are not producing new coin. We know
the amount of coins that are in the system since inception.
However, our whole purpose is to ensure that we are balancing
and not inadvertently or deliberately increasing the volume of
coin in circulation around the country.

The Chair: It would be helpful to have something in writing;
some of our colleagues have not been able to hear your answer.

The question of how section 7(3) plays into this still remains.
You are responding to demand of the commercial banks, but the
minister must pay out of the Consolidated Revenue Fund for
everything you produce. That tie-in and relationship would be
very interesting to us.

Senator Milne: It is interesting because I believe I heard you
say, Mr. Chair, that half of the money that is in circulation in
Canada is in the form of coinage. If you are stamping out more
loonies or toonies, then do you inform the Bank of Canada that
you are increasing the amount of coinage that is in circulation so
that they can, in return, decrease the amount of paper money that
is out there? How does this balance work?

Mr. Bennett:We can talk about that, and we will put it in writing.

Le sénateur Di Nino : Cela exerce des pressions inflationnistes.
Si vous commencez à frapper un milliard de pièces d’or de 100 $
qui sont mises en circulation, cela doit avoir des répercussions.

Le président : Je posais la même question. Vous nous avez dit
que ce sont les forces du marché qui en décident.

M. Bennett : Je vais donner la parole à Mme Lépine pour
qu’elle vous explique mieux comment l’équipe des pièces de
monnaie nationale travaille et comment nous recevons ces signaux
nous demandant de produire le nombre de pièces qui convient.

Le président : Avez-vous quelque chose par écrit qui aiderait les
sénateurs devant se pencher sur cette question trois ou quatre fois
à bien comprendre?

Mme Lépine : Nous pourrions préparer quelque chose, mais je
peux vous l’expliquer en trois ou quatre phrases. La demande de
pièces est déterminée par un système de prévisions en ligne géré
par la Monnaie. Toutefois, c’est le milieu bancaire, avec ses
grands comptes commerciaux, qui définit le besoin de pièces.

La responsabilité qui nous incombe est de fabriquer ces pièces
quand on en a besoin, ou de les transporter entre les villes, les
régions et les banques pour nous assurer que la demande soit
satisfaite. Il s’agit donc de répondre à la demande des banques,
mais le mouvement de ces pièces de monnaie est tel qu’il ne suffit
pas d’un appel d’une banque commerciale disant qu’elle a besoin
de pièces de monnaie de 10 cents et d’en fabriquer à la suite de
cette demande. Nous devons veiller à ne pas accumuler des stocks
excédentaires dans le système.

Pour vous donner un exemple concret, si l’une des banques de
Toronto a des pièces de cinq cents, mais a besoin de pièces de
10 cents et qu’une autre banque a des pièces de 10 cents mais pas
de pièces de cinq cents, nous transportons ces pièces entre les
banques ou les régions pour éviter d’avoir à frapper de nouvelles
pièces. Nous connaissons le nombre de pièces en circulation dans
le système depuis son début. Toutefois, notre objectif d’ensemble
est de veiller à l’équilibre et de ne pas, par accident ou
délibérément, accroître le volume de pièces en circulation dans
l’ensemble du pays.

Le président : Il serait utile d’avoir quelque chose par écrit.
Certains de nos collègues n’ont pas pu entendre votre réponse.

Le rôle de l’article 7(3) en la matière reste toujours sans
réponse. Vous répondez à la demande des banques commerciales,
mais le ministre doit payer à même le trésor public toutes les
pièces que vous produisez. Nous sommes très désireux de mieux
saisir ce lien et cette relation.

Le sénateur Milne : C’est intéressant, parce que je crois vous
avoir entendu dire, monsieur le président, que la moitié de la
monnaie en circulation au Canada est sous forme de pièce. Si vous
frappez davantage de pièces d’un dollar ou de deux dollars,
prévenez-vous la Banque du Canada que vous augmentez le
nombre de pièces en circulation pour qu’elle puisse, de son côté,
réduire la quantité de billets en circulation au pays? Comment se
fait cet équilibre?

M. Bennett : Nous pouvons vous l’expliquer et nous vous le
mettrons par écrit.
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Senator Di Nino: Also, we want to understand the role that the
Department of Finance would play in controlling the coins in
circulation. It is not just the quantity of coins. Many people,
including myself, probably have hundreds of pennies and nickels
and so forth. I think you understand the question.

Mr. Bennett: We will do our best to sort that out.

The Chair: On behalf of the Standing Senate Committee on
National Finance, I would like to thank each of you from the
Royal Canadian Mint for the good work that you are doing.
Keep making those profits and sending dividends to the
Government of Canada. We appreciate that. Thank you very
much for being with us today.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, October 7, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred the subject-matter of Bill C-50, An Act to
amend the Employment Insurance Act and to increase benefits,
met this day at 6:31 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call this meeting of Standing Senate Committee on
National Finance to order. I welcome all honourable senators and
our witnesses.

Last week we began our pre-study of the subject matter of
Bill C-50, which is presently before the House of Commons. At
this meeting we will continue that pre-study, which we do before
actually receiving the bill. We know the contents of the bill, and
the pre-study helps us to be ready when the bill does arrive.

On this panel we are pleased to welcome, from the Canadian
Federation of Independent Business, Ms. Corinne Pohlmann,
Vice-President of National Affairs. She is accompanied by
Mr. Dan Kelly, Senior Vice-President of Legislative Affairs.
Also with us this evening is Mr. Charles Cirtwill, Executive Vice-
President, Atlantic Institute for Market Studies, which is based in
Halifax, as I recall.

In the second half of this meeting we will continue with these
witnesses and two others will join us: a representative of the
Canadian Labour Congress and a representative of the Canadian
Centre for Policy Alternatives. We were short on time yesterday
and did not finish our questioning of them.

Corinne Pohlmann, Vice-President of National Affairs,
Canadian Federation of Independent Business: Thank you for the
opportunity to present the small-business perspective on
Employment Insurance and Bill C-50. I will walk you through a
slide deck, and my colleague, Dan Kelly, will help answer
questions when we get to that portion of the meeting.

Le sénateur Di Nino : Nous voulons également comprendre le
rôle que joue le ministère des Finances dans le contrôle des pièces
en circulation. Cela ne concerne pas seulement la quantité de
pièces. Beaucoup de gens, dont moi-même, ont probablement des
centaines de pièces de un et de cinq cents, et cetera. Je crois que
vous saisissez bien la question.

M. Bennett : Nous allons faire de notre mieux pour tirer tout
cela au clair.

Le président : Au nom du Comité sénatorial permanent des
finances nationales, je tiens à remercier chacun de vous de la
Monnaie royale canadienne de l’excellent travail que vous faites.
Continuez à enregistrer ces profits et à verser des dividendes au
gouvernement du Canada. C’est quelque chose qui nous plaît.
Merci beaucoup d’avoir comparu devant nous aujourd’hui.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 7 octobre 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales, auquel
a été référée la teneur du projet de loi C-50, Loi modifiant la Loi
sur l’assurance-emploi et augmentant les prestations, se réunit
aujourd’hui à 18 h 31 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare la séance du Comité sénatorial
permanent des finances nationales ouverte. Je souhaite la
bienvenue à tous les honorables sénateurs et aux témoins.

La semaine dernière, nous avons commencé notre étude
préliminaire de la teneur du projet de loi C-50, dont la
Chambre des communes est actuellement saisie. Au cours de la
présente séance, nous continuerons l’étude préliminaire à laquelle
nous procédons avant de recevoir le projet de loi. Nous
connaissons le contenu du projet de loi, et l’étude préliminaire
nous aide à nous préparer avant l’arrivée du projet de loi.

Il nous fait plaisir d’accueillir Mme Corinne Pohlmann, vice-
présidente des Affaires nationales de la Fédération canadienne de
l’entreprise indépendante. Elle est accompagnée de M. Dan Kelly,
premier vice-président des Affaires législatives. Nous accueillons
également ce soir M. Charles Cirtwill, vice-président exécutif de
l’Atlantic Institute for Market Studies, qui est situé à Halifax, si je
me souviens bien.

Pendant la seconde moitié de la séance, nous poursuivrons
notre étude avec ces témoins et deux autres se joindront à nous :
une représentante du Congrès du travail du Canada et une
représentante du Centre canadien de politiques alternatives. Nous
avons manqué de temps hier et nous n’avons pas pu leur poser
toutes nos questions.

Corinne Pohlmann, vice-présidente des Affaires nationales,
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante : Je vous
remercie de me donner l’occasion de présenter la perspective des
petites et moyennes entreprises sur l’assurance-emploi et le projet
de loi C-50. Je vous présenterai des diapositives, et mon collègue,
Dan Kelly, m’aidera à répondre aux questions qui seront posées.
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The Canadian Federation of Independent Business, CFIB,
represents more than 105,000 independently owned and operated
businesses across Canada. They are all small and medium-sized
enterprises, SMEs, and collectively they employ about
1.25 million Canadians. They account for about $70 billion in
GDP. Our members come from every sector of the economy and
are represented in every part of the country.

Most people do not realize how big small business is in
Canada. On Slide 3 you see that 98 per cent of all businesses in
Canada have fewer than 50 employees. They employ 60 per cent
of all Canadians and they represent almost half of Canada’s
economic output. They have also been responsible for the bulk of
net new jobs in our economy. This is especially true during more
difficult economic periods.

Speaking of more difficult economic periods, the past year has
not been easy for many, and small businesses are no exception.
CFIB produces a monthly business barometer that tracks the
expectations of our members along with a number of other
economic factors. Our most recent index, released just today, is on
Slide 4 of the deck. It shows that SMEs’ outlook dipped quite
dramatically during the latter part of last year and earlier this
year, but it been picking up since April, and this upward trend has
continued into September, leading us to suggest that the economy
is making its first tentative steps toward recovery.

The good news, on Slide 5, is that the level of optimism is up
right across the country, and for the first time in many years it is
our members in Ontario who are leading the country on this
measure.

On the next slide you will see that the manufacturing sector is
also among the most optimistic sectors, leading us to believe that
those manufacturers who have been able to adjust and survive the
downturn of the last few years are starting to come out the other
end with renewed hope and optimism.

However, as you can see on the next slide, while optimism is
growing, hiring plans remain on hold for now. Sixteen per cent
plan to increase their full-time employment and 13 per cent plan
to decrease it over the next few months. These results are not
unusual during times of economic recovery as employment plans
tend to lag economic growth. As employment growth is essential
to the recovery of a real economy, we must be cautious of
decisions that might end up deterring job creation going forward.

I would like to give you a quick glimpse at a new report on the
small business perspective on EI. You each have a copy of a
report called Ensuring Prosperity, which goes into detail about a

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, la
FCEI, représente plus de 105 000 entreprises indépendantes
partout au Canada. Ce sont toutes des petites et moyennes
entreprises, des PME, et ensemble elles emploient environ
1,25 million de Canadiens. Elles représentent environ
70 milliards de dollars du PIB. Nos membres viennent de tous
les secteurs de l’économie et sont représentés dans toutes les
régions du pays.

La plupart des gens ne se rendent pas compte à quel point
les PME sont importantes au Canada. À la diapositive 3, vous
voyez que 98 p. 100 de toutes les entreprises au Canada comptent
moins de 50 employés. Elles emploient 60 p. 100 de tous les
Canadiens et représentent environ la moitié de la production
économique du Canada. Elles sont également responsables de la
grande majorité des nouveaux emplois créés dans notre économie.
C’est tout particulièrement vrai pendant les périodes économiques
plus difficiles.

Parlant de périodes économiques plus difficiles, la dernière
année n’a pas été facile pour beaucoup d’entreprises, et les PME
ne font pas exception. La FCEI produit un baromètre des affaires
mensuel qui suit les attentes de nos membres ainsi que plusieurs
autres facteurs économiques. Notre indice le plus récent, qui vient
d’être publié aujourd’hui, figure à la diapositive 4 de la
présentation. Il montre que les attentes des PME ont chuté
considérablement au cours de la dernière partie de l’année
précédente et plus tôt cette année, mais qu’elles ont progressé
depuis avril. Cette tendance à la hausse s’est poursuivie jusqu’en
septembre, ce qui nous porte à croire que l’économie fait ses
premiers pas vers une reprise.

La bonne nouvelle, à la diapositive 5, c’est que le degré
d’optimisme est élevé partout au pays, et que pour la première fois
depuis de nombreuses années, nos membres en Ontario occupent
la première place au pays à cet égard.

À la diapositive suivante, vous voyez que le secteur de la
fabrication est également l’un des secteurs les plus prometteurs, ce
qui nous incite à croire que les fabricants qui ont été en mesure de
s’adapter et de survivre au ralentissement économique des
dernières années commencent à s’en sortir grâce à un espoir et à
un optimisme renouvelés.

Toutefois, comme vous pouvez le voir à la diapositive suivante,
même si l’optimisme est en hausse, les plans d’emploi sont en
suspens pour l’instant. Seize pour cent des entreprises ont
l’intention d’accroître leurs emplois à temps plein et 13 p. 100
ont l’intention de les réduire au cours des prochains mois. Ces
résultats ne sont pas rares lors d’une reprise économique, étant
donné que les plans d’emploi ont tendance à retarder la croissance
économique. Comme la croissance économique est essentielle à la
reprise d’une vraie économie, nous devons faire preuve de
prudence à l’égard des décisions qui pourraient empêcher la
progression de la création d’emplois.

J’aimerais vous donner un bref aperçu d’un nouveau rapport
sur la perspective des PME sur l’assurance-emploi. Chacun
d’entre vous a reçu un exemplaire du rapport intitulé Assurer la
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variety of issues related to Employment Insurance. I will focus on
only a couple of issues that are relevant to this discussion.

First, this survey was conducted in 2007 when the economy
was doing well and unemployment was at around 6 per cent.
Even then, as you can see on Slide 8, more than one in five small
business owners felt that they were competing with EI to hire
people, and in some parts of the country this went up to about
one in three business owners.

Second, you should know that it was clear from our survey
results that small business owners support the fundamental
principles of EI to provide short-term financial assistance to
workers who are between jobs, and for the most part they were
relatively satisfied with the regular benefit side of the program.
For example, as you can see on the next slide, when asked how the
system could be modified to meet the needs of their business, the
largest group would rather see no changes to the current benefit
levels or current qualifying periods. In fact, a majority want
no change or less generous benefit levels or qualifying periods
going forward.

Therefore, instead of making changes to the benefit side of the
system, CFIB believes that the most effective way to assist long-
tenured workers is to help them get trained and back to work as
soon as possible.

Another report CFIB released last May, entitled Canada’s
Training Ground: SMEs’ $18 Billion Investment in the Nation’s
Workforce, found that when you calculate the costs associated
with formal and informal training, smaller companies actually
invest more in training per employee than do larger companies.
This is illustrated in detail in Slide 10.

Combining this with the fact that organizations like the
Organisation for Economic Co-operation and Development,
OECD, have found that the most effective means of helping
people get back to work is to provide on-the-job training
incentives, we believe that providing an EI training credit to
small employers would be a much better investment of EI training
dollars and would likely go a long way in helping to create job
and training opportunities for many long-tenured workers.

Our biggest concern with this bill and the EI system overall is
the additional costs being added to the EI program, which will
result in skyrocketing EI premium rates just as we are getting out
of recession.

prospérité, qui traite en détail diverses questions liées à
l’assurance-emploi. J’examinerai plus particulièrement deux
questions d’intérêt pour notre discussion.

En premier lieu, le sondage a été réalisé en 2007 quand
l’économie se portait bien et que le taux de chômage était
d’environ 6 p. 100. Même à cette époque, comme vous pouvez le
constater à la diapositive 8, plus d’un propriétaire de PME sur
cinq avait l’impression de faire concurrence à l’assurance-emploi
pour embaucher des travailleurs et dans certaines régions du pays,
cette donnée s’élevait à environ un propriétaire d’entreprise
sur trois.

En second lieu, vous devez savoir que les résultats de notre
sondage indiquent clairement que les propriétaires de PME
appuient les principes fondamentaux de l’assurance-emploi visant
à fournir une aide financière à court terme aux travailleurs qui
sont entre deux emplois, et que la plupart des propriétaires étaient
plutôt satisfaits des prestations régulières offertes par le
programme. Par exemple, comme vous pouvez le voir à la
diapositive suivante, quand on a demandé aux propriétaires de
quelle manière le système pouvait être modifié afin de répondre
aux besoins de leur entreprise, la plupart d’entre eux ont dit
souhaiter aucun changement aux niveaux de prestations actuels
ou aux périodes d’attente actuelles. En fait, la plupart souhaitent
aucun changement ou des niveaux de prestations moins généreux
ou des périodes d’attente moins généreuses pour l’avenir.

En conséquence, au lieu d’apporter des changements aux
prestations offertes par le système, la FCEI croit que la façon
la plus efficace d’aider les travailleurs de longue date, c’est de
les aider à obtenir une formation et à retourner au travail dès
que possible.

Selon le rapport intitulé Les pôles de formation du Canada : les
PME investissent 18 milliards de dollars dans la main-d’œuvre du
pays, publié par la FCEI en mai dernier, lorsqu’on calcule les
coûts associés à la formation formelle et informelle, on constate
que les PME investissent davantage en formation par employé
que les grandes entreprises. La diapositive 10 illustre en détail
cette affirmation.

Si on additionne à cela le fait que des organisations comme
l’Organisation de coopération et de développement économiques,
l’OCDE, ont constaté que les façons les plus efficaces d’aider les
gens à retourner au travail consistent à leur donner des avantages
de formation en cours d’emploi, nous croyons que l’offre d’un
crédit de formation au titre de l’assurance-emploi aux petits
employeurs serait une bien meilleure façon d’investir les fonds de
l’assurance-emploi prévus pour la formation et contribuerait sans
doute grandement à créer des emplois et des occasions de
formation pour de nombreux travailleurs de longue date.

Notre plus grande préoccupation à l’égard du projet de loi et
du système de l’assurance-emploi dans l’ensemble, ce sont les
coûts supplémentaires qui s’ajoutent au programme de
l’assurance-emploi, et qui feront grimper en flèche les taux de
cotisations à l’assurance-emploi, juste au moment où nous sortons
d’une période de récession.
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First, as you can see on the next slide, small businesses
themselves have identified payroll taxes as having the biggest
effects on the growth of their businesses, because when you
increase the cost of payroll taxes like EI, you discourage hiring
and fewer jobs are created.

What kind of EI increases are we talking about? The current EI
rate freeze, which is in effect until 2010, has been very welcome
policy as it has allowed many business owners to hold onto their
employees through a very difficult economic period. However, it
has become clear that the government also plans to charge back
the two-year EI rate freeze to the EI account, which would require
the new Canada Employment Insurance Financing Board, the
CEIFB, to pay back an additional $10 billion to $13 billion to the
government with interest, and the only way it can do that is
through increasing EI premiums. As they are limited to annual
increases of 15 cents for employees and 21 cents for employers, we
foresee maximum premium rate increases for both employers and
employees for many years to come, as illustrated on Slide 12.

By passing Bill C-50, yet another $935 million will be added to
the total amount that the CEIFB will be expected to pay back
through premium rate increases for several years to come.

Turning to the next slide, you see what this might mean for an
employer or an employee. Taking the most pessimistic scenario,
which is also the most likely scenario given what we currently
know, we expect that between 2011 and 2015 EI premium rates
will increase by 65 per cent. This will ultimately discourage job
creation at the worst time, as the economy will just be starting to
emerge from its employment slump. Ironically, the $935 million to
help long-tenured workers with additional benefits may end up
contributing to making their job prospects worse as employers
watch the cost of hiring go up and the take-home pay of their
employees go down.

What makes this whole scenario even more frustrating is that a
$57-billion surplus has accumulated in the EI account from 1994
to 2008, as shown on the next slide. We would have no objection
to the government’s requiring the CEIFB to pay for additional EI
costs as a result of the current recession if the government would
repay the $57 billion first. Instead, the new CEIFB was provided
only $2 billion as an initial reserve, which, given the scenario I just
described, will be easily wiped out in the first year. We strongly
believe that the federal government has a moral obligation to pay
back the surplus accumulated from employers and employees by
absorbing additional costs and maintaining a premium rate freeze
until the full $57 billion has been paid back.

Tout d’abord, comme vous pouvez le constater à la diapositive
suivante, les PME ont elles-mêmes déterminé que les cotisations
sociales nuiraient le plus à la croissance de leur entreprise, car
l’augmentation du coût des cotisations sociales comme
l’assurance-emploi dissuade l’embauche et, par conséquent,
moins d’emplois sont créés.

De quel genre d’augmentation de l’assurance-emploi parlons-
nous? Le gel actuel des taux de cotisations d’assurance-emploi, qui
est en vigueur jusqu’en 2010, est une politique qui a été très bien
accueillie et qui a permis à de nombreux propriétaires d’entreprise
de garder leurs employés malgré une période économique très
difficile. Cependant, il est maintenant clair que le gouvernement
songe également à se faire rembourser le gel des taux de cotisations
d’assurance-emploi de deux ans à partir du Compte d’assurance-
emploi, ce qui obligerait le nouvel Office de financement de
l’assurance-emploi du Canada, l’OFAEC, à verser de 10 à
13 milliards de dollars supplémentaires au gouvernement, ainsi
que les intérêts accumulés. La seule solution consiste à augmenter
les cotisations d’assurance-emploi. Comme les augmentations
annuelles sont limitées à 15 cents pour les employés et à 21 cents
pour les employeurs, nous prévoyons des augmentations maximales
des taux de cotisations pour les employeurs et les employés pendant
de nombreuses années, comme l’indique la diapositive 12.

L’adoption du projet de loi C-50 fera en sorte qu’un autre
935 millions de dollars sera ajouté au montant total que l’OFAEC
s’attend à rembourser au moyen de l’augmentation des taux de
cotisations pour plusieurs années à venir.

À la prochaine diapositive, vous voyez ce que cette
augmentation pourrait vouloir dire pour un employeur ou un
employé. Si on prend le scénario le plus pessimiste, qui est
également le scénario le plus probable compte tenu de ce que nous
savons actuellement, nous prévoyons qu’entre 2011 et 2015, les
taux de cotisations d’assurance-emploi augmenteront de
65 p. 100. Cela nuira essentiellement à la création d’emplois au
pire moment, étant donné que l’économie commencera à peine à
se remettre de la forte baisse d’emplois. Ironiquement, les
935 millions de dollars prévus pour aider les travailleurs de
longue durée et les prestations supplémentaires pourraient
finalement contribuer à aggraver les perspectives d’emploi à
mesure que les employeurs voient les coûts d’embauche
augmenter et le salaire de leurs employés diminuer.

Ce qui rend tout ce scénario encore plus frustrant, c’est qu’un
surplus de 57 milliards de dollars s’est accumulé dans le Compte
d’assurance-emploi de 1994 à 2008, comme l’indique la diapositive
suivante. Nous n’aurions aucune objection à ce que le
gouvernement oblige l’OFAEC à payer des coûts supplémentaires
relatifs à l’assurance-emploi en raison de la récession actuelle si le
gouvernement remboursait d’abord les 57 milliards de dollars. Au
lieu de cela, le nouvel OFAEC a reçu seulement 2 milliards de
dollars comme réserve initiale, ce qui, compte tenu du scénario que
je viens de décrire, sera facilement dépensé la première année. Nous
croyons fermement que le gouvernement fédéral a l’obligation
morale de rembourser le surplus provenant des employeurs et des
employés en absorbant les coûts additionnels et en maintenant le
gel des taux de cotisations jusqu’au remboursement complet des
57 milliards de dollars.
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Finally, we believe that no real discussion about Bill C-50 can
take place without understanding the much broader fiscal issues
related to the EI system and dealing with them as well.

In conclusion, we suggest that an EI premium rate freeze be
maintained beyond 2010 to ensure future job creation is not
harmed by payroll tax increases; that CEIFB be properly funded
to withstand recessions and additional costs by repaying the
$57-billion surplus; that selective changes to enhance benefits be
avoided, as they are unlikely to result in the successful
restructuring of the program and will likely only harm the
financial balance of the system; and that an EI training credit be
created that encourages hiring and workplace training as an
alternative means of assisting long-tenured workers and others on
EI so that they can get effective training and have better access to
new jobs that are being created.

The Chair: Thank you very much. You raised a number of
interesting points, and I am sure honourable senators will want
some clarification on some of them, but first we will hear from
Mr. Cirtwill.

Charles Cirtwill, Executive Vice-President, Atlantic Institute for
Market Studies: Thank you for the invitation to join you this
evening. In discussing Bill C-50, we first need to consider what
exactly this bill is intended to be. Is it stimulus, or is it EI reform?
If it is stimulus and stimulus alone, then it is markedly better than
many other aspects of Canada’s Economic Action Plan so far. It
arguably fits all of the conditions for the gold standard of good
stimulus — timely, targeted and temporary. If it is EI reform, at
least it has the merit of being unambiguously temporary. It also
does not necessarily, as an EI reform, make the current situation
worse in that apparently it does not unduly inflate the current
negative incentives already built into the system against work. It
also, to a certain extent, returns some of the EI surplus stolen
from workers over time back to the people it was stolen from, or
at least it would if we end up not using eventual increases in
premiums to pay this extension of benefits.

Now, first, let us consider the stimulus question. The gold
standard for stimulus, as I said, is the oft-repeated phrase ‘‘timely,
targeted and temporary.’’ Bill C-50 clearly intends the benefits to
be temporary. The closing date for applying for the expanded
benefits is September 11, 2010, and so payouts will cease naturally
as eligibility expires through to the fall of 2011. However, like all
stimulus, the initial spending might be temporary, but the long-
term costs of the spending are not. In this case, again it comes
back to the big, unanswered questions: Who pays this bill in the
long term? Will the cost of the increase in EI benefits be picked up

Enfin, nous croyons qu’aucune vraie discussion au sujet
du projet de loi C-50 ne peut avoir lieu sans d’abord
comprendre et régler les grands enjeux fiscaux liés au système
de l’assurance-emploi.

En conclusion, selon nous il faut maintenir le gel des taux de
cotisations d’assurance-emploi au-delà de 2010 afin qu’une hausse
des cotisations sociales ne nuise pas à la création d’emplois à
l’avenir; veiller à ce que l’OFAEC soit correctement financé de
manière à pouvoir résister aux récessions et aux coûts additionnels
en remboursant l’excédent de 57 milliards de dollars; éviter les
changements sélectifs visant à améliorer les prestations, car ils
risquent de compromettre l’équilibre financier global du système; et
mettre en place un crédit de formation au titre de l’assurance-
emploi qui encourage le recrutement et la formation en cours
d’emploi comme solutions de rechange pour aider les travailleurs
de longue date et les autres bénéficiaires de l’assurance-emploi afin
qu’ils puissent obtenir une formation efficace et avoir un meilleur
accès aux nouveaux emplois qui sont créés.

Le président : Merci beaucoup. Vous avez soulevé plusieurs
points intéressants, et je suis certain que les honorables sénateurs
voudront obtenir certaines précisions, mais d’abord je cède la
parole à M. Cirtwill.

Charles Cirtwill, vice-président exécutif, Atlantic Institute for
Market Studies : Je vous remercie de l’invitation à me joindre à
vous ce soir. Au cours de l’étude du projet de loi C-50, nous
devons d’abord examiner quel est l’objectif précis du projet de loi.
Est-ce la relance ou la réforme de l’assurance-emploi? Si c’est la
relance et uniquement la relance, alors elle est nettement
supérieure à beaucoup d’autres aspects du Plan d’action
économique du Canada jusqu’à présent. D’une certaine façon,
elle satisfait à toutes les conditions de la norme or d’une bonne
relance — rapide, ciblée et temporaire. Si c’est la réforme de
l’assurance-emploi, au moins elle a le mérite d’être temporaire,
sans équivoque. À titre de réforme de l’assurance-emploi, elle
n’empire pas nécessairement la situation actuelle, en ce sens
qu’elle ne semble pas augmenter inutilement les avantages négatifs
actuels qui font déjà partie du système contre le travail. Dans une
certaine mesure, elle retourne également aux travailleurs une
partie de l’excédent d’assurance-emploi qui leur a été volé au fil
des années ou, du moins, l’excédent sera retourné si nous n’avons
pas recours aux augmentations éventuelles des cotisations pour
payer la prolongation de la période de prestations.

Examinons d’abord la question de la relance. La norme or
pour la relance, comme je l’ai dit, c’est la formule « rapide, ciblée
et temporaire » souvent entendue. Selon le projet de loi C-50, les
prestations sont clairement temporaires. La date limite
pour présenter une demande de prestations élargies est
le 11 septembre 2010. Les paiements cesseront naturellement à
mesure que l’admissibilité vient à terme, et ce, jusqu’à l’automne
2011. Cependant, comme toute relance, les dépenses initiales sont
peut-être temporaires, mais les coûts à long terme des dépenses ne
le sont pas. Dans ce cas-ci, cela revient encore aux grandes
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by a transfer of funds from general revenue, a return of some
portion of the EI surplus, or will it be paid by increased premiums
after the recession has ended and recovery starts?

I have listed those options in the reverse order of attractiveness.
In my view, a premium increase is the worst option for paying the
bill. While specific stimulus efforts should indeed be targeted, they
are not meant for the exclusive benefit of those targets. Stimulus is
explicitly intended to benefit us all, and so we all should help pay
the bill when it comes due. Indeed, depending on the size and
timing of any of these premium increases, or a delay in needed
premium decreases, making these funds up in the manner of
premiums might actually hinder recovery, as you have just heard,
by impeding reinvestment, slowing job growth and slowing
re-employment of the very people this bill is targeted to help.

This allows me to move naturally to the theme of targeting.
Bill C-50 is clearly targeted at a class of workers known as long-
tenured workers, people who have, for the most part, been
working and paying into EI and, for the most part, have not really
been drawing it down. It could be said that, in fairness, they have
some equity built up in the Employment Insurance fund and, in a
time of challenge, they should be allowed to draw it down.

That being said, it is also targeted to a certain extent
geographically. This occurs because of the manner in which long-
term workers are not distributed evenly across the country and
because of the disproportionate impact this downturn has had on
certain sectors and certain regions. It could be argued that targeting
the hardest-hit employees in the hardest-hit regions would seem to
make sense, or that, more accurately, adding this new stimulus to
all the other stimulus steps that have been taken to help these and
other workers and employers arguably makes sense.

This brings me nicely to the question of timeliness. The
recession came in earnest to Canada in late 2008 or early 2009,
depending on who is doing the counting and what exactly they are
counting in making the assessment. Some say it has bottomed out;
others say it has turned; and others say a new dip is coming and
the world will end tomorrow. Most, however, would agree that we
are getting a little bit late in the game for major new stimulus, and
few are predicting the need for stimulus well beyond 2011.
Remember that this bill will continue to deliver stimulus out to
the fall of 2011.

Before we judge Bill C-50 as being too much or too little too
late, we need to recall that it is the latest in a series of EI tinkers
that were all about stimulus: the expansion of benefits to all
recipients by five weeks, making that offer actually richer in areas

questions sans réponse : qui paie la facture à long terme? Le coût
de l’augmentation des prestations d’assurance-emploi sera-t-il pris
en charge par un transfert de fonds provenant des revenus
généraux, d’un retour d’une certaine partie de l’excédent de
l’assurance-emploi, ou s’il sera payé par des cotisations plus
élevées lorsque la récession aura pris fin et que la reprise
économique commencera?

J’ai énuméré les options en terminant par la moins attrayante.
À mon avis, une augmentation des cotisations est la pire option
pour acquitter la facture. Les efforts particuliers pour la relance
doivent être ciblés, mais ils ne sont pas censés profiter
exclusivement aux entités ciblées. Les mesures de relance ont
pour objectif explicite de profiter à tous, et c’est pourquoi nous
devrions tous payer une partie de la facture. En effet, selon
l’importance de l’augmentation des cotisations et le moment où
elle sera imposée, ou encore s’il y a un retard dans la diminution
attendue des cotisations, l’amortissement des coûts au moyen des
cotisations pourrait en fait nuire à la reprise, comme vous venez
de l’entendre, en mettant un frein au réinvestissement et en
ralentissant la croissance de l’emploi et la réembauche des gens
que ce projet de loi est censé aider.

La transition se fait tout naturellement vers le thème des
mesures ciblées. Il ne fait aucun doute que le projet de loi C-50
vise une classe de travailleurs, les travailleurs de longue durée. Ce
sont des gens qui, pour la plupart, occupent un emploi et cotisent
au régime d’assurance-emploi sans toutefois y avoir recours. En
toute justice, on pourrait dire qu’ils ont investi des capitaux
propres dans le fonds de l’assurance-emploi et, dans des situations
difficiles, ils devraient avoir le droit de les utiliser.

Cela dit, le projet de loi cible aussi, dans une certaine mesure,
des régions géographiques. Cette situation est attribuable à la
distribution inégale des travailleurs de longue durée dans tout le
pays et aux effets disproportionnés du ralentissement économique
sur certains secteurs et certaines régions. On pourrait faire valoir
qu’il serait logique de cibler les employés les plus durement
atteints dans les régions les plus durement atteintes ou, plus
précisément, qu’il serait logique d’ajouter cette nouvelle mesure de
relance à toutes les autres qui ont été prises pour venir en aide à
ces personnes, à d’autres employés et aux employeurs.

Nous en venons ainsi à la question de la rapidité. La récession a
véritablement frappé le Canada à la fin de 2008 ou au début
de 2009, selon la personne qui fait le calcul et les éléments qui
entrent dans ce calcul. Certains disent que l’économie a atteint le
fond du baril, d’autres disent que le vent a tourné, et d’autres
encore prétendent qu’une autre baisse est à prévoir et que la fin du
monde est imminente. Toutefois, la plupart s’entendent pour dire
qu’il est un peu tard pour introduire une importante mesure de
relance, et peu de gens prévoient avoir besoin de cette relance
longtemps après 2011. Rappelons-nous que la relance prévue par
le projet de loi se poursuivra jusqu’à l’automne 2011.

Avant de dire que le projet de loi C-50 est trop généreux ou
qu’il prévoit trop peu trop tard, il faut se rappeler qu’il est le
dernier en ligne dans une série de modifications mineures en
matière d’assurance-emploi qui portaient toutes sur la relance : la
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of higher unemployment, the freeze on EI premiums at the 2009
level for all of 2010, and two other specific steps targeted at this
group of workers already, the early eligibility for EI if you use
some of your severance funds to pay for training, and the
extension of EI benefits for up to two years while you actually
engage in that training to retool your tool kit. It seems to me that
if we are placing this as bricks on a scale, we are getting awfully
close to just right, and perhaps we are erring a little bit to too
much, at least as far as assistance to long-tenured workers goes.

That brings me directly around to this bill as EI reform,
because the principle challenge we have with our current
EI system is indeed the question of too much. The issue here is
that the system as currently designed and delivered acts as a
disincentive to work. According to a study funded by the
Canadian embassy in Washington and completed in 2007 by
researchers from the University of California at Santa Barbara,
the Canadian EI system actually explained about two-thirds of
the gap between the rate of steady employment for men in New
Brunswick versus in neighbouring Maine, and it actually
explained essentially the entire gap for women in that province
and that state. In New Brunswick, as of 1990, slightly over
20 per cent of employed men worked less than 26 weeks a year. In
Maine, that number was 6 per cent. The gap was actually worse
for our less-educated workforce. The researchers’ basic message is
simple: we pay people so much not to work that it makes
absolutely no sense for them to work. That is especially the case
when they can combine EI with seasonal wages and under-the-
table transactions and walk away considerably better off than
they would be if they took full-time employment and regularly
remitted all of the provincial and federal income and payroll taxes
associated with that effort.

Can we fix that problem while also dealing with the other
problem of the large numbers of unemployed who are not being
helped at all by the current EI system? The answer to that
question is that absolutely we can. In discussing unemployment,
particularly in a recessionary period, it is vital to recall there are
three types of unemployment: cyclical, structural and frictional.
Cyclical, the cataclysmic type of unemployment that occurs via a
wonderful economic phrase, ‘‘creative destruction in a time of
recession and market adjustment,’’ is exactly the type of
unemployment that our federal program was meant to address,
and of course it is exactly the type of unemployment that our
system deals with least effectively. Note the list of changes around
EI since this fiscal downturn began. If EI were ready to handle a
cyclical downturn, those kinds of tinkers should not have been
necessary. See also the large number of unemployed workers,
many but by no means all who are unemployed through no fault

prolongation de tous les droits à prestations de cinq semaines —
une offre plus avantageuse dans les régions où le taux de chômage
est plus élevé —, le gel des cotisations, de sorte que les taux
de 2009 s’appliqueront tout au long de 2010, et deux autres
mesures précises qui visaient expressément ce groupe de
travailleurs, soit l’admissibilité anticipée au bénéfice des
prestations pour les gens qui utilisent leur indemnité de départ
afin de financer leur formation, et la prolongation de deux ans de
la période de prestations pendant le suivi de ladite formation. Il
me semble que si on ajoute ces éléments dans la balance, on est à
deux doigts d’atteindre l’équilibre. Peut-être même qu’on penche
un peu trop d’un côté, du moins pour ce qui est de l’aide accordée
aux travailleurs de longue durée.

Nous pouvons ainsi nous demander si ce projet de loi est une
réforme du système d’assurance-emploi, car le défi principal que
pose le système actuel est bel et bien de savoir s’il est trop généreux.
Le problème, c’est que dans sa forme actuelle, le système
n’encourage pas les gens à travailler. Selon une étude, terminée
en 2007, qui a été financée par l’ambassade du Canada à
Washington et menée par des chercheurs de l’université de la
Californie à Santa Barbara, le système d’assurance-emploi du
Canada permet d’expliquer environ les deux tiers de l’écart qui
existe entre les hommes qui détiennent un emploi stable au
Nouveau-Brunswick et ceux au Maine, son voisin. La même étude
permet d’expliquer presque entièrement l’écart qui sépare les
femmes de cette province et de cet État. Depuis 1990, un peu plus
de 20 p. 100 des hommes qui occupent un emploi au Nouveau-
Brunswick travaillent moins de 26 semaines par année, alors qu’au
Maine, il s’agit de 6 p. 100. L’écart était plus élevé du côté de la
population active moins instruite. Le message passé par les
chercheurs est simple : les sommes d’argent versées aux gens qui
ne travaillent pas sont tellement élevées qu’il devient complètement
insensé pour eux de travailler. C’est particulièrement vrai lorsqu’ils
peuvent combiner leurs prestations d’assurance-emploi avec un
salaire saisonnier et du travail au noir; dans ces cas-là, ils s’en tirent
considérablement mieux que s’ils trouvaient un emploi à temps
plein et devaient acquitter des impôts sur le revenu et des charges
sociales fédéraux et provinciaux.

Peut-on régler ce problème tout en s’occupant de l’autre
problème, la grande quantité de chômeurs qui ne reçoivent
aucune aide dans le cadre du système d’assurance-emploi actuel?
Ce à quoi je réponds : bien sûr qu’on le peut. Si on parle du
chômage, tout particulièrement lors d’une récession, il est capital de
garder en tête qu’il en existe trois types : le chômage cyclique, le
chômage structurel et le chômage frictionnel. Le chômage
cyclique — le chômage qui prend des airs de cataclysme et qui
va de pair avec un dicton dans le milieu de l’économie voulant qu’il
y ait une destruction créative en temps de récession et d’adaptation
au marché — est exactement le type de chômage qui devrait être
contré par notre programme fédéral. Sans surprise, c’est
exactement le type de chômage que notre système gère le moins
efficacement. Remarquez le nombre de changements qui
concernent l’assurance-emploi depuis que l’économie a commencé
à décliner. Si le système était prêt à supporter une baisse cyclique,
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of their own in the current downturn but who do not benefit at all
from EI today, either because they are not allowed to pay into it
or not allowed to draw out of it.

In a paper recently published by my institute and provided to
the committee earlier today, economist Robin Neill, from the
University of Prince Edward Island, the chair of our research
advisory board, argues that we have a golden opportunity to
remake Employment Insurance into what it was intended to be,
while at the same time effectively responding to the problems we
unintentionally created by making EI other than what it was
supposed to be.

First, he argues that we need to separate our response to
cyclical unemployment from our response to structural and
frictional unemployment. Second, we need to fund our cyclical
response from general revenues, not from premiums; and the
target group of our cyclical response should be the cyclical
unemployed, to the extent that we can accurately identify them.
Bill C-50, interestingly enough, as long as the funds for it do not
end up coming out of premiums, comes close to the model that
Mr. Neill is suggesting.

That being said, he argues we should also, at the same time, take
a serious look at structural and frictional unemployment and deal
with that through a true insurance program, with experience rating,
bonuses for good behaviour, and impacts both on premiums for
employees and employers, as well as benefits. In such a scheme, no
one who has paid into EI goes without EI when they lose their job.
Their benefits may not be as substantial or last as long as the
benefits of those who have paid more or made less risky career
choices, but benefits and protections they would have.

We have a system for workers’ compensation, for instance, that
works exactly in this way. It is entirely experience rated. Why not
for Employment Insurance?

The Chair: Thank you very much, Mr. Cirtwill. We did not have
a copy of your remarks. Are you able to provide us with that?

Mr. Cirtwill: Yes.

The Chair: That will be helpful for us in reviewing your
comments.

Ms. Pohlmann, you used a figure for the cost of the initiative
that is in this bill, and you referred to initiatives in other
legislation — Bill C-10, which this committee dealt with as well.
In this bill, Bill C-50, which deals with experienced workers with a

ce genre de modifications mineures n’auraient pas été nécessaires.
Regardez également le nombre élevé de chômeurs, dont la grande
majorité — pas toute — se retrouve involontairement sans emploi
au cœur de la crise; ces personnes ne profitent pas du tout du
régime d’assurance-emploi parce qu’elles ne peuvent y cotiser ou
recevoir des prestations.

Dans un article récemment publié par l’institut, article qui a
été fourni aux membres du comité plus tôt, Robin Neill,
économiste à l’université de l’Île-du-Prince-Édouard et président
de notre comité consultatif sur la recherche, explique que nous
avons une occasion en or de faire de l’assurance-emploi le système
qu’il était censé être, tout en réglant de manière efficace les
problèmes qui ont été créés involontairement parce que nous
avons changé la nature du système.

D’abord, il soutient que notre réponse au chômage cyclique
doit être distincte de notre réponse aux chômages structurel et
frictionnel. Ensuite, il indique qu’il faut financer notre réponse au
chômage cyclique à même les recettes générales, et non à même les
cotisations; le groupe visé par cette réponse doit être celui des
personnes qui ont perdu leur emploi pendant cette période, dans
la mesure où ils peuvent être repérés. Il est intéressant de noter
que le projet de loi C-50 s’approche du modèle mis de l’avant par
M. Neill — tant que le financement prévu ne provienne pas des
cotisations.

Cela dit, il estime que nous devrions aussi profiter de l’occasion
pour examiner sérieusement les chômages structurel et frictionnel
et s’y attaquer par l’entremise d’un vrai programme d’assurance,
qui comprendrait la fixation de taux en fonction de l’utilisation
antérieure, des mesures de récompense pour les bons
comportements, ce qui aurait une incidence sur les cotisations
versées tant par les employés que les employeurs et sur les
prestations. Dans un tel régime, aucune des personnes qui ont
payé leur cotisation ne se retrouveraient sans prestations après
avoir perdu leur emploi. Le montant reçu ne serait peut-être pas
aussi élevé ou ne s’étendrait pas sur une aussi longue période que
pour les personnes qui ont contribué davantage ou qui ont choisi
des métiers moins à risques, mais une protection et des prestations
seraient offertes.

Par exemple, nous avons un système d’indemnisation des
accidentés du travail qui fonctionne exactement de cette façon.
Les taux sont entièrement fondés sur l’utilisation antérieure.
Pourquoi ne pas faire la même chose pour l’assurance-emploi?

Le président : Merci beaucoup, monsieur Cirtwill. Nous
n’avons pas d’exemplaires de votre déclaration. Pourriez-vous y
remédier?

M. Cirtwill : Oui.

Le président : Ça nous sera utile pour revenir sur ce que vous
avez dit.

Madame Pohlmann, vous avez chiffré le coût de l’initiative qui
figure dans ce projet de loi, et vous avez aussi parlé d’initiatives
qui se trouvent dans d’autres textes législatifs — le projet de
loi C-10, que notre comité a également examiné. Pour le projet de
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low experience of drawing on Employment Insurance, we were
told by the government officials last week that they anticipated a
cost of $1 billion. You have been using a figure of $930 million.

Ms. Pohlmann: I said $935 million. That came from the
department as well, from Human Resources and Skills
Development Canada, HRSDC.

The Chair: Did I misunderstand the evidence previously of
$1 billion, or were they just rounding up?

Ms. Pohlmann: I think they were rounding up, from what
I understand.

The Chair: By $65 million. Okay.

Dan Kelly, Senior Vice-President of Legislative Affairs,
Canadian Federation of Independent Business: We had that
number confirmed as recently as this morning.

The Chair: So we should think in terms of $930 million.

Mr. Kelly: $935 million.

The Chair: I am rounding down.

My recollection is that Bill C-10 contained a specific provision
for the government to top up the fund for the cost of the initiative
that they anticipated. I hesitate to use the figure because I will
probably get it wrong, but there was a specific provision there.

You do not see that in this legislation. We have to assume,
therefore, that they— being the drafters of this bill— are making
the same assumption that I think the Canadian Federation of
Small Business is making, which is that it will have to be paid for
from premiums of those people working over the next several
years once we get by the ramp-up again.

Ms. Pohlmann: That is correct.

The Chair: The Atlantic Institute for Market Studies,
Mr. Cirtwill, you keep saying this is great ‘‘as long as.’’
On what do you base your assumption that the workers of the
future will not be called upon to make up that $935 million?

Mr. Cirtwill: Based on the bill I have seen, the assumption is
they will be called on to make it up. That is totally inappropriate
for a multitude of reasons, not the least of which being the moral
imperative around the $57 billion that the federal government
borrowed from EI and does not seem to have any intention of
ever paying back.

The Chair: Your recommendation to this committee would be
that we recommend to the government that they make the same
provision as they did in Bill C-10, to top up the fund for this
$935-million initiative, rather than requiring the workers to pay
for that. Is that correct?

loi C-50, qui porte sur des travailleurs d’expérience qui n’ont pas
souvent eu à faire appel à l’assurance-emploi, des représentants
du gouvernement nous ont dit la semaine dernière qu’ils
s’attendaient à une facture de un milliard de dollars. Vous avez
donné le chiffre de 930 millions de dollars.

Mme Pohlmann : J’ai parlé de 935 millions de dollars. C’est ce
que nous a dit le ministère aussi, Ressources humaines et
Développement des compétences Canada, RHDCC.

Le président : Ai-je mal compris le chiffre de 1 milliard de
dollars qui a été avancé, ou n’était-ce qu’une approximation?

Mme Pohlmann : À ma connaissance, ils ont arrondi.

Le président : En ajoutant 65 millions de dollars. D’accord.

Dan Kelly, premier vice-président des Affaires législatives,
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante : Ce chiffre
nous a été confirmé pas plus tard que ce matin.

Le président : Donc, le montant à garder en tête est celui de
930 millions de dollars.

M. Kelly : 935 millions de dollars.

Le président : J’arrondis à la baisse.

D’après mes souvenirs, il y avait dans le projet de loi C-10 une
disposition précise qui prévoyait que le gouvernement devait
ajouter ce qui manquait au fonds pour couvrir le coût prévu de
l’initiative. J’hésite à donner un chiffre, car je ne veux pas vous
induire en erreur, mais il y avait une disposition précise à ce sujet.

On ne retrouve pas une telle disposition dans ce projet de loi.
Nous devons donc présumer que les rédacteurs du projet de loi
partent du même principe que la Fédération canadienne de
l’entreprise indépendante, à mon avis : ce montant devra être
amorti par les cotisations des travailleurs au cours des prochaines
années, quand tout aura repris.

Mme Pohlmann : C’est exact.

Le président : Monsieur Cirtwill, de l’Atlantic Institute for
Market Studies, vous n’arrêtez pas de dire que c’est une excellente
mesure, mais sous certaines conditions. Sur quoi fondez-vous
votre hypothèse voulant que les travailleurs de l’avenir n’auront
pas à amortir ce montant de 935 millions de dollars?

M. Cirtwill :D’après le projet de loi que j’ai vu, mon hypothèse
est qu’ils devront l’amortir. C’est complètement inapproprié pour
de nombreuses raisons, surtout si on pense à l’impératif moral lié
aux 57 milliards de dollars que le gouvernement fédéral a
empruntés à l’assurance-emploi et qu’il ne semble pas du tout
avoir l’intention de rembourser.

Le président : Vous recommanderiez à notre comité de
recommander au gouvernement d’inclure la même disposition
qui se trouvait dans le projet de loi C-10, de sorte que ce soit à lui
de compléter le financement de cette initiative de 935 millions de
dollars plutôt que d’en faire porter le poids aux travailleurs.
Est-ce exact?
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Mr. Cirtwill: To be frank, I would suggest that any time
EI legislation comes in front of you, you should take the
opportunity to encourage the government to give it all back.
That being the case, at a minimum, that provision should be in
this legislation, yes.

Mr. Kelly: One reason groups like ours were complimentary
about some of the budget initiatives around these temporary
measures was that the government did make the commitment to
pay those additional program benefits, the temporary ones, out of
general revenue rather than calling on the fund to pay that back.
The number was around $2.9 billion in money that would be
transferred from general revenue into EI to pay for those benefits.

We are concerned because we have had it confirmed as recently
as today that the government’s intention is to require that the
fund pay the additional $935 million cost of this initiative. Plus, of
course, once the EI rate freeze comes off, the increased use in EI
would also be called back on the EI fund, which has a total
allocation of about $2 billion.

Right off the hop, we will be billions and billions of dollars in
deficit come 2011 in the EI fund. That is totally inappropriate,
given that $57 billion was taken from workers and employers over
the last decade.

The Chair: I want to bring to honourable senators’ attention
that we had asked for one other group to be here this evening, the
Canadian Association of Retired People. Although they are not
involved in paying into or drawing from the Employment
Insurance program, they do have an opinion. They were not
able to be with us this evening, but they prepared a letter dated
October 7, 2009, which will be circulated to all honourable
senators in due course in both official languages.

[Translation]

Senator Carigan: Welcome to the Finance Committee. Some
witnesses have suggested additional changes to employment
insurance such as eliminating the two-week waiting period or
changing the retroactive effect of January 2009, perhaps by
backing it up an additional year to 2008.

I would like to hear your comments about these suggestions?
Should we consider them?

[English]

Mr. Kelly: I can begin. At CFIB, we outlined some survey data
from our members. I think that is on Slide 9. This came out of our
research study.

Small businesses accept the basic principles behind Employment
Insurance. They accept that if someone involuntarily loses their job
there should be a form of income support upon which they can

M. Cirtwill : Bien franchement, je dirais que chaque fois qu’un
texte législatif en matière d’assurance-emploi est soumis à votre
étude, vous devriez saisir cette occasion pour encourager le
gouvernement à payer ses dettes. Vous avez une telle occasion.
Alors à tout le moins, cette disposition devrait être incluse dans le
projet de loi, oui.

M. Kelly : Des groupes comme les nôtres ne tarissaient pas
d’éloges à propos de certaines initiatives du budget portant sur ces
mesures temporaires, en partie parce que le gouvernement avait
pris l’engagement de payer les prestations additionnelles, celles
qui sont temporaires, à même les recettes générales plutôt que
d’exiger que le fonds en assume l’entière responsabilité. On disait
qu’environ 2,9 milliards de dollars passeraient des recettes
générales à l’assurance-emploi pour payer les prestations.

Nos préoccupations viennent du fait que, pas plus tard
qu’aujourd’hui, on nous a confirmé que l’intention du
gouvernement était d’exiger que le fonds débourse les
935 millions de dollars nécessaires pour financer l’initiative.
Et évidemment, une fois que le gel des taux de cotisation
d’assurance-emploi ne s’appliquera plus, l’utilisation accrue du
régime devra aussi être prise en charge par le fonds de l’assurance-
emploi, qui dispose d’un budget total d’environ 2 milliards
de dollars.

À vue de nez, on peut dire que le fonds de l’assurance-emploi
aura un déficit qui se chiffrera dans les milliards de dollars
en 2011. C’est totalement inapproprié, surtout si on pense qu’on a
enlevé 57 milliards aux travailleurs et aux employeurs au cours
des 10 dernières années.

Le président : J’aimerais porter à l’attention des sénateurs que
nous avions demandé à un autre groupe d’être ici ce soir,
l’Association canadienne des individus retraités. Bien que ses
membres ne contribuent pas au programme d’assurance-emploi ni
n’en profitent, ils ont une opinion. Ils ne pouvaient pas se joindre à
nous ce soir, mais ils ont préparé une lettre en date du 7 octobre 2009
qui sera distribuée sous peu à tous les sénateurs, et ce, dans les deux
langues officielles.

[Français]

Le sénateur Carignan : Je vous souhaite la bienvenue au
Comité des finances. Des témoins ont suggéré des modifications
supplémentaires au régime d’assurance-emploi; entre autres,
éliminer la période d’attente de deux semaines ou ajouter à
l’effet de rétroactivité de janvier 2009, un effet rétroactif qui
pourrait aller jusqu’à un an supplémentaire, soit jusqu’en 2008.

J’aimerais avoir vos commentaires sur ces suggestions. Devrait-
on les considérer?

[Traduction]

M. Kelly : Je peux commencer. La Fédération canadienne de
l’entreprise indépendante a présenté certaines données provenant
d’un sondage mené auprès de nos membres. C’est à la
diapositive 9, je crois. Ces données proviennent de notre étude.

Les petites entreprises acceptent les principes fondamentaux
qui sous-tendent l’assurance-emploi. Elles acceptent que si une
personne perd involontairement son emploi, elle doit pouvoir
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draw for the future. When we ask our members whether that
system is too generous, not generous enough or about right, the
majority say the mix is about right or should perhaps be less
generous than is the case today.

We do not have to look too far back, only a couple of years in
fact, where one of the biggest issues affecting small and medium-
sized businesses was the shortage of labour. Our members were
absolutely paralyzed in many cases, particularly in Western
Canada, where they could not find the workers they needed to put
their products and services to market.

Employment Insurance, to the extent that it serves as a form of
income support that people choose to stay on longer than is
necessary, does worry many small firms. Therefore, any steps that
are made on a temporary basis to make the system more generous
worry them deeply.

They are worried about rates, because they know the cost of
those benefits will be borne by the very people who are being
asked to create jobs. At the same time, they worry about having
people who might otherwise be employed on some form of passive
income support. For those reasons our members do not favour
making the program more generous.

For the most part, employers have favoured these measures
that the government has taken over some of the other suggestions,
such as reducing the number of hours for eligibility. Those would
be more dangerous, from our perspective, than these changes.
That does not mean we are in love with all of the changes, but we
see them as less harmful than some of the proposed alternatives.

I would note that temporary measures quickly become
permanent, and it is often difficult for governments to pull back
on measures created on a temporary basis. Reducing things like
the number of hours of eligibility, for example, worries us deeply,
because when the economy turns around, government would find
it difficult to move back from that position. We do not necessarily
love the patchwork quilt that exists in Canada now in terms of the
hours of eligibility across Canada, but we are loath to see any
policy changes that might upset that balance.

The Chair: Would anybody else like to comment on that?

Mr. Cirtwill: In response to the proposed changes floating
around the conversation, it comes back to the importance of
differentiating between a response to a cyclical issue, which is the
recessionary downturn, and the issues that are of concern to the
members of the CFIB around frictional structural unemployment
and the difficulty of attracting workers over the long term. Do we
need to respond more aggressively? Are there additional stimulus
steps we need to consider for Employment Insurance over the
short term? Perhaps the waiting period is the most reasonable one
to discuss. Again, it is a question of being explicit about how long
you are waiving that requirement and about where the funds will

profiter d’une forme de soutien du revenu. Lorsqu’on demande à
nos membres si le système est trop généreux, pas assez généreux
ou juste assez, la majorité nous répond qu’il est juste assez
généreux ou qu’il pourrait même l’être un peu moins.

Nous n’avons pas à revenir bien loin en arrière — quelques
années seulement, à l’époque où l’un des principaux problèmes
auxquels devaient faire face les petites et moyennes entreprises
était le manque de main-d’œuvre. Dans bien des cas, les membres
de la fédération étaient complètement paralysés, tout
particulièrement dans l’Ouest, où ils ne trouvaient pas les
travailleurs dont ils avaient besoin pour mettre leurs produits et
services sur le marché.

Le fait que l’assurance-emploi soit vue comme un soutien au
revenu dont les gens décident de profiter plus longtemps que
nécessaire inquiète bon nombre de petites entreprises. Ainsi,
n’importe quelle mesure temporaire prise pour rendre le système
plus généreux les préoccupe grandement.

Elles sont préoccupées par les taux, car elles savent que le prix à
payer pour les prestations retombera sur les épaules des gens
chargés de créer des emplois. Elles sont aussi préoccupées de voir
des gens qui pourraient travailler, mais qui choisissent plutôt de
recevoir passivement un soutien au revenu. Pour toutes ces
raisons, nos membres sont contre l’idée de rendre le programme
plus généreux.

En règle générale, les employeurs préconisent les mesures prises
par le gouvernement au détriment d’autres propositions, comme
celle de réduire le nombre d’heures requis pour être admissible. À
notre avis, ces propositions seraient plus dangereuses que les
mesures mises de l’avant, ce qui ne signifie pas que nous sommes
en extase devant tous ces changements. Nous croyons seulement
qu’ils sont moins dommageables que certaines des autres
propositions.

J’en profite pour faire remarquer que les mesures temporaires
deviennent vite permanentes, et qu’il est souvent difficile pour un
gouvernement de mettre un terme à des mesures temporaires. La
réduction du nombre d’heures requis pour être admissible, par
exemple, nous préoccupe grandement parce qu’une fois que
l’économie aura repris du poil de la bête, le gouvernement aura de
la difficulté à faire marche arrière. Nous n’aimons pas vraiment
que le nombre d’heures requis pour être admissible varie autant
d’une région à l’autre au pays, mais il nous répugne de voir un
quelconque changement venir détruire ce précaire équilibre.

Le président : Est-ce que quelqu’un d’autre aimerait s’exprimer
sur cette question?

M. Cirtwill : Au sujet des changements proposés dont on parle,
je dirais que tout revient à l’importance de faire la distinction
entre une réaction à un problème cyclique, la récession, et les
problèmes qui touchent les membres de la fédération à propos du
chômage frictionnel ou structurel et de la difficulté de garder des
employés à long terme. Devons-nous intervenir de manière plus
incisive? Y a-t-il d’autres mesures de relance à considérer à court
terme pour l’assurance-emploi? Le délai de carence est peut-être le
point qu’il serait le plus raisonnable de discuter. Je le répète, c’est
une question d’explicitation : combien de temps lèverons-nous
cette exigence, et d’où viendront les fonds? J’appuie sans réserve
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come from. I agree wholeheartedly with Mr. Kelly that the big
issue around many of the proposed changes is how to turn the
taps off when the recession comes to an end. One of the benefits
of Bill C-50 is that it has an explicit timeline. It is too generous,
but at least it is explicit.

The Chair: How to turn the taps off when the recession is over
is an interesting poser. How do you know when the recession is
coming to an end?

Mr. Cirtwill: There is a technical definition: two quarters of
positive growth.

The Chair: It is okay now to start turning the tap off.

Mr. Cirtwill: I would suggest that taking it to 2011 will
probably be 10 to 12 months too long.

The Chair: Do you have a concern about the second dip in the
economy that is being discussed?

Mr. Cirtwill: I tend to be in the square root camp that believes
we will have a dip, a stop, and then it will sit for a while.

Senator Mitchell: Thank you for the interesting presentation.
I am setting aside for a moment the question of the debt owed and
who paid the $57 million. It is a compelling argument that
businesses and employees are owed that.

I am interested in knowing where you would get the money.
Are you suggesting increased taxes? Are you suggesting that we
bump this government’s deficit from $56 billion to $113 billion
overnight? Are you suggesting that you do it incrementally,
perhaps?

Mr. Kelly: The $57 billion was not taken from Canadian
workers and employers overnight. There would not be any
expectation on our part that it be paid back in any lump sum.
The governments have looked and continue to look, in good times
and in bad times, at the tax system to determine whether there is
room for reducing taxation in different areas. We must remember
that EI is a form of tax. This fact is often overlooked, even in the
current discussions. The government has committed to not
increasing any taxation, except it does seem to be fairly silent in
terms of what will happen to Employment Insurance premiums,
which are expected to rise, including their own estimates that show
that Employment Insurance premiums will rise. This is a form of
tax. There are no illusions that it will be paid back overnight. That
is one reason we complimented the government’s budget action: the
$2.9 billion in enhanced benefits that was announced, which may
be higher than that, was some form of repayment of the EI surplus
back into the fund. If the government were to pick up the cost of
these other benefit enhancements through the general revenue
fund, it would serve as another contribution toward paying back
the $57 billion that was taken in surplus.

M. Kelly lorsqu’il dit que le principal problème de bien des
changements proposés est de savoir comment y mettre un terme
après la reprise économique. Un des avantages du projet de
loi C-50 est d’avoir un calendrier explicite. Les mesures qui s’y
trouvent sont trop généreuses, mais au moins, elles sont explicites.

Le président : Comment mettre un terme à ces mesures à la fin
de la récession est une excellente question. Comment sait-on que
la récession tire à sa fin?

M. Cirtwill : Selon la définition technique, il faut avoir connu
deux trimestres de croissance.

Le président : On peut donc dès maintenant y mettre un terme.

M. Cirtwill : Je vous dirais que si on attend en 2011, on aura
attendu 10 ou 12 mois de trop.

Le président : Avez-vous des inquiétudes concernant le
deuxième ralentissement de l’économie dont nous sommes en
train de discuter?

M. Cirtwill : J’ai tendance à faire partie des esprits plus
radicaux qui croient qu’il y aura un ralentissement, puis un
arrêt et que rien ne bougera pendant un certain temps.

Le sénateur Mitchell : Merci pour cette présentation
intéressante. Je vais mettre de côté pour l’instant la question de
la dette due et de qui a payé ces 57 millions de dollars. Il est
difficile d’être contre la volonté de rembourser les entreprises et
les employés.

J’aimerais savoir où vous allez trouver l’argent. Suggérez-vous
une augmentation des impôts? Souhaitez-vous creuser le déficit du
gouvernement de 56 milliards de dollars à 113 milliards de dollars
d’un seul coup? Pensez-vous faire ça petit à petit?

M. Kelly : Les 57 milliards de dollars n’ont pas été payés par
les travailleurs et les employeurs du Canada d’un seul coup. Nous
ne nous attendons donc pas à ce qu’ils soient remboursés d’un
coup. Les gouvernements ont examiné et continuent d’examiner,
durant les périodes fastes et les périodes difficiles, le système
d’imposition afin de voir s’il est possible de réduire le fardeau
fiscal dans différents secteurs. Nous devons nous rappeler que
l’AE est une sorte d’impôt. C’est un fait qui est souvent négligé
même dans les discussions actuelles. Le gouvernement s’est
engagé à ne pas augmenter les impôts, il semble toutefois très
peu loquace quant à ce qui va arriver aux cotisations d’assurance-
emploi, dont l’augmentation est prévisible même dans leurs
propres estimés qui démontrent que les cotisations d’assurance-
emploi vont augmenter. Il s’agit d’une sorte d’impôt. Il n’y a
aucune illusion entretenue quant à leur remboursement du jour au
lendemain. C’est une des raisons pourquoi nous avons approuvé
les mesures budgétaires du gouvernement : l’annonce de
l’affectation de 2,9 milliards de dollars aux prestations, montant
qui pourrait être plus élevé, devient en quelque sorte une forme de
remboursement des surplus de l’assurance-emploi dans les fonds.
Si le gouvernement, à l’aide du Trésor, assume les frais encourus
par l’augmentation des prestations, cela pourrait être une autre
contribution au remboursement des 57 milliards de dollars qui
composaient les surplus.
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We would like to see the government put in enough money to
ride out such recessions in the future. We figure that putting at
least $10 billion to $15 billion into the EI fund to start it up
instead of $2 billion would allow us to go through periods like this
without having to turn on the taps of premiums, risking the job
creation.

Senator Mitchell: In the absence of that, which you know will
not happen, this government will increase taxes in order to make
this program work. It will be increase taxes on small and medium
businesses and on individual workers.

Mr. Kelly: It is hard to argue that. Unless something happens
in the coming months, it appears that the government will be
increasing payroll taxes. As our presentation noted, payroll taxes
are the worst form of tax to increase in times when you are
counting on employers to create more jobs.

Senator Mitchell: I believe I heard the Prime Minister say
exactly that, but there he goes.

I have tremendous difficulty believing this main study and
going from 46 per cent in New Brunswick to 6 per cent. I would
love to see a copy of the report and analyze it if I could get that
from you, Mr. Cirtwill. I do not believe that Employment
Insurance at $1,400 per month — $350 a week — makes people
not want to work. I would like to see the evidence to support your
comment that people are not only receiving $350 per week from
EI but also receiving money under the table. I find that to be the
kind of aggressive argument that had better be defensible because
it is so corrosive of a proper policy debate. Do you have evidence
that people on EI take extra money under the table? If you do,
could you give me some names, because we would like to turn
them in.

Mr. Cirtwill: I will answer it this way: First, the numbers are
20 per cent and 6 per cent— a 14 point gap. Second, it is not that
they do not work, but rather it allows them to take seasonal work.
You cannot think of it as a replacement of income, it is a
supplement of part of income. In terms of the black market and
operations outside the taxable environment and employment,
there are any number of studies that give you estimates on the size
of that economy in Canada. Whether there are regular
EI participants, I cannot give you individual names.

Senator Mitchell: You certainly implied that.

Mr. Cirtwill: No, sir, I did not.

Senator Mitchell: In the context of discussing EI, you said that
they are taking money under the table. That is very aggressive.

Mr. Cirtwill: Senator, I said that in an environment where you
can combine EI and seasonal wages and the opportunity of
making money under the table, it actually allows you to be better

Nous aimerions que le gouvernement investisse assez d’argent
pour se prémunir contre ce type de récession à l’avenir. Nous
pensons que s’il investit au moins de 10 à 15 milliards de dollars
dans les fonds de l’AE pour commencer, au lieu des 2 milliards de
dollars proposés, cela nous permettrait de traverser les périodes
sans avoir à augmenter les cotisations et ainsi nuire à la création
d’emplois.

Le sénateur Mitchell : Sans cela, et vous savez que ça n’arrivera
pas, notre gouvernement est prêt à augmenter les impôts afin de
rendre ce programme fonctionnel. Les impôts des petites et
moyennes entreprises seront augmentés ainsi que ceux des
travailleurs.

M. Kelly : C’est difficile à défendre. À moins que quelque
chose arrive dans les prochains mois, il semble que le
gouvernement va augmenter les charges sociales. Tel que nous
l’avons dit dans notre présentation, les charges sociales sont le
pire type d’impôt à augmenter dans une période où l’on dépend
des employeurs pour la création d’emploi.

Le sénateur Mitchell : C’est bien ce que je crois avoir entendu le
premier ministre dire, mais il persiste.

J’ai beaucoup de difficultés à croire cette étude générale et le
changement de 46 p. 100 à 6 p. 100 au Nouveau-Brunswick.
J’aimerais bien avoir sous les yeux une copie de ce rapport et
l’analyser si vous pouviez m’en donner une copie, monsieur
Cirtwill. Je ne crois pas que l’assurance-emploi, à raison de 1
400 $ par mois — soit 350 $ par semaine — pousse les gens à ne
pas travailler. J’aimerais voir les preuves qui soutiennent vos
commentaires à l’effet que les gens ne reçoivent pas uniquement
350 $ par semaine de l’assurance-emploi, mais également de
l’argent provenant du travail au noir. Je trouve que c’est une
argumentation assez radicale qui, je l’espère, s’appuie sur des faits
tangibles parce qu’il s’agit là d’arguments tout à fait nuisibles à un
débat politique sain. Avez-vous des preuves que les personnes qui
reçoivent de l’AE reçoivent également de l’argent de travail au
noir? Si oui, pourriez-vous nous donner leurs noms? Nous
aimerions les dénoncer.

M. Cirtwill : Laissez-moi vous dire ceci : Premièrement, les
chiffres exacts sont 20 p. 100 et 6 p. 100 — une différence de
14 points. Deuxièmement, ce n’est pas qu’ils ne travaillent pas,
c’est tout simplement que cela leur permet de prendre un travail
saisonnier. Vous ne pouvez pas voir cela comme un remplacement
de revenu c’est seulement un supplément pour compléter un
revenu. Pour ce qui est du marché noir et des activités en dehors
du contexte fiscal et du milieu de l’emploi, il y a un grand nombre
d’études qui pourront vous donner des estimés de la taille de cette
économie au Canada. Quand à l’implication de prestataires
réguliers d’AE, je ne peux vous donner de noms précis.

Le sénateur Mitchell : C’est bien ce que vous avez prétendu.

M. Cirtwill : Non, monsieur, ce n’est pas ce que j’ai dit.

Le sénateur Mitchell : Au cours de la discussion sur l’AE, vous
avez dit qu’ils retiraient de l’argent au noir. C’est très offensant.

M. Cirtwill : Sénateur, j’ai dit que dans un contexte où vous
pouvez combiner des prestations de l’AE, un emploi saisonnier
ainsi que la chance de faire de l’argent au noir, cela vous permet
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off than taking a full-time job. The simple fact is that there is a
sizeable underground economy in the province of New
Brunswick, sir. Can you guarantee me that no one receiving EI
is participating in that? We are having a silly debate.

Senator Mitchell: I did not make the assertion, you did. It
raises another question. What if we did not have EI at all?

Mr. Cirtwill: People would go to work.

Senator Mitchell: What would happen to seasonal positions?

Mr. Cirtwill: Most seasonal jobs would stop, sir.

Senator Mitchell: What would happen to seasonal companies
and businesses?

Mr. Cirtwill: They would go out of business.

Senator Mitchell: Do you want fisheries, forestry and
agriculture to go out of business?

Mr. Cirtwill: No. Let us be clear. Many seasonal companies
can mix and match their employees so they end up being able to
employ them year-round. There are many fishing companies and
agriculture companies that operate year-round. To assume that
entire industries depend entirely on the seasonal capacity is just
silly. It makes no sense to me that you are making this case.

The Newfoundland fishery has not expired. It is there; it is
more sustainable. The companies that came out the other end are
better and stronger today for the lack of constant investment and
help from this table and others around this city.

Senator Mitchell: It is important to be able to imagine what it is
like to be someone else. If you were someone else and you had lost
your job and you had two children and you could not find a job,
what would you do? That is what EI is about. It is about
sustaining economies like the economy that sustains you in your
job, my friend, because they pay taxes.

Mr. Cirtwill: Did I ever say that anyone should not get EI? Did
you hear that anywhere in what I just said?

Senator Mitchell: I just feel that that is the logical conclusion of
what you argue.

Mr. Cirtwill: Well, you would be absolutely wrong, and clearly
your logic is flawed.

The Chair: That seems pretty clear. We will move right along.

Senator Eggleton: My quarrel is not with Bill C-50. I believe
Bill C-50 is a good provision. It is what it does not provide for
that concerns me, when I hear that more than half of unemployed

d’être en meilleure position que si vous occupez un emploi à temps
plein. Le fait est qu’il existe une économie souterraine assez
importante au Nouveau-Brunswick. Pouvez-vous me garantir
qu’aucun des prestataires de l’assurance-emploi ne participe à
cette économie? Ce débat ne mène nulle part.

Le sénateur Mitchell : Ce n’est pas moi qui ait fait cette
déclaration, c’est vous. Et cela soulève une autre question. Et si
nous n’avions pas l’assurance-emploi?

M. Cirtwill : Les gens travailleraient.

Le sénateur Mitchell : Et qu’arriverait-il des postes saisonniers?

M. Cirtwill : La plupart des emplois saisonniers cesseraient.

Le sénateur Mitchell : Et qu’arriverait-il des entreprises et des
commerces saisonniers?

M. Cirtwill : Ils feraient banqueroute.

Le sénateur Mitchell : Vous souhaitez donc que les industries
des pêches, des forêts et de l’agriculture s’effondrent?

M. Cirtwill : Non. Soyons clairs. Un grand nombre
d’entreprises saisonnières peuvent se servir dans le même bassin
d’employés, ce qui, à la fin, leur permet de les employer pendant
toute l’année. Il y a de nombreuses entreprises de pêche et
entreprises d’agriculture qui fonctionnent tout au long de l’année.
De dire que des industries entières dépendent complètement des
capacités saisonnières est tout à fait ridicule. Je ne comprends pas
du tout pourquoi vous soutenez cet argument.

Les pêches de Terre-Neuve n’ont pas disparu. Elles sont
toujours là et encore renouvelables. Les entreprises qui ont réussi
à passer au travers sont encore meilleures et plus fortes
aujourd’hui justement à cause de l’absence d’investissements
perpétuels et de soutien venant des personnes ici présentes et
d’autres responsables du gouvernement.

Le sénateur Mitchell : Il est important d’être en mesure de se
mettre à la place d’une autre personne. Si vous étiez une autre
personne, que vous aviez perdu votre emploi, que vous aviez deux
enfants et étiez incapable de trouver un emploi, que feriez-vous?
C’est là la raison d’être de l’AE. Il s’agit de soutenir les économies
comme l’économie qui vous soutient vous et votre emploi, cher
ami, parce qu’elles paient des impôts.

M. Cirtwill : Est-ce que j’ai dit que personne ne devrait
recevoir de prestations d’assurance-emploi? Est-ce que vous
m’avez entendu dire ça?

Le sénateur Mitchell : J’ai l’impression que c’est la conclusion
logique de votre argumentation.

M. Cirtwill : Eh bien vous avez tort, et clairement votre
logique est faussée.

Le président : C’est assez clair. Nous allons poursuivre.

Le sénateur Eggleton : Je n’ai rien à redire au projet de
loi C-50. Je crois que le projet de loi C-50 est une excellente
disposition. Ce qui me préoccupe c’est ce qu’il ne fait pas : plus de
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Canadians do not qualify for EI. Some of those people actually
paid into EI, although many of them have not and for various
reasons do not qualify.

In this recession many people who are suffering cannot collect.
Even for people who can collect, there is a waiting period and
there are changes from one region to another in terms of how
many work weeks are required. The benefit level is far below what
they are accustomed to for income, and it is a pretty difficult
burden for many. What do we do beyond Bill C-50 to correct this
problem?

Mr. Cirtwill, I have heard you talk about the criteria for
dealing with a stimulus in terms of this kind of measure. I heard
you talk about experience rating. You must have some ideas
about how EI should be reformed. What would you do with EI to
make it better? Would it involve an increase in premiums or
would you take that out of tax revenues? What would you do
about the many people who currently do not qualify for EI?

Mr. Cirtwill: To be clear, if you are taking it out of EI
premiums, you are taking it out of tax revenue — full stop.
Mr. Kelly was polite enough to say that EI is a form of tax, but
EI is a tax that is distributed.

Senator Eggleton: It is not general revenue.

Mr. Cirtwill: Well, you have been treating it like general
revenue for a long time.

Let us get back to the question of what I would do to make EI
better in these times. First, what scares me the most about
Employment Insurance and this recession is what is being labelled
in United States ‘‘the jobless recovery.’’ I have a 30-minute walk
to work every day and I cannot go 25 feet in the city of Halifax
without seeing a help-wanted sign. At the local gas station there is
a sign on the pump handle that says ‘‘No Resumé, No Problem.’’

The fact that we have a clear and challenging problem with
small businesses finding employees at the same time as we are
seeing jobless numbers go up scares me. We need to find a way to
make those jobs more attractive to people. That may require a
massive increase in the working income tax benefit or changing EI
to get back to an experience-rated system to allow people who
currently would not qualify to qualify more easily. All of those
things should be on the table and should be discussed.

The current problem is that the only conversation we are having
is about stimulus measures that are intended, on a short-term basis,
to respond to the immediate challenge, and we have an opportunity
before us to solve the bigger problem at the same time.

Mr. Kelly: No one in the employer community glamourizes the
plight of the unemployed. No one is happy when someone is
collecting Employment Insurance rather than working, and no

la moitié des Canadiens sans emploi ne sont pas admissibles à des
prestations d’assurance-emploi. Certaines de ces personnes ont
cotisé au système d’assurance-emploi, alors qu’un grand nombre
d’entre elles ne sont pas admissibles pour diverses raisons.

Durant cette récession, un grand nombre de personnes qui
souffrent ne peuvent bénéficier des prestations. Même pour les
personnes qui peuvent en bénéficier, il y a des périodes d’attente et
des changements d’une région à l’autre en terme du nombre de
semaines qui sont requises. Le niveau des prestations est
beaucoup moindre que ce à quoi ils sont habitués en termes de
revenu, et c’est là un lourd fardeau pour plusieurs. À part le projet
de loi C-50, que faites-vous pour corriger ce problème?

Monsieur Cirtwill, je vous ai entendu discuter du critère à
utiliser pour ce type de mesure visant une relance. Je vous ai aussi
entendu parler de fixation de taux particuliers. Vous devez avoir
des idées concernant la réforme de l’AE? Que feriez-vous pour
améliorer ce régime? Est-ce que vous augmenteriez les cotisations
ou augmenteriez-vous les recettes fiscales? Que feriez-vous au
sujet des nombreuses personnes qui actuellement ne sont pas
admissibles aux prestations d’assurance-emploi?

M. Cirtwill : Afin que ce soit clair, si vous allez chercher de
l’argent dans les cotisations de l’assurance-emploi, c’est une
recette fiscale point à la ligne. M. Kelly a été assez poli pour dire
que l’assurance-emploi était une forme d’impôt, mais c’est une
forme d’impôt qui n’est pas redistribuée.

Le sénateur Eggleton : Ça ne fait pas partie des recettes
générales.

M. Cirtwill : Et bien, vous l’avez traité comme une recette
générale pendant très longtemps.

Retournons à la question qui traite de ce que je ferais pour
améliorer l’AE en ces temps difficiles. Premièrement, ce qui
m’inquiète le plus au sujet de l’assurance-emploi et de la récession
est ce qui est appelé aux États-Unis « une relance sans emploi ».
Tous les matins je marche pendant 30 minutes pour me rendre au
bureau et je ne peux pas faire 25 pieds dans la ville d’Halifax sans
voir un avis d’offre d’emploi. À la station-service il y a une affiche
sur la pompe qui dit « Pas de C.V., pas de problème ».

Le problème manifeste et difficile à régler concernant les petites
entreprises qui ont de la difficulté à trouver des employés et le
nombre de sans-emploi qui augmente, me préoccupe. Nous
devons trouver le moyen de rendre ces emplois attrayants. Cela
nécessite peut-être une augmentation importante de la prestation
fiscale pour le revenu gagné ou une modification de l’AE pour
revenir à un système basé sur les antécédents qui permettrait aux
personnes qui ne sont pas admissibles actuellement, d’accéder aux
prestations plus facilement. Toutes ces choses sont sur la table et
devraient faire l’objet de discussions.

Le problème actuel est que la seule conversation que nous
ayons est au sujet des mesures de relance qui sont prévues à court
terme pour répondre aux défis immédiats, alors que nous avons la
chance de régler un problème plus grand en même temps.

M. Kelly : Personne parmi les employeurs ne valorise le fléau
des sans-emploi. Personne n’est heureux lorsque quelqu’un reçoit
des prestations d’assurance-emploi au lieu de travailler et
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one believes that people are rubbing their hands together saying,
‘‘Hooray, I am getting Employment Insurance; I don’t need to get
back to work.’’

We are concerned and we do want people back to work.
Employers need them to be employed. Our members are
struggling at this point in the economic cycle to ensure that
they can create those jobs and ensure that those people are well
paid and well trained.

Far better than confining the debate to what we can do on
passive income support, we need to change the debate and look at
how we can get Canadians back to work in the jobs that exist
now, how we can help to stimulate growth in new jobs in the
economy, and also how we can do a better job of training people
for the jobs that exist today and the jobs that will exist tomorrow.

We have put forward some practical approaches and have
borrowed from an approach from the previous government— the
new-hires program in Employment Insurance. This program was
tremendously successful and provided an EI holiday for
employers when they created new employment in their
workplace. It was administratively very simple. We did not need
a team of people or a massive amount of start-up time to get the
money flowing. If your payroll went up for any reason, you were
able not to pay the premiums on that additional amount in your
payroll. If your EI premiums were $600 a month and with the
number of employees you have hired now they would be $750 a
month, you would not have to pay that additional amount.

That returned dollars to employers and allowed them to put
that money back into employment and not pay it out to
government in the form of a payroll-based tax. We think
something like this could be designed around hiring and
training. Our research study showed the massive investment
that small employers make in informal, on-the-job training
without any form of government support, whereas other forms
of training have large amounts of funding. We believe that this
would be a way, building on a program that the previous
government had in place in the early 1990s, to help employers
create jobs and train their staff. This is the kind of measure we
think would do more to help long-term unemployment rather
than putting it back into the benefits equation. Unfortunately, the
idea has not been accepted to date.

Senator Callbeck: Thank you for coming this evening.

I read in the conclusions of the CFIB that you want to avoid
selective changes to enhance benefits. What is your position on
what women entrepreneurs have been asking for for years, which
is to be able to pay into a fund so that they could draw maternity
benefits?

personne ne croit non plus que l’on se frotte les mains en disant
« Hourra, je reçois de l’assurance-emploi. Je n’ai donc plus besoin
de travailler ».

Nous sommes préoccupés et nous voulons que les gens
retournent sur le marché du travail. Les employeurs ont besoin
d’employés. À cette étape-ci du cycle économique, nos membres
ont de la difficulté à assurer la création de ces emplois et à veiller à
ce que les gens reçoivent une formation et un salaire adéquats.

Plutôt que de limiter le débat à ce que nous pouvons faire en
terme de soutien de revenu passif, nous devrions réorienter celui-
ci et chercher à renvoyer les Canadiens aux emplois qui existent
déjà, chercher à stimuler la création d’emplois dans l’économie
ainsi que chercher comment améliorer la formation des gens pour
les emplois qui existent aujourd’hui et ceux qui seront créés
demain.

Nous avons mis de l’avant certaines approches pratiques et
avons emprunté une approche du gouvernement précédent — le
programme pour l’embauche de nouveaux travailleurs de
l’assurance-emploi. Ce programme a eu beaucoup de succès et a
permis aux employeurs de prendre congé de l’AE lorsqu’ils
créaient de nouveaux emplois dans leur milieu de travail. C’était,
du point de vue administratif, très simple. Nous n’avons pas eu
besoin de toute une équipe de travail ni d’un délai de mise en
œuvre exagéré pour faire sortir les fonds. Dans la mesure où votre
masse salariale augmentait, pour quelque raison que ce soit, vous
pouviez être exempté de payer des cotisations relatives au
montant supplémentaire de votre masse salariale. Si vos
cotisations à l’assurance-emploi étaient de 600 $ par mois et
qu’après avoir embauché un certain nombre d’employés vous
deviez payer 750 $ par mois, vous étiez exempté de payer le
montant additionnel.

Cela constituait une économie pour les employeurs et leur
permettait d’investir les sommes épargnées dans l’emploi au lieu
de les verser au gouvernement sous forme de charges sociales.
Nous croyons qu’une idée de ce genre pourrait être appliquée à
l’embauche et à la formation. Notre étude a révélé que les petits
employeurs investissent des sommes considérables dans la
formation non officielle en milieu de travail, sans recevoir
aucun soutien du gouvernement, alors qu’un financement
important est accordé pour d’autres types de formation. Nous
croyons que ce serait un moyen d’aider les employeurs à créer des
emplois et à former leur personnel, en s’appuyant sur un
programme que le gouvernement précédent avait institué au
début des années 1990. Selon nous, des mesures de ce genre
contribueraient davantage, à long terme, à réduire les problèmes
liés au chômage que d’autres mesures axées sur les prestations.
Cette idée n’a malheureusement pas été retenue à ce jour.

Le sénateur Callbeck : Merci d’être présents ce soir.

Dans les conclusions formulées par la FCEI, on peut lire que
vous souhaitez éviter les changements sélectifs visant à améliorer
les prestations. Quelle est votre position en ce qui concerne ce que
les femmes entrepreneures demandent depuis des années, soit de
pouvoir cotiser à un fonds afin de pouvoir toucher des prestations
de maternité?
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Ms. Pohlmann: You are asking about parental leave. We have
asked our members about that, and we asked about the principle
that was put forward by the Conservative government in their
election platform on whether there should be a voluntary system for
parental leave for the self-employed. Our members across the
country supported it to a small degree. They are not heavy
supporters of it, but they are more in favour of it than opposed to it.

In principle, we are not opposed to it at all, and we think it
could be looked at. Our concern is how it would work in practice.
We are waiting to see what proposals might be coming out on this
type of an initiative before putting our support behind it. It is
difficult to know how a voluntary system could work in principle
and practice.

Mr. Kelly: Another point on parental leave for the self-
employed is who would pay for it. That will be the big
question. Quebec currently has a system that does exactly that,
but it is in part paid for by the general employment insurance tax
base in the province.

If it is a purely voluntary system, one concern is that probably
the only people who will join that system are those who are
expecting to use the benefit. In any type of insurance system in
which the only people who pay into it are the people expecting to
draw from it, the premiums have to be gigantic in order for it to
be self-funding. The alternative is that it is paid for through the
general EI tax base, and of course the cost of that would be rather
significant in the years ahead.

As Ms. Pohlmann noted, there is general support among the
self-employed and small business for a measure like that. If we are
really being honest about it, the parental leave component is a
social program more than it is a core form of employment
insurance. We feel that perhaps an initiative for parental leave or
for maternity leave might be better funded through general
revenue than through the EI tax base. At the same time, there is
overall support for such an initiative.

Senator Ringuette: I find your comments on this issue very
interesting. The premise of your comments is that it would be
against experience rating.

Mr. Kelly: Are you speaking to us?

Senator Ringuette: Yes, because of the comments you just
made in response to Senator Callbeck’s question.

Mr. Kelly: Experience rating for the general EI fund?

Mme Pohlmann : Vous faites référence au congé parental. Nous
avons interrogé nos membres à ce sujet. Nous leur avons demandé
ce qu’ils pensaient du principe défini dans le programme électoral
du gouvernement conservateur, selon lequel il devrait exister un
régime volontaire permettant aux travailleurs indépendants de
prendre un congé parental. Dans l’ensemble du pays, une faible
majorité de nos membres se sont prononcés en faveur de cette idée.
Nos membres ne sont pas des fervents partisans de ce principe,
mais ils sont plus nombreux à y être favorables que défavorables.

En principe, nous ne nous opposons pas du tout à cette idée et
nous croyons qu’elle mérite d’être examinée. Notre préoccupation
est de savoir comment cela fonctionnerait dans la réalité. Nous
attendons de voir les propositions qui pourraient être faites en ce
qui concerne des initiatives de ce genre avant de décider si nous les
appuyons ou non. Il est difficile de savoir comment un régime
volontaire pourrait fonctionner, en principe et en pratique.

M. Kelly : Une autre question se pose en ce qui touche le congé
parental pour les travailleurs indépendants, soit celle de savoir qui
paierait pour ces congés. Voilà la grande question. Le Québec
possède actuellement un tel système, mais il est partiellement
financé au moyen de l’assiette fiscale générale de l’assurance-
emploi dans la province.

Si l’on instaure un régime purement volontaire, l’un des
problèmes sera probablement que les seules personnes qui y
contribueront seront les personnes qui s’attendent à recevoir des
prestations. Dans tous les cas où seules les personnes qui
s’attendent à toucher des prestations cotisent à un régime
d’assurance, il faut que les cotisations soient énormes pour que
le régime puisse s’autofinancer. L’autre possibilité est que le
financement provienne de l’assiette fiscale générale de l’assurance-
emploi, ce qui représenterait bien entendu des coûts assez
importants au cours des prochaines années.

CommeMme Pohlmann l’a dit, les travailleurs indépendants et
les petites entreprises sont généralement favorables à une mesure
de ce genre. Pour parler franchement, le congé parental constitue
plutôt un programme social qu’une composante essentielle du
régime d’assurance-emploi. À notre avis, il vaudrait peut-être
mieux qu’une initiative concernant le congé parental ou le congé
de maternité soit financée au moyen des recettes générales plutôt
qu’à partir de l’assiette fiscale de l’assurance-emploi. En même
temps, on constate qu’il y a un soutien généralisé pour les
initiatives de cette nature.

Le sénateur Ringuette : Je trouve très intéressantes vos
observations sur cette question. Cela présuppose qu’il n’y aurait
pas de taux fondés sur l’utilisation antérieure.

M. Kelly : C’est à nous que vous parlez?

Le sénateur Ringuette : Oui. Je fais référence aux observations
que vous avez faites pour répondre à la question du
sénateur Callbeck.

M. Kelly : Des taux fondés sur l’utilisation antérieure pour le
fonds général de l’assurance-emploi?
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Senator Ringuette: Yes, in regard to parental leave for women
entrepreneurs. You said it should come from the general fund.
Otherwise, the cost would be so high.

Mr. Kelly: I was not taking a position at this stage. We are
committed to going back to our membership. We understand that
the government is likely to make some announcement on that in
the days ahead. There have been media stories to that effect over
the weekend. We are waiting to see. Once we have the design
parameters around the program, we are prepared to take it back
to our tax base. I was just talking about the two alternatives, not
suggesting what CFIB’s view would be.

Mr. Cirtwill: If you do not mind, I will take a position on that.
We have to differentiate here between the Employment Insurance
system, which is about workers and the workplace, and parental
leave, which is not really about the workplace at all. It is about
society and the need of society to have our families replace
themselves. It is about the impending demographic shift, our
aging workforce and the need to have family supports. The fact is
that having women who are able to leave the workforce have
children and their spouses support them and to share that burden
with the rest of society is a value to all of us. From that
perspective, recognizing that the primary beneficiary of any
parental leave program is society as a whole and not specifically
the worker or the employer, then it makes the case, and in fact
there is a theoretical economic argument around this that it
should be funded from general revenue and not on a payroll tax
basis.

Senator Callbeck: Thank you for your position.

You talked about New Brunswick. I believe you said
20 per cent work less than 26 weeks.

Mr. Cirtwill: As of 1990.

Senator Callbeck: Do you have a breakdown on that? I am
wondering what percentage comes from tourism, as we have
probably four months of the year that they can work, and what
are they going to do the rest of the year? We have a very seasonal
workforce in our area. If there are not the seasonal workers, who
will be there to look after that business?

Mr. Cirtwill: Remember that one of the nice things about the
tourism industry is that it is almost a mirror image of the post-
secondary structure we have. Many of the workers in the tourism
industry are students. In that perspective, those two mesh nicely.
It is not all of them, but it is a relatively decent fit.

Le sénateur Ringuette : Oui. Je parle du congé parental pour les
femmes entrepreneures. Vous avez dit qu’il faudrait que les
montants proviennent du fonds général, sans quoi les coûts
seraient trop élevés.

M. Kelly : Je ne prends pas position à l’heure actuelle. Nous
tenons à consulter une nouvelle fois nos membres. Nous croyons
comprendre que le gouvernement va probablement faire une
annonce à ce sujet au cours des prochains jours. C’est ce
qu’indiquaient certains reportages diffusés au cours de la fin de
semaine. Nous attendons de voir ce qui va se passer. Lorsque
nous connaîtrons les paramètres du programme, nous
examinerons le tout en fonction des charges sociales. Je ne
faisais que décrire les deux possibilités, sans vouloir sous-entendre
ce que serait le point de vue de la FCEI.

M. Cirtwill : J’aimerais intervenir, si vous le permettez. Nous
devons faire la distinction entre le régime d’assurance-emploi, qui
concerne les travailleurs et les employeurs, et le congé parental,
qui est en fait complètement étranger à l’employeur. Le congé
parental est une question de société. Il est nécessaire que les
familles qui constituent notre société puissent se reproduire. Il
faut penser au changement démographique imminent, à la
question de notre main-d’œuvre vieillissante et à la nécessité
d’offrir du soutien aux familles. Nous considérons tous qu’il est
important de permettre aux femmes de quitter le marché du
travail pour avoir des enfants et de pouvoir bénéficier du soutien
de leur conjoint, et que ce fardeau devrait être assumé par
l’ensemble de la société. Si l’on adopte ce point de vue et qu’on
reconnaît que le premier bénéficiaire de tout programme de congé
parental est la société dans son ensemble, et non le travailleur ou
l’employeur, alors la preuve est faite. D’ailleurs, il y a un
argument économique théorique selon lequel le financement
devrait provenir des recettes générales et non des charges sociales.

Le sénateur Callbeck : Merci de nous avoir fait part de votre
point de vue.

Vous avez parlé de la situation au Nouveau-Brunswick. Je
crois que vous avez dit que 20 p. 100 de la main-d’œuvre travaille
moins de 26 semaines.

M. Cirtwill : C’était la situation en 1990.

Le sénateur Callbeck : Avez-vous une ventilation de ce
pourcentage? Je me demande quelle proportion provient du
tourisme, étant donné que les employés de ce secteur peuvent
travailler pendant environ quatre mois. Que feront ces gens
pendant le reste de l’année? Le travail saisonnier est très
important dans notre région. S’il n’y a plus de travailleurs
saisonniers, comment ce secteur pourra-t-il fonctionner?

M. Cirtwill : Comme vous le savez, l’une des choses
intéressantes, en ce qui touche l’industrie du tourisme, est qu’elle
constitue un reflet quasi parfait du système d’enseignement
postsecondaire. Un grand nombre des travailleurs de cette
industrie sont des étudiants. Sous cet angle, on peut parler d’une
complémentarité assez frappante. Tous les travailleurs du secteur
ne sont pas des étudiants, mais la proportion est très élevée.
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I do not see in the appendices of the study a breakdown by
industry categories. Certainly, at Senator Mitchell’s request, I am
happy to give the committee copies of the entire study, since the
Canadian taxpayer paid for it.

Senator Callbeck: Thank you.

Senator Gerstein: Ms. Pohlmann, am I correct in recalling that
the Canadian Federation of Independent Business issued a release
in May of this year, I believe, indicating that rather than
examining an expansion to Employment Insurance benefits,
which can hurt a firm’s ability to find staff, government should
consider helping SMEs by making it easier to hire and train new
employees?

Ms. Pohlmann: Yes.

Senator Gerstein: That statement was made?

Ms. Pohlmann: Yes.

Senator Gerstein: Would you agree that the government is on
the right track with the programs they have set up for training? I
understand there is $500 million for training long-tenured
workers, an additional $1.5 billion for training for those who
do not qualify for the benefits, on top of the $2.5 billion available
annually, and an additional $60 million for the targeted initiative
for older workers because older workers have invaluable
knowledge and experience and potential left. Is that the kind of
track you are on?

Ms. Pohlmann: That was based on a report we did in May that
talked about the training that is taking place at small and
medium-sized companies across the country. We were referring
more to the program that Mr. Kelly referred to earlier, talking
about EI incentives for training at small and medium-sized
companies based on the new-hires program. Our concern with
many of the programs put out by the federal government at this
time, and this comes up strongly in our Ensuring Prosperity report
that just came out, is that over $2 billion is currently spent on the
second part of the EI program, which is all based on training. It
includes some of what you talked about, but some of that was
also extra things that came beyond that. Our concern with that
type of training is that there is not a lot of measurement around
the effectiveness of that training. In fact, much of that training
has been in place going on for 10 or 15 years, and many of those
things were developed at a time when the unemployment rate was
higher than it is right now. Those types of programs are not
necessarily seen as being that effective anymore in getting people
back to work. Our suggestion is that perhaps we need to rethink
how we look at EI and how the training dollars are being used.
We are not sure whether there is proper measurement around
some of these initiatives that the government has put forward to

Je ne vois pas de ventilation par catégorie d’industrie dans les
appendices de l’étude. À la demande du sénateur Mitchell, je serai
heureux de remettre au comité des copies intégrales de l’étude,
puisqu’elle a été financée par les contribuables canadiens.

Le sénateur Callbeck : Merci.

Le sénateur Gerstein : Madame Pohlmann, si je me souviens
bien, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante a
diffusé — en mai dernier, il me semble — un communiqué selon
lequel le gouvernement devrait envisager d’aider les PME en
facilitant l’embauche et la formation de nouveaux employés, au
lieu de se pencher sur une augmentation des prestations
d’assurance-emploi qui pourrait miner l’aptitude des entreprises
à trouver des employés.

Mme Pohlmann : C’est exact.

Le sénateur Gerstein : La FCEI a fait cette déclaration?

Mme Pohlmann : Oui.

Le sénateur Gerstein : Diriez-vous que le gouvernement est dans
la bonne voie, à la lumière des programmes de formation qu’il a
mis en place? Selon ce que je comprends, 500 millions de dollars
sont alloués à la formation des travailleurs de longue date et
1,5 milliard de dollars supplémentaires, à la formation des
personnes qui ne sont pas admissibles aux bénéfices des
prestations, en plus des 2,5 milliards de dollars qui sont
disponibles chaque année. De plus, 60 millions de dollars
supplémentaires sont alloués à l’Initiative ciblée pour les
travailleurs âgés, car ces travailleurs possèdent des connaissances
et une expérience très précieuses ainsi qu’un potentiel inestimable.
Est-ce le genre d’approche que vous préconisez?

Mme Pohlmann : Cela se fondait sur un rapport que nous
avons produit en mai et qui concernait la formation donnée dans
les petites et moyennes entreprises du pays. Nous faisions plutôt
référence au programme que M. Kelly a mentionné plus tôt, et en
particulier aux mesures incitatives de l’assurance-emploi qui
concernent la formation en petite ou en moyenne entreprise et
qui ressortissent au programme pour l’embauche de nouveaux
travailleurs. Ce qui nous préoccupe dans beaucoup de
programmes mis sur pied par le gouvernement fédéral jusqu’à
présent — et cela ressort très clairement du rapport Assurer la
prospérité, qui vient d’être publié —, c’est que plus de 2 milliards
de dollars sont actuellement consacrés à la deuxième partie, qui
est entièrement axée sur la formation, du programme d’assurance-
emploi. Ce montant comprend certains éléments dont vous avez
parlé, mais il y a d’autres dépenses qui s’ajoutent à tout cela. Ce
qui nous préoccupe, en ce qui concerne ce type de formation, c’est
que les moyens d’en mesurer l’efficacité ne sont pas très élaborés.
En fait, les formations de ce genre sont, pour une large part,
données depuis dix ou quinze ans, et une grande partie de tout ça
a été élaboré à une époque où le taux de chômage était plus élevé
qu’aujourd’hui. La capacité de ces programmes à ramener les gens
sur le marché du travail semble moins certaine aujourd’hui. Nous
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see whether they are effective in getting people back to work. We
believe the most effective way to get people back to work is to
help integrate workplace training, and one way to do that is to
provide incentives in the workplace.

Senator Gerstein: You are agreeing that training is part of how
you get people back to work.

Ms. Pohlmann: Absolutely.

Senator Gerstein: I would be interested in your views of how
the work-sharing program is going.

Ms. Pohlmann: We actually are big fans of the work-sharing
program. We have been promoting it strongly throughout this
downturn. There was a simplification of the program just at the
beginning of the downturn in the economy, as well as some
explanation of that program. We know that as a result of the
simplification more and more smaller companies have been able
to take advantage of it and hold on to their employees through
some difficult times.

Mr. Kelly: I will add that we have received some feedback that
the program is still a bit above the heads of many small
entrepreneurs. The amount of paperwork and the bureaucracy
associated with the work-sharing program has, through many calls
to our offices, been still rather significant. It has come a long way.

As we noted earlier, the measures that were taken in the
January budget on the expansion of benefits were, for the most
part, areas that we did not oppose. We think a lot good is going
on right now and choices that were made were better than some of
the alternatives that the government was being asked to make.
The ideas that were being floated at the time were very worrisome
to CFIB. None of the proposals that have been put in place to
date, including this new one, scare us as much as some of those
alternatives that were floated.

On the training side, I should say the track record of the
training that has happened through that Part 2 has not been good.
In fact, some of the limited amount of research that has been done
said that the benefits have been marginal at best from the training
dollars that have been expended through the EI fund. These days
those dollars are primarily turned over to provincial governments
to spend. We are very concerned and in fact suggest that rather
than having new money allocated to Employment Insurance for
training, we retarget some of the existing training dollars towards
new, innovative approaches like the one we suggest.

pensons qu’il faudrait peut-être modifier notre conception de
l’assurance-emploi et revoir la manière dont les sommes
consacrées à la formation sont investies. Nous ne sommes pas
sûrs que certaines initiatives du gouvernement font l’objet de
mesures adéquates, qui permettraient de voir si elles contribuent
effectivement à ramener des chômeurs sur le marché du travail. À
notre avis, la meilleure manière de favoriser la réintégration au
marché du travail est de soutenir la formation en cours d’emploi,
ce qui peut être fait grâce à des mesures incitatives au profit des
employeurs.

Le sénateur Gerstein : Vous convenez que la formation
contribue à ramener les gens sur le marché du travail.

Mme Pohlmann : Absolument.

Le sénateur Gerstein : J’aimerais connaître votre opinion sur les
retombées actuelles du programme de travail partagé.

Mme Pohlmann : Nous sommes de fervents partisans du
programme de travail partagé. Nous en faisons vivement la
promotion depuis le début de la récession. Ce programme a été
simplifié au tout début du ralentissement économique, et des
explications ont été données à son sujet. Nous savons qu’en
conséquence de la simplification, de plus en plus d’entreprises ont
bénéficié du programme et qu’elles sont capables de conserver
leurs employés pendant des périodes difficiles.

M. Kelly : J’ajouterais que, selon certains commentaires que
nous avons reçus, le programme est toujours hors de portée pour
beaucoup de petits entrepreneurs. De nombreux appels reçus par
nos bureaux nous indiquent que les tâches administratives et
bureaucratiques liées au programme de travail partagé sont
toujours assez considérables. On partait de loin.

Comme nous l’avons mentionné plus tôt, nous ne nous
opposions pas à la majorité des mesures sur l’augmentation des
prestations, prises dans le budget de janvier. Nous croyons que
beaucoup de bonnes choses se passent actuellement et que les
choix qui ont été faits étaient préférables à d’autres changements
qu’on demandait au gouvernement. Les idées qui étaient dans
l’air il y a quelque temps étaient très inquiétantes pour la FCEI.
Aucune des propositions qui ont été mises en œuvre jusqu’à
présent, y compris celle dont nous parlons, ne nous effraie autant
que certaines des idées qui étaient véhiculées auparavant.

En ce qui concerne la formation, je dois dire que le bilan de la
formation donnée dans le cadre de la deuxième partie n’est pas
des plus reluisants. À cet égard, certains résultats indiquent que
les bénéfices tirés des sommes investies dans la formation par
l’intermédiaire du fonds de l’assurance-emploi ont, au mieux, été
minimes. Actuellement, ces montants sont essentiellement remis
aux gouvernements provinciaux, qui décident de la manière de les
employer. Nous sommes très préoccupés par la situation, et nous
proposons de ne pas allouer de montants supplémentaires à la
formation donnée par l’intermédiaire du programme d’assurance-
emploi, mais plutôt de réorienter certains des montants consacrés
à la formation vers des initiatives nouvelles et innovatrices,
comme celle que nous recommandons.
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The Chair: Senator Gerstein, we will, with your permission,
expand our panel now. If you have any other questions, Senator
Gerstein, you can carry on with the full panel. These people will
be staying. Do not worry; they will all stay here so you can ask
questions.

Colleagues, together with our witnesses from the Canadian
Federation of Independent Business and the Atlantic Institute for
Market Studies, joining us are Barbara Byers, Executive Vice-
President, and Andrew Jackson, Senior Economist, from the
Canadian Labour Congress.

Mr. Jackson, you were not here last evening, but Ms. Byers
was. I am sure she has had an opportunity to tell you a little bit
about the process here. We try to keep our replies as succinct as
possible so that everyone will have an opportunity to reply.

From the Canadian Centre for Policy Alternatives, Armine
Yalnizyan is able to join us again, and we appreciate her
accommodating us in that regard.

Senator Ringuette: Please do not take any offence, because in my
head, I am still on the first round with our first two panellists here.

I listened carefully, but as a New Brunswicker, I do not agree
with the idea that New Brunswickers are pleased to work only
27 weeks and happy to collect, on average, $200 a week on EI.
I do not think that any decent Canadian wants to live with his
family on $200 a week before taxes.

That brings me to the issue of taxes. I was listening very
carefully to both your suggestion and your great fear of hikes in
EI premiums. It has already been announced by Mr. Harper that
there will be a hike in EI premiums.

If I look only at this Bill C-50 and the numbers that we
received from the officials of the department, and I take the
$935 million— which I think will be a lot less than that, but let us
take that number— considering that we are looking at the group
of people of long tenure, I estimate that approximately all the
people who will be involved in these additional benefits of
$935 million will pay, on average, 20 per cent federal income tax
on the benefits that they receive.

Out of the $935 million coming from the hike in EI premiums
next year, 20 per cent of that will go back to the general revenue
of the Government of Canada. Would you think that it would be
a good suggestion to ask the Government of Canada to put that
20 per cent of federal tax on EI benefits back into the EI fund?

Mr. Kelly: You are full of good questions. Thank you also for
all your hard work on the credit and debit card side.

Le président : Sénateur Gerstein, si vous le permettez, nous
allons maintenant accueillir de nouveaux témoins. Si vous avez
d’autres questions, sénateur Gerstein, vous pourrez les poser
devant notre groupe de témoins complet. Ceux qui étaient déjà
présents resteront avec nous. N’ayez aucune inquiétude : ils vont
tous rester et vous pourrez poser vos questions.

Chers collègues, en plus de nos témoins de la Fédération
canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Atlantic Institute
for Market Studies, nous accueillons maintenant Barbara Byers et
Andrew Jackson, qui sont respectivement vice-présidente exécutive
et économiste principal du Congrès du travail du Canada.

Monsieur Jackson, vous n’étiez pas ici hier soir, mais
Mme Byers était présente. J’imagine qu’elle a eu l’occasion de
vous dire quelques mots au sujet de notre processus. Nous
tâchons d’être aussi succincts que possible pour que chacun ait la
possibilité d’intervenir.

Armine Yalnizyan, du Centre canadien de politiques
alternatives, a pu se joindre à nous ce soir encore. Nous la
remercions d’avoir adapté son horaire au nôtre.

Le sénateur Ringuette : N’en prenez pas ombrage, mais dans
mon esprit, j’en suis toujours à la première série de questions, avec
nos deux premiers témoins.

J’ai écouté attentivement le débat et, en tant que Néo-
Brunswickoise, je ne crois pas que les gens de ma province sont
satisfaits de ne travailler que 27 semaines, ni qu’ils sont heureux
de toucher 200 $ de prestations d’assurance-emploi par semaine
en moyenne. Je crois qu’aucun Canadien qui se respecte ne
souhaite subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille avec un
revenu brut de 200 $ par semaine.

Cela m’amène à la question des impôts. J’ai écouté très
attentivement lorsque vous avez parlé de votre recommandation
et de la grande crainte que vous inspirent les augmentations des
cotisations d’assurance-emploi. M. Harper a déjà annoncé que
ces cotisations seront augmentées.

Si je considère seulement le projet de loi C-50 et les chiffres qui
nous ont été fournis par les fonctionnaires du ministère, et je parle
des 935 millions de dollars étant donné qu’il s’agit du groupe des
travailleurs de longue date— je crois en fait que ce sera beaucoup
moins que ça, mais employons ce chiffre pour les besoins de la
cause—, j’estime que pratiquement tous ceux qui bénéficieront de
ces 935 millions de dollars de prestations supplémentaires
paieront, en moyenne, 20 p. 100 d’impôt fédéral sur les
prestations qu’ils recevront.

Des 935 millions de dollars qui proviendront de la hausse des
cotisations d’assurance-emploi l’année prochaine, 20 p. 100
seront recouvrés en recettes générales par le gouvernement du
Canada. Croyez-vous qu’il serait indiqué de demander au
gouvernement du Canada de retourner au fonds de l’assurance-
emploi ces 20 p. 100 d’impôt fédéral prélevés sur les prestations
d’assurance-emploi?

M. Kelly : Vous soulevez des questions très pertinentes.
Merci également pour tout votre travail sur les paiements par
carte de crédit et de débit.
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Senator Ringuette: Thank you for giving me this opportunity,
because I realize full well that there are $40 billion of fees that the
small and medium-sized businesses of Canada are paying right
now to Visa and MasterCard that, if regulated, would cost zero
money to the Government of Canada and create oodles of jobs
for all the small businesses.

Mr. Kelly: I think the important principle that the senator is
laying out is whether there are ways to return some of the former
EI surplus dollars that had been taken from the EI account — or
the notional EI account at the time because it did not exist —
back into the EI fund.

Yes, there are a variety of ways that can happen without
necessarily having to go back to the tax base and ask people for
more money. We recognize it has to happen over time. We are not
unrealistic enough to believe that every single dollar will be
returned exactly as it was taken, but we do want to see a
significant amount of additional dollars put into the EI fund.

It is fine for the government to claw back the money that was
taken from the EI fund during good economic times if it puts
back those dollars during a recession.

Generally speaking, that has been an area where business and
labour have been on the same side — that taking money out of
surplus dollars should not have happened in the first place and we
are hoping it will be returned soon.

Is your specific proposal one that deserves further exploration?
Perhaps; but I think there are many ways we could do that.

Senator Ringuette: On only this issue, and taking the
$935 million as fact, at 20 per cent we are looking at
$187 million that would be going back to the EI fund. That
certainly needs to be explored to reduce the increase in premiums
that the business community and the workers would be
looking at.

Mr. Kelly: Again, our message on that is that the government
would be increasing premiums at the worst possible time, just at
the time when we are trying to get the economy back on track. At
a time when we are trying to send positive messages of stability,
workers and employers would be hit with higher payroll taxes. We
do not want to see that happen.

Senator Ringuette: Mr. Cirtwill, do you have a comment
on that?

Mr. Cirtwill: In terms of your specific proposal, my immediate
response is that I get a little nervous when we start talking about
taking money, bringing it in, passing it back out, handing it out
again and bringing it back in. I think we are making it a little
more complex than it needs to be.

Le sénateur Ringuette : Je vous suis reconnaissante de me
donner cette possibilité, car je suis tout à fait consciente que les
petites et moyennes entreprises du Canada paient actuellement
des frais de 40 milliards de dollars à Visa et à MasterCard, et que,
si des règles étaient édictées, il n’y aurait pas de frais pour le
gouvernement du Canada, et cela permettrait de créer une foule
d’emplois dans toutes les petites entreprises.

M. Kelly : Je crois que l’important, dans ce que vient de dire le
sénateur Ringuette, c’est la question de savoir s’il y a des moyens
qui permettraient de retourner au fonds de l’assurance-emploi une
partie de l’excédent qui a été prélevé du compte de l’assurance-
emploi, ou plutôt du compte théorique de l’assurance-emploi
puisque ce compte n’existait pas.

De fait, il y a différentes manières d’atteindre ce résultat sans
qu’on ait nécessairement besoin de recourir à l’assiette fiscale et de
demander plus d’argent à la population. Nous sommes conscients
que cela demandera du temps. Nous ne sommes pas utopistes au
point de croire que chaque dollar sera retourné au fonds de
l’assurance-emploi au cent près, mais nous souhaitons qu’une
somme supplémentaire considérable soit versée dans ce fonds.

On peut accepter que le gouvernement récupère des sommes
accumulées dans le fonds de l’assurance-emploi pendant les
périodes de prospérité économique si ces sommes sont retournées
en temps de récession.

De manière générale, il y a un point sur lequel les entreprises et
la main-d’œuvre sont d’accord, à savoir que les surplus n’auraient
jamais dû être prélevés par le gouvernement. Nous espérons que
ces montants seront remboursés bientôt.

Est-ce que votre proposition particulière mérite qu’on
l’approfondisse davantage? Peut-être que oui, mais je crois qu’il
y a de nombreuses façons d’atteindre ce résultat.

Le sénateur Ringuette : En ce qui concerne cette question
seulement, et en se basant sur le montant de 935 millions de
dollars, un retour de 20 p. 100 au fonds de l’assurance-emploi
correspondrait à 187 millions de dollars. Il y a certainement lieu
d’approfondir la question, dans le but de réduire la hausse des
primes que le secteur des affaires et les travailleurs devraient
assumer.

M. Kelly : Encore une fois, notre message à cet égard est que le
gouvernement augmenterait les cotisations au pire moment, c’est-
à-dire au moment même où nous tentons de remettre l’économie
sur les rails. À un moment où nous essayons de nous faire
rassurants en communiquant des messages de stabilité, les
travailleurs et les employeurs devraient assumer des charges
sociales et un impôt fédéral plus élevés. C’est un scénario que nous
devons absolument éviter.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Cirtwill, avez-vous des
observations à formuler là-desssus?

M. Cirtwill : En ce qui concerne votre proposition en
particulier, ma première impression est que je n’aime guère
l’idée que l’on prélève de l’argent pour un certain usage, qu’on le
remette où on l’a pris, puis qu’on retourne le chercher. Je crois
qu’on complique inutilement les choses.
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If we are talking about taking that money back to make the
EI fund more generous to make it easier for people who already
qualify or to make the benefits larger, I would go back to a point
made earlier by Ms. Pohlmann that many small business people
still feel they are in competition with the EI fund to get employees.
I suspect that if the benefits were enriched, that concern would
become more severe.

Senator Ringuette: I do not follow that logic.

Senator Oliver: I have two short questions. The first question is
to Ms. Pohlmann. Is the new-hires program still running? If it
continues, what changes would you like to see?

The second question is to Mr. Cirtwill. A number of your
comments appeal to me because you described well what is
happening in society today. There are many help-wanted signs to
be seen wherever one walks. At the same time, there are reports
that the unemployment rate is rising. I live in rural Canada. One
of the businesses in my area is the Christmas tree industry. The
labourers on that tree farm come all the way from Mexico. What
changes would you like to see in the experience rating system that
we have to help to improve this kind of situation that you so
carefully described?

Ms. Pohlmann: The new-hires program no longer exists. It
existed for two to three years in the late 1990s. It was set up to
encourage hiring at the time. There was a separate program for
youth hires to target the younger generation because the
unemployment rate was so high. The program was hugely
popular because it was administratively simple and it worked,
which encouraged employers to hire and allowed them to retain
some of the income. It ended after three years. We believe that
same concept could be transferred to the discussion today and be
just as effective.

Mr. Cirtwill: In terms of the experience rating exercise, the
easiest reference is seasonal industries. When you talk about
controlling EI benefits and/or premiums, seasonal industries come
to mind. I do not have a problem with seasonal employees and
seasonal companies having access to an employment insurance
program. I have a problem with the program being subsidized for
them by everybody else. Someone who is in the habit of routinely
hiring people on a short-term basis should pay an extra premium
for that privilege because, of course, it is a benefit to the company.
It allows the employer to employ people and keep them in the
community, when otherwise the employees would have to look
elsewhere for work. Similarly, a workplace that has a high rate of
accidents pays a higher premium because they put employees at

Si nous songeons à retourner l’argent pour rendre le fonds de
l’assurance-emploi plus volumineux, afin de simplifier les choses
pour des personnes qui sont déjà admissibles ou pour augmenter
le montant des prestations, je crois qu’il convient de revenir à un
argument présenté plus tôt par Mme Pohlmann, soit qu’un grand
nombre de petites entreprises ont toujours l’impression d’être en
concurrence avec le fonds de l’assurance-emploi dans leur
recherche d’employés. J’imagine que ce problème s’aggraverait
si les prestations étaient augmentées.

Le sénateur Ringuette : Je ne suis pas de cet avis.

Le sénateur Oliver : J’ai deux petites questions à poser. La
première s’adresse à Mme Pohlmann. Est-ce que le programme
pour l’embauche de nouveaux travailleurs est toujours en cours?
Si oui, quels changements aimeriez-vous qu’on y apporte?

Ma deuxième question s’adresse à M. Cirtwill. Certaines de vos
remarques m’interpellent parce que vous décrivez bien ce qui se
passe actuellement dans la société. Partout où on marche, on
aperçoit une foule d’affiches « Nous embauchons ». Parallèlement,
des rapports indiquent que le taux de chômage est en hausse.
J’habite dans une région rurale du Canada, et l’une de nos activités
économiques est la production d’arbres de Noël. Les personnes qui
travaillent dans la pépinière viennent du Mexique. Quels
changements aimeriez-vous qu’on apporte à notre système de
fixation de taux en fonction de l’utilisation antérieure pour
améliorer la situation que vous avez si bien décrite?

Mme Pohlmann : Le programme pour l’embauche de
nouveaux travailleurs n’existe plus. Il a été en vigueur deux ou
trois ans à la fin des années 1990. On l’avait créé pour favoriser
l’embauche à l’époque. Il y avait aussi un autre programme
d’embauche qui s’adressait aux jeunes du fait que le taux de
chômage était très élevé. Ce programme a connu un grand succès
en raison de sa simplicité sur le plan administratif et de son
efficacité; il incitait les employeurs à embaucher et leur permettait
de conserver une partie des revenus. Le programme a pris fin
après trois années d’existence. Nous croyons que ce même concept
pourrait être appliqué à la discussion d’aujourd’hui et qu’il serait
tout aussi efficace.

M. Cirtwill : Quand il est question du système de fixation de
taux particuliers en fonction de l’expérience, l’exemple des
industries saisonnières s’impose. Quand on parle du contrôle
des prestations ou des cotisations d’assurance-emploi, on pense
tout de suite aux industries saisonnières. Que les entreprises et les
employés saisonniers aient accès à un programme d’assurance-
emploi ne me dérange pas. Ce qui me dérange, c’est qu’ils
bénéficient d’un programme qui est financé par tout le monde.
Une entreprise qui a l’habitude d’embaucher des travailleurs pour
une courte durée devrait payer un supplément parce qu’elle en
retire manifestement des avantages; l’employeur peut donc
engager des gens et les garder dans la collectivité, alors
qu’autrement, les employés auraient besoin de chercher du
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risk. If seasonal companies want employees to stay in communities
where only seasonal employment is available, then those companies
should pay a premium for that privilege.

The Chair: Are there other comments on that?

Barbara Byers, Executive Vice-President, Canadian Labour
Congress: People do not choose to not work because they have
other options. There are all kinds of reasons that people end up in
seasonal industries. If you were to penalize all the seasonal
industries, what would you be doing to many of those folks, the
employees and the employers? Workers do not choose to be
unemployed. That is the reality. During the earlier discussions I
was fidgeting in my chair because my background is in social work.
I worked for 17 years with public assistance and with kids on the
street. I never found anyone who was unemployed or on welfare
who really wanted to be there. They wanted a job. People do not
stay on EI because they think it is the good life. That is the reality.

We do not think people should be penalized for working in a
seasonal industry. The fact is they are working. We cannot
penalize them for working at a job that keeps them in their
community.

I guess if we want to vacate many of our rural areas in this
country and eliminate those small communities, then that is an
entirely different discussion. I did not think that was the kind of
country most of us wanted to build.

I will comment on the question of money owed to workers and
their employers. We likely would agree with business with some
slight differences in the sense that we want it all back, and we
want it all back with interest. That is the way the rules were. We
are also reasonable folks and not about to say, ‘‘Give us back the
$57 billion immediately.’’ Instead, we suggest that it be put into
programs that work for people. In that way, people who need EI
on a short-term basis or on a long-term basis can get it.

Let us say for example that you paid home insurance premiums
and auto insurance premiums. You had a fire in your home and
an accident with your car. You went to your insurance company
to make a claim, but they said, ‘‘Did we not tell you? We spent
that money on something else. Too bad, no insurance money for
you.’’ I wonder how many of you would sit here and say that it
was okay for the insurance company to spend the premiums paid
in for insurance on something else. This is workers’ money and
employers’ money. It should be put there for programs for people
during periods of unemployment.

The Chair: That is a rhetorical question.

travail ailleurs. Par analogie, une entreprise dont le taux
d’accident est élevé doit verser des cotisations plus élevées que
les autres parce qu’elle met la sécurité de ses employés en danger.
Si les entreprises saisonnières veulent garder les employés dans les
collectivités où il n’y a que des emplois saisonniers, elles devraient
payer une cotisation en conséquence.

Le président : Est-ce que quelqu’un a autre chose à dire à
ce sujet?

Barbara Byers, vice-présidente exécutive, Congrès du travail du
Canada : Les gens ne font pas le choix de ne pas travailler parce
que d’autres possibilités s’offrent à eux. Ceux qui travaillent dans
les industries saisonnières le font pour toutes sortes de raisons. Si
on pénalisait toutes ces industries, quelles sont les conséquences
qui se répercuteraient sur un grand nombre d’employés et
d’employeurs? Les travailleurs ne choisissent pas d’être au
chômage. C’est la réalité. Tout à l’heure, j’écoutais la
discussion, assise sur ma chaise, et j’avais de la difficulté à me
contenir parce que j’ai déjà été travailleuse sociale. J’ai travaillé
pendant 17 ans pour l’aide sociale et auprès des enfants dans la
rue. Je n’ai jamais rencontré qui que ce soit qui était au chômage
ou qui bénéficiait de l’aide sociale par choix. Ces gens voulaient
travailler. On ne reste pas au chômage parce qu’on croit faire la
belle vie. C’est la réalité.

Nous ne croyons pas qu’il faut pénaliser les gens qui travaillent
dans une industrie saisonnière. Le fait est qu’ils travaillent. Et
nous ne pouvons pas les pénaliser parce qu’ils occupent un emploi
qui les fait rester dans leur collectivité.

Je suppose que si notre intention est de vider de nombreuses
régions rurales du Canada et de mettre fin à l’existence de ces
petites collectivités, la discussion est toute autre. Mais je ne crois
pas que ce soit ce que la plupart d’entre nous souhaitent pour
notre pays.

J’aimerais faire un commentaire sur la question concernant
l’argent dû aux travailleurs et à leurs employeurs. Nous sommes
probablement d’accord avec l’industrie, à quelques petites
exceptions près, c’est-à-dire que nous voulons ravoir tout cet
argent, et nous voulons qu’il nous soit rendu avec intérêts. Les
règles étaient ainsi. Et nous avons été raisonnables en n’exigeant
pas qu’on nous remette les 57 milliards de dollars sur-le-champ.
Au lieu de cela, nous avons demandé que la somme soit investie
dans des programmes qui aident les gens. De cette façon, ceux qui
ont besoin de l’assurance-emploi pour une courte ou une longue
durée peuvent en bénéficier.

Imaginons que vous payez des primes d’assurance habitation et
d’assurance automobile, puis que votre maison est la proie d’un
incendie et que vous faites un accident de voiture. Vous faites une
réclamation auprès de votre compagnie d’assurance, mais elle
vous répond ceci : « Nous ne vous avons pas averti? Nous avons
déjà dépensé l’argent. Désolé, il n’en reste plus pour vous
dédommager. » Je me demande combien d’entre vous
penseraient que la compagnie d’assurance était en droit
d’utiliser les primes d’assurance à d’autres fins. Il s’agit de
l’argent des travailleurs et des employeurs. Il devrait servir à des
programmes qui viennent en aide aux personnes au chômage.

Le président : C’est une question rhétorique.
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Andrew Jackson, Senior Economist, Canadian Labour Congress:
On the Maine versus New Brunswick issue, I would point out that
rates of poverty in Maine are high in a North American context.
The population of rural Maine is extremely thin on the ground,
for anyone who has driven across the state. The EI system
sustains seasonal industries in Atlantic Canada that do not exist
in Maine, U.S.A. Those smaller groups of people who survive in
Maine do so on much lower incomes than do people in rural
Atlantic Canada. With less EI, there would be many fewer people
who would be left much poorer, if you want to advocate that
trade-off.

Mr. Kelly: There is one piece that some might find
controversial in CFIB’s most recent research during more
buoyant economic times. Of the members, 22 per cent said they
had difficulty hiring someone because the potential employee
would rather stay on Employment Insurance than go to work.
More disturbing is that 16 per cent of employers reported to us
that they have had employees ask to be laid off so they could
collect Employment Insurance. That is troubling.

Armine Yalnizyan, Senior Economist, Canadian Centre for
Policy Alternatives: Thank you, Mr. Chair. Sometimes we get
trapped in the minutia of our discussion. I remind everyone that
we are in a recession, the scale of which we have not seen since the
1930s. It is the job of governments to provide automatic
stabilizers in the system. When exports dry up, business
investments dry up, and consumers no longer spend because
they have run out of work, the only thing left is to support
purchasing power through programs of income support.
Otherwise, you will continue to see the economy contract
further for an unnecessarily long period of time, creating an
unnecessarily deep downturn.

We are caught talking about Employment Insurance as if it is a
pure insurance system. It was designed in the 1940s to provide
automatic stabilization to the economy, and that is a categorically
different issue than private insurance systems.

We need to remember that the purpose of this program is to
minimize the volatility of the economy. When 56 per cent of the
economy is driven by consumer spending, you need to be able to
sustain consumer spending when nothing else is growing. There is
a serious issue with our slowdown in expenditures, all the things
you are talking about with respect to green shoots and businesses
being able to hire again. You will not hire people if people are not
buying what you are selling.

What might happen in the event we move toward greater
experience rating is that it would raise the taxes on those
industries that have more regular experience of seasonal
downturn. If you are raising taxes, using your logic, you will be

Andrew Jackson, économiste principal, Congrès du travail du
Canada : En ce qui concerne la comparaison entre le Maine et le
Nouveau-Brunswick, j’aimerais souligner que le taux de pauvreté
du Maine est élevé pour l’Amérique du Nord. Quiconque a déjà
parcouru l’État du Maine sait que les régions rurales sont très peu
peuplées. Dans la région de l’Atlantique du Canada, le régime
d’assurance-emploi assure la survie des industries saisonnières qui
n’existent pas dans le Maine, aux États-Unis. Ces petits groupes
qui habitent dans le Maine doivent subvenir à leurs besoins à
même des revenus grandement inférieurs à ceux des habitants des
régions rurales de l’Atlantique. Avec un tel argument, il y aurait
beaucoup moins de personnes qui vivraient dans la pauvreté si on
abaissait l’assurance-emploi.

M. Kelly : La plus récente recherche de la Fédération
canadienne de l’entreprise indépendante, menée à l’époque où
l’économie était plus florissante, présentent des données qui
pourraient être contestées par certains. Vingt-deux pour cent des
membres ont indiqué qu’ils avaient de la difficulté à embaucher
parce que les personnes susceptibles d’être engagées préféraient
avoir recourus à l’assurance-emploi plutôt que de travailler. Fait
encore plus inquiétant : 16 p. 100 des employeurs ont déclaré que
des employés leur avaient demandé d’être licenciés pour pouvoir
toucher des prestations d’assurance-emploi. C’est troublant.

Armine Yalnizyan, économiste principale, Centre canadien de
politiques alternatives : Merci, monsieur le président. Parfois, la
discussion s’embourbe dans les détails. Je tiens à rappeler à tous
que nous connaissons actuellement une récession d’une ampleur
inégalée depuis les années 1930. C’est aux gouvernements qu’il
revient d’intégrer des mécanismes de stabilisation automatique au
système. Lorsque les exportations et les investissements
commerciaux chutent et que les consommateurs ne font plus de
dépenses parce qu’ils n’ont plus de travail, la seule solution qui
reste consiste à stimuler le pouvoir d’achat par le biais de
programmes de soutien du revenu. Si on ne le fait pas, l’économie
ralentira davantage pendant une trop longue période, ce qui
entraînera une récession grave qu’elle n’aurait dû l’être.

Nous parlons du régime d’assurance-emploi comme s’il
s’agissait d’un régime d’assurance pur et simple. On a créé le
régime dans les années 1940 afin de disposer d’un mécanisme de
stabilisation automatique de l’économie, ce qui diffère nettement
des régimes privés d’assurance.

Nous devons nous rappeler que ce programme vise à réduire le
plus possible l’instabilité de l’économie. Comme 56 p. 100 de
notre économie repose sur les dépenses des consommateurs, il faut
être en mesure de maintenir la demande lorsqu’aucun autre
facteur n’est en croissance. La baisse de nos dépenses présente un
grave problème pour ce qui est des signes de relance et de la
reprise de l’embauche par les entreprises. On n’engage pas de
travailleurs si les gens n’achètent pas nos produits.

Si on en venait à privilégier le système de fixation de taux en
fonction de l’utilisation antérieure, il est possible qu’on hausse les
taxes applicables aux industries qui connaissent habituellement
une période creuse à certaines saisons. Si on hausse les taxes,
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making it more difficult for those industries to hire people. You
might find actual downsizing of those industries that do have only
seasonal employment, because you have raised taxes.

If the solution is to let those industries swing in the wind and
let people move to where the work is, we are essentially saying
that workers should be nomads and move to Alberta when there
is work there, and suddenly go back to Newfoundland when there
is no work in Alberta, and then there is no work in
Newfoundland. It is not a sustainable strategy for most people
or communities, let alone families.

Senator Oliver pointed out the skills mismatch, that you have
this unnerving experience of help-wanted signs at the same time
that unemployment rates are going up. It is unnerving that we
would be importing people to deal with our labour needs at a time
of rising unemployment. That said, we have to understand that
what happens in periods of rising unemployment is that people
are losing good-paying jobs, at $30 an hour, and are being asked
to do jobs at minimum wage, which is what these types of jobs
are. People rightfully stop and think, ‘‘Is that all I can do?’’

We have forgotten what caused this crisis and blame it on the
workers and the scale of the wages that they are expecting. The
widespread expectation is that people will accept any job, at any
price, anywhere, and that is deeply economically destabilizing. I
do not know the answer to the problem, but that explains in part
why you are getting two stories in one.

The Chair: Senator Oliver, did you have a follow-up question?

Senator Oliver: No, but I do appreciate Ms. Yalnizyan’s
explanation, and it is of assistance.

[Translation]

Senator Chaput: My question is for Mr. Charles Cirtwill. If I
have understood correctly, this evening you are representing the
Atlantic Institute for Market Study, right?

Mr. Cirtwill: Yes.

Senator Chaput: What is the mission or mandate of the
Institute? Your evidence was very solid and intriguing. I am trying
to understand how your institution works? Do you have a
committee of researchers? Is the Institute a non-profit
organization and is it registered in Canada or the United
States? Does your team consist of researchers from Canada and
the United States? How do you produce documents and write for
publications that cite your institution’s approach? How does it
work?

[English]

Mr. Cirtwill: The Atlantic Institute for Market Studies is a
registered charity for educational purposes, both in Canada and
in the United States. We are set up as an independent public
policy research centre. We bring in researchers not only from

logiquement, ces industries auront plus de difficultés à
embaucher, et elles pourraient connaître des baisses réelles et
avoir à réduire leurs effectifs.

Si la solution consiste à laisser ces industries à leur sort et à
laisser les gens aller là où il y a du travail, essentiellement, nous
disons que les travailleurs devraient être nomades et se rendre par
exemple en Alberta lorsqu’il y a du travail, et soudainement
revenir à Terre-Neuve lorsqu’il n’y en a plus. Mais ensuite, il n’y
aura plus de travail à Terre-Neuve. Il ne s’agit pas là d’une
stratégie viable pour la plupart des gens ou des collectivités, sans
parler des familles.

Le sénateur Oliver a souligné la présence d’une disparité au
niveau des compétences, à savoir qu’on voit des affiches « Nous
embauchons » alors que le taux de chômage grimpe. Je trouve
déroutant que nous fassions appel à des travailleurs de l’étranger
pour répondre à nos besoins en main-d’œuvre alors que le nombre
de chômeurs augmente. Cela dit, il faut comprendre ce qui se
passe pendant les périodes où le taux de chômage grimpe : les
gens perdent des emplois bien rémunérés, dont le salaire était de
30 $ de l’heure, et on leur demande d’accepter des emplois au
salaire minimum — car c’est le salaire qu’offre ce type d’emplois.
Les gens en viennent alors — et c’est tout à fait justifié — à se
demander si c’est tout ce qu’ils peuvent faire.

Nous avons oublié quelle est la cause de cette crise et nous
jetons le blâme sur les travailleurs, qui s’attendent à toucher un
certain salaire. Tout le monde semble s’attendre à ce que les gens
acceptent à tout prix n’importe quel emploi, où qu’il soit, ce qui
déstabiliserait grandement l’économie. Je ne connais pas la
réponse au problème. Mais il s’agit là d’une des raisons qui
expliquent pourquoi l’histoire comporte deux versions.

Le président : Sénateur Oliver, avez-vous une autre question?

Le sénateur Oliver : Non, mais je remercie Mme Yalnizyan
pour son explication, qui m’a été utile.

[Français]

Le sénateur Chaput : Ma question s’adresse à M. Charles
Cirtwill. Si je comprends bien, vous représentez ce soir Atlantic
Institute for Market Study, n’est-ce pas?

M. Cirtwill : Oui

Le sénateur Chaput : Quelle est la mission, le mandat de cette
institution? Votre témoignage a été très fort et intriguant. J’essaie
de comprendre le fonctionnement de votre institution. Avez-vous
un comité de chercheurs? Est-ce que l’institut est un organisme à
but non lucratif, enregistré au Canada et aux Etats-Unis? Votre
équipe de chercheurs est-elle formée de gens du Canada et des
États-Unis? Comment arrivez-vous à produire des documents et à
écrire pour des publications citant l’approche de votre institution?
Comment cela fonctionne-t-il?

[Traduction]

M. Cirtwill : L’Atlantic Institute for Market Studies est un
organisme de bienfaisance à vocation pédagogique qui est
enregistré au Canada et aux États-Unis. Nous sommes reconnus
comme un centre indépendant de recherche en politique publique.
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Canada and the United States but from around the world to do
research on areas of particular interest to us. All of our
publications are available free of charge to anyone who wants
them. There is a research advisory board that reviews materials
and ideas as they come forward. All of our research is peer-
reviewed by at least two experts in the field before it is published
and released. The board of the institute has a formal bylaw in
place that does not allow them to have influence on staff or
researchers in regard to the direction or the conclusions of the
research. The contracts that we sign with our authors keep me
from having influence or say on the research conclusions.

Senator Chaput: Do you receive donations? Where do you get
the money from?

Mr. Cirtwill: About 60 per cent comes from philanthropic
foundations such as the Max Bell Foundation and the Donner
Canadian Foundation; 30 per cent comes from corporations or
individuals; and the rest comes from events and sale of materials.
The one thing we do not do is take money from government,
although occasionally we will sell a table at an event if the
government wants to hear a speaker. We also do not allow
companies to give monies for specific studies. A pharmaceutical
company could not fund research into drug policy and a private
school could not fund any of our work in education.

[Translation]

Senator Carignan: My question is for Mr. Kelly and
Mr. Cirtwill. Yesterday, we heard from Ms. Byers and
Ms. Yalnozyan. They made a distinction or saw a categorization
of workers based on the fact that assistance is being given to long-
tenured workers. They stated that the bill makes a distinction
between the good unemployed and the not-so-good unemployed
and that it favours the good unemployed.

If I understood correctly, you indicated that the bill targets
long-tenured workers, and that this bill does achieve its objective
because the geographic distribution of long-tenured workers is in
the regions and in the types of industries most affected by the
crisis. Is that right? What do you think of this issue of the good
and not-so-good unemployed? Do you have statistics on the
geographic distribution of long-tenured workers and, if you do,
could you provide them to us?

[English]

Mr. Cirtwill:What I have for statistics is available to just about
anyone else, from Statistics Canada, around where the spikes in
unemployment have come from during the recession, the
manufacturing sectors that have been particularly affected and
the industries that have not been particularly affected. For
example, you will see significant rises in unemployment in
manufacturing in Southern Ontario, and major impacts in

Nous faisons appel à des chercheurs non seulement du Canada et
des États-Unis, mais aussi des quatre coins du monde, qui se
penchent sur des sujets qui présentent un intérêt particulier pour
nous. Quiconque souhaite consulter nos publications peut le faire
gratuitement. Un comité consultatif sur la recherche examine
l’information et les idées présentées. Toutes nos recherches sont
évaluées par au moins deux spécialistes du domaine avant leur
publication. Le conseil de l’institut est régi par un règlement
officiel qui lui interdit d’influencer l’orientation ou les conclusions
des recherches effectuées par le personnel ou les chercheurs. Aux
termes des contrats que nous signons avec nos auteurs, je n’ai pas
le droit d’exercer une influence ou d’avoir mon mot à dire quant
aux conclusions des recherches.

Le sénateur Chaput : Recevez-vous des dons? D’où provient
votre financement?

M. Cirtwill : Environ 60 p. 100 de notre budget provient
d’organisations caritatives comme la Fondation Max Bell et la
Fondation canadienne Donner, 30 p. 100 vient d’entreprises ou
de particuliers, et le reste est recueilli à l’occasion d’activités
spéciales et par le biais de la vente de nos publications. Nous ne
sommes aucunement financés par le gouvernement, mais à
l’occasion, il se peut que nous vendions des places dans le cadre
d’un événement si le gouvernement veut entendre un conférencier.
Nous ne permettons pas non plus aux entreprises d’investir de
l’argent dans des études particulières. Une compagnie
pharmaceutique n’aurait pas le droit de financer d’étude sur une
politique concernant les médicaments et une école privée ne
pourrait pas financer nos travaux sur l’éducation.

[Français]

Le sénateur Carignan : Ma question s’adresse à Messieurs
Kelly et Cirtwill. Hier, nous avons entendu les témoignages de
Mesdames Byers et Yalnizyan et elles catégorisaient ou voyaient
une catégorisation dans le fait que l’on aidait les travailleurs de
longue durée. Elles mentionnaient que le projet de loi faisait une
sanction entre le bon chômeur et le mauvais chômeur et qu’il
favorisait le bon chômeur.

Quant à vous, vous avez mentionné, si je comprends bien, que
le projet de loi ciblait les employés de longue date, que c’était un
projet de loi qui atteignait bien la cible parce que la répartition
géographique des travailleurs de longue date se situait dans les
régions et dans le type d’industries les plus touchées par la crise.
Ai-je bien compris? Comment voyez-vous la question du bon ou
du mauvais chômeur? Avez-vous des statistiques de répartition
des travailleurs de longue date sur le plan géographique et si oui,
est-ce possible de les avoir?

[Traduction]

M. Cirtwill : Les statistiques dont je dispose sont celles de
Statistique Canada, qui sont accessibles à tout le monde. Ces
statistiques montrent les régions où le taux de chômage a atteint
des sommets pendant la récession, les secteurs manufacturiers qui
ont été tout particulièrement touchés et les industries qui n’ont
pas subi d’importantes répercussions. On constate par exemple
une hausse considérable du taux de chômage dans le secteur
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Quebec and Alberta. The one industry that has continued to grow
throughout the recession is the one that seems recession-proof,
and that is the public sector.

Regarding good versus bad unemployed, I am not sure I would
agree with that characterization, although I would agree with the
statement that this bill is targeted at a specific group of
unemployed people who in fact have received several other
helping hands along the way. I cannot speak to why the
government has focused a lot of its efforts on that front. I have
a sneaking suspicion that it is an attempt to target employees
whom the government, from its perspective based on whatever
analysis it has done, perceives to be more immediately affected by
the downturn.

That said, I am most concerned that I am not entirely sure that
with the response to date we have done enough for all of the other
unemployed. There are things we should be thinking about and
perhaps doing much more quickly. However, I would share
Mr. Kelly’s fears about the slippery slope. We have to be careful
about what we do and how we pay for it.

Certainly, one of the suggestions made earlier was waiving that
two-week waiting period for all unemployed individuals. That
makes a lot of sense in an economic downturn.

One reason I advocate for experience rating is that, like
Ms. Byers, I have a big problem with people paying insurance
premiums, losing their jobs directly or indirectly because of the
recession and then not being able to claim it. It is totally
unacceptable in society that we would have people pay into EI
who cannot get it back out.

I would also suggest that many categories of workers are not
allowed to join the program in the first place, and we need to find
a way to bring them on board.

Mr. Kelly: Adding to that, senator, we are not convinced that
this particular piece of legislation is required at this particular
point in time. Again, we were more supportive of some of the
measures that were taken in the budget at the beginning of the
year where the government announced some benefits that were
extended to all Canadian workers. I do not know that I would
agree that this bill creates categories of good workers and not-so-
good workers, as was perhaps suggested earlier.

Under this bill, you could still collect unemployment insurance
quite often and still qualify for this. In fact, I believe that to get
the maximum benefit enhancement of 20 weeks, you would have
to have 12 working years out of the past 15. That would mean you
would have three years potentially in that period of time where
you would not be working, whether it was a parental leave, a

manufacturier du Sud de l’Ontario, et des répercussions
considérables au Québec et en Alberta. La seule industrie qui a
poursuivi sa croissance tout au long de la récession est le secteur
public, qui semble être invulnérable aux récessions.

On a fait la distinction entre bon et mauvais chômeur, mais je
ne souscris pas à cette caractérisation. Par contre, je conviens que
ce projet de loi cible précisément un groupe de chômeurs qui a
déjà reçu de l’aide de plusieurs sources. Je ne saurais dire
pourquoi le gouvernement a décidé de concentrer ses efforts sur ce
plan. Mais je soupçonne qu’il tente de cibler les employés sur qui,
selon lui — quelle que soit l’analyse sur laquelle il a fondé sa
perception —, les effets du ralentissement se feront sentir le plus
rapidement.

Cela dit, ce qui m’inquiète surtout, c’est de ne pas être tout à
fait certain d’en avoir fait assez pour toutes les autres personnes
sans emploi. Il y a des choses auxquelles nous devrions réfléchir,
et peut-être devrions-nous en faire beaucoup plus sans tarder.
Quoi qu’il en soit, je partage les craintes de M. Kelly pour ce
qui est du fait qu’il s’agit d’un terrain glissant. Nous devons
agir avec prudence et faire attention à la façon dont nous payons
les prestations.

Bien sûr, il a été suggéré plus tôt de renoncer à l’application du
délai de carence de deux semaines pour toutes les personnes sans
emploi. C’est une solution très sensée en période de ralentissement
économique.

L’une des raisons pour lesquelles je préconise la fixation de
taux en fonction de l’utilisation antérieure est que, comme
Mme Byers, je vois un gros problème dans le fait que les gens
paient des cotisations à l’assurance-emploi, qu’ils perdent leur
emploi directement ou indirectement à cause de la récession et
qu’ils ne sont pas en mesure par la suite de toucher des
prestations. Il est tout à fait inacceptable de demander aux gens
de cotiser à l’assurance-emploi et de ne pas leur permettre d’en
bénéficier.

Par ailleurs, de nombreux groupes de travailleurs ne sont tout
simplement pas admissibles au régime; nous devons trouver un
moyen de les y intégrer.

M. Kelly : À cela, madame le sénateur, j’ajouterais que nous ne
sommes pas convaincus que ce texte de loi est requis à ce moment-ci.
Je le répète, nous étions davantage en faveur de certaines des
mesures que le gouvernement a annoncées dans le budget au début
de l’exercice, selon lesquelles l’application de certaines prestations
allait être élargie pour englober tous les travailleurs canadiens. Je
n’irais pas jusqu’à dire que ce projet de loi crée des catégories de
bons et de mauvais travailleurs, comme on l’a peut-être laissé
entendre plus tôt.

Au titre de ce projet de loi, il serait possible de recevoir de
l’assurance-emploi assez souvent et d’y être toujours admissible.
En fait, je crois que, pour bénéficier de la prolongation maximale
du versement des prestations sur une période de 20 semaines, il
faudrait compter 12 années de travail au cours des 15 dernières
années. Cela signifie que pendant cette période vous pourriez ne
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period of unemployment or perhaps some form of other income
support you would have received during that period of time.

It does not create those two categories of workers because it
allows people who have claimed EI to still receive this additional
top-up. Our major concern is whether there are better choices
governments could make to help create more jobs, train
employees today and support them that way instead of through
passive income support.

The Chair: Mr. Kelly, you skipped over the two other
requirements. In order to get to the 20 weeks, you could not
have drawn more than 35 weeks during the time you were
working, and that is cumulative, and you must have been paying
more than 30 per cent. They are both qualifiers as well.

Mr. Kelly: I am sorry; I do have those in my notes today.
This system would still apply to a large number of Canadian
workers. I think the estimates were that 190,000 people would
benefit; far more than that would be eligible for benefits under
this program. It is not the worst program we have seen. There are
more dangerous ways of enhancing EI benefits than this, but there
are other policy choices that we would prefer over this.

The Chair: Would anyone else like to comment on that?

Ms. Yalnizyan: As I mentioned yesterday in testimony, the
HRSDC suggests that one third of the long-term unemployed will
be eligible for this program. They include those who have been
laid off since January. That means two thirds of those who have
been laid off since January will not be eligible; and it does not
include those who were laid off as the ‘‘shock troops’’ of the
recession, people laid off in the opening months of the recession,
which number in the hundreds of thousands.

Senators, we are looking at a measure that addresses the fact
that within the coming months we will have hundreds of
thousands of people running out of benefits. We are looking at
a very fragile recovery and the potential for a double dip
recession. If hundreds of thousands of individuals who are
supporting their families are left without any income support, you
can well expect a wave of economic dislocation, the likes of which
we have not seen in decades, because they have nowhere to turn
other than to their friends and families.

I also mentioned yesterday that the level of unemployment
insurance support covers roughly less than half of those who are
unemployed currently, which is a level we have not seen since the
1940s. We need help, and any measure that the government

pas avoir travaillé pendant trois ans, que vous ayez été en congé
parental ou que vous ayez reçu de l’assurance-emploi ou peut-être
une autre forme de soutien du revenu.

Le projet de loi n’entraîne pas la création de ces deux
catégories de travailleurs parce qu’il permet aux gens qui ont
demandé de l’assurance-emploi de recevoir quand même cette
aide additionnelle. Nous nous demandons surtout si les
gouvernements ont fait les meilleurs choix pour favoriser la
création d’emplois et la formation des travailleurs aujourd’hui,
pour les aider de cette façon plutôt qu’en recourant à la méthode
passive qu’est le soutien du revenu.

Le président : Monsieur Kelly, vous avez sauté les deux autres
critères. Pour pouvoir bénéficier des 20 semaines, vous ne
pourriez pas avoir touché des prestations pendant plus de
35 semaines, et c’est cumulatif, et vous devez avoir cotisé au
régime en versant au moins 30 p. 100. Il s’agit aussi de deux
critères d’admissibilité.

M. Kelly : Je suis désolé; j’ai ces critères dans mes notes. Ce
système s’appliquerait quand même à un grand nombre de
travailleurs canadiens. Je pense qu’on estime qu’environ
190 000 personnes bénéficieraient de cette mesure; c’est
beaucoup plus que le nombre de personnes qui seraient
admissibles aux prestations au titre du régime actuel. Ce n’est
pas le pire programme que j’aie vu. Il y a des façons plus
dangereuses d’augmenter les prestations d’assurance-emploi que
ce qui est proposé, mais il y a d’autres solutions stratégiques que
nous pourrions privilégier.

Le président : Est-ce que quelqu’un voudrait ajouter quelque
chose?

Mme Yalnizyan : Comme je l’ai mentionné hier dans le cadre
de mon témoignage, Ressources humaines et Développement des
compétences Canada affirme que le tiers des chômeurs de longue
date seront admissibles à ce programme. Ce groupe englobe les
personnes qui ont étémises à pied depuis janvier. Cela signifie que
les deux tiers des personnes qui ont été mises à pied depuis janvier
ne seront pas admissibles; et cela n’englobe pas les personnes qui
ont été mises à pied et ont constitué les « troupes d’assaut » de la
récession, les personnes qui ont été mises à pied au cours des
premiers mois de la récession, que l’on compte par centaines de
milliers.

Mesdames et messieurs les sénateurs, nous examinons une
mesure destinée à faire face au fait que, dans les prochains mois,
des centaines de milliers de personnes ne recevront plus de
prestations. Nous nous trouvons devant une reprise très fragile de
l’économie et la possibilité d’une récession à double creux. Si des
centaines de milliers de personnes devant subvenir aux besoins de
leurs familles n’ont plus de soutien du revenu quel qu’il soit, on
peut facilement s’attendre à une vague de bouleversement
économique d’une ampleur que nous n’avons pas vue depuis
des décennies, parce que ces personnes n’auront aucun recours
autre que leurs amis et leurs familles.

J’ai aussi mentionné hier que le niveau de soutien de
l’assurance-emploi couvrait à peu près moins de la moitié des
personnes qui sont sans emploi actuellement, un niveau que nous
n’avons pas vu depuis les années 1940. Nous avons besoin d’aide,
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chooses to introduce is welcome. However, Bill C-50 is far from
appropriate to the scale of the problem that we are looking at
currently.

I think I am not alone in saying that this is not a game, that we
need help from the government to restore the strength of the
system as an automatic stabilizer, and yes, it would be
temporarily. We can look at long-term reforms down the road,
but we are looking at a scale of a problem that is about to hit the
decks that nobody is prepared for. We were not prepared for this
scale of downturn. We knew for over a decade that we were not
recession proof, and we are talking about whether this is enough
for a particular group of unemployed. Yes, it will help some. You
can write a piece of legislation that would help one person, and
that would be an improvement. You have targeted 190,000 or a
sub-group of that — it is a drop in the sea of what needs to be
done— and you know you can fix it. You have the tools to fix it,
and I would urge you to consider how your report can speak to
your colleagues in both chambers of Parliament to be able to do
exactly that, namely, take the steps required so our recession does
not need to drag on.

Mr. Jackson: We distributed a short summary of a study from
this summer over some particularly hard hit communities in
Canada, which people could look at. Certainly, our impression on
the ground was that many people would be running out of
benefits this fall, so if the average duration was probably in the
area of seven or eight months, anybody who lost their jobs in late
2008 and the first part of 2009 is on the brink of running out of
benefits now. We think extending benefits is very timely, and we
can argue about the scale of it.

When you look at this from a community perspective, when
you are extending EI benefits, you are directly targeting that
assistance to the victims of the recession in the hardest hit
communities in the country. That is not true of most of the
economic package, and rightly so. I am not sure I would make the
case that infrastructure spending should privilege the very hard-
hit communities.

Looking at communities such as Welland, Campbell River,
Sault Ste. Marie and Oshawa, all of which are very hard-hit
communities, this program will keep people going through this
winter and spring. Hopefully we will come out of this and the jobs
will be appearing, but we know it will be a long wait, and I think
the government has rightly recognized that. We can argue about
the scale and whether the glass is a quarter full or three quarters
empty, but it will be urgently needed on the ground in many
communities.

et toute mesure que le gouvernement choisit de prendre est la
bienvenue, quelle qu’elle soit. Toutefois, le projet de loi C-50 est
loin d’être suffisant compte tenu de l’ampleur du problème que
nous examinons actuellement.

Je pense que je ne suis pas la seule à dire que ce n’est pas un jeu,
que nous avons besoin de l’aide du gouvernement pour rétablir la
force du système et en faire un stabilisateur automatique; et, oui,
cela serait temporaire. Nous pouvons nous pencher sur les
réformes à long terme, mais nous sommes aux prises avec un
problème d’une ampleur considérable sur le point de créer une
situation à laquelle personne ne s’est préparé. Nous ne sommes
pas prêts à faire face à un ralentissement aussi important. Nous
savions depuis plus d’une décennie que nous n’étions pas à l’abri
des récessions, et nous nous interrogeons à savoir si cela est
suffisant pour un groupe de chômeurs en particulier. Oui, ces
mesures vont aider quelqu’un. On peut rédiger un projet de loi qui
aiderait une seule personne, et ce serait une amélioration. Vous
avez ciblé 190 000 personnes ou une partie de ce nombre — c’est
une goutte d’eau dans l’océan de ce qui doit être fait — et vous
savez que vous pouvez remédier à la situation. Vous avez les outils
pour le faire, et je vous demande instamment d’examiner
comment il vous est possible, au moyen de votre rapport, de
dire à vos collègues des deux Chambres du Parlement qu’ils
peuvent le faire, c’est-à-dire prendre les mesures requises pour
éviter que la récession que nous connaissons ne s’éternise.

M. Jackson : Nous avons distribué le résumé d’une étude
réalisée cet été au sujet de certaines collectivités canadiennes qui
ont été particulièrement touchées par la récession; je vous invite à
y jeter un coup d’œil. Il va sans dire que, sur le terrain, nous
avions l’impression que bien des gens allaient avoir épuisé leurs
prestations cet automne; si la durée moyenne des prestations était
d’environ sept ou huit mois, toutes les personnes qui ont perdu
leur emploi à la fin de 2008 et au début de 2009 sont sur le point
de ne plus en recevoir. À notre avis, la prolongation du versement
des prestations arrive à point nommé, et nous pouvons discuter de
l’ampleur du problème.

Du point de vue de ces collectivités, la prolongation du
versement des prestations d’assurance-emploi cible directement
les victimes de la récession dans les collectivités les plus durement
touchées au pays. On ne peut pas en dire autant de la majeure
partie du plan économique, et à juste titre. Je ne suis pas certain
de vouloir défendre l’idée que le financement de projets
d’infrastructure devrait privilégier les collectivités qui ont été
très durement touchées.

Prenons par exemple les collectivités de Welland, Campbell
River, Sault Ste. Marie et Oshawa, qui ont toutes été très
durement touchées. Grâce à ce programme, les gens vont pouvoir
tenir le coup à l’hiver et au printemps. Il est à espérer que nous
allons sortir de la récession et que les gens vont retrouver leurs
emplois, mais nous savons que l’attente sera longue, et je pense
que le gouvernement l’a bien compris. Nous pouvons discuter de
l’ampleur du problème et chercher à déterminer si le verre est au
quart plein ou s’il est aux trois quarts vide, mais l’urgence sera bel
et bien présente sur le terrain dans de nombreuses collectivités.
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[Translation]

Senator Carignan: My question is about the statistics. You
stated just now that there is no correlation between the many jobs
available at present and the individuals who are looking for jobs
and that this could increase the unemployment rate.

Could you provide committee members with statistics on
available jobs?

[English]

Mr. Cirtwill: I would have statistics from my own institute, but
I can supply you with a series of studies done by Statistics Canada
and another by a local company in Atlantic Canada called
InNOVAcorp that looks at the brain drain and job skills gap.
They have been doing it for any number of years.

I cannot recall whether the Canadian Federation of
Independent Business does that or not, but it seems to me the
last time I looked at all of those studies, which was four to
six months ago for most of them, they were not showing any
significant decline in what is called the ‘‘average time to fill’’ or, in
other words, how long a job stays open before an applicant fills it.
In fact, most of the trend is upward, so the jobs are sitting empty
longer, even as unemployment spikes to levels that, depending on
who is talking, we have not seen in 40, 20 or 10 years.

[Translation]

Senator Carignan: Could you send us your own studies? Those
we have compiled with our own search engines are fairly
accessible, but yours may be more difficult to obtain. It would
be appreciated if you could forward them to us.

[English]

Mr. Cirtwill: It might be a couple of days, but I will send them
to the committee.

The Chair: With respect to undertakings for documents, if you
could send them to our clerk, he will see that they get to all
senators in both official languages.

Ms. Pohlmann: I was going to follow up on the statistics. We
do an ongoing survey of our membership asking about high
priorities for their business. Something we call the ‘‘shortage of
qualified labour’’ has been on that particular survey going
back 25 or 30 years, and we aggregate this particular survey
every six months. It is done face-to-face, and it is usually based on
20,000 responses.

The most recent survey we have is from January to
June of 2009, and 42 per cent of our members still say they have
an issue with a shortage of qualified labour in this country. The
number has come down a little bit. It was closer to 55 per cent or
58 per cent a year ago, but it is still 42 per cent, and that is

[Français]

Le sénateur Carignan : Ma question porte sur les statistiques.
Vous avez dit tantôt qu’il n’y avait pas de corrélation entre les
nombreux emplois disponibles actuellement et les individus qui
sont à la recherche d’un emploi, et que cela pouvait contribuer à
l’augmentation du taux de chômage.

Pourriez-vous fournir aux membres du comité des statistiques
concernant les emplois disponibles?

[Traduction]

M. Cirtwill : J’aurais des statistiques qui proviennent de mon
institut, mais je peux vous fournir une série d’études réalisées par
Statistique Canada de même qu’une étude effectuée depuis bon
nombre d’années par une entreprise locale du Canada atlantique
qui s’appelle InNOVAcorp; cette étude porte sur l’exode des
cerveaux et le manque de compétences professionnelles.

Je ne me rappelle pas si la Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante mène ce genre d’études ou non, mais il me semble
que la dernière fois que j’ai consulté toutes ces études, c’était pour
la plupart il y a quatre à six mois, aucune ne faisait état d’une
diminution importante du temps moyen pour pourvoir un poste
ou, en d’autres mots, combien de temps un poste reste vacant avant
qu’un postulant y soit nommé. En fait, la tendance est
principalement à la hausse, c’est-à-dire que les postes restent
vacants plus longtemps, même si le taux de chômage atteint des
niveaux jamais vus en 40, 20 ou 10 ans, selon la personne qui parle.

[Français]

Le sénateur Carignan : Pouvez-vous nous faire parvenir vos
propres études? Celles qui sont issues de nos engins de recherche
sont assez accessibles, mais les vôtres sont peut-être plus difficiles
à obtenir. Si vous pouviez nous les transmettre, ce serait apprécié.

[Traduction]

M. Cirtwill : Il me faudra peut-être quelques jours, mais je vais
les envoyer au comité.

Le président : En fait, pourriez-vous les envoyer à notre
greffier, qui veillera à ce que tous les sénateurs en reçoivent une
copie dans les deux langues officielles?

Mme Pohlmann : J’aimerais poursuivre sur le sujet des
statistiques. Nous sondons régulièrement nos membres pour
savoir quelles sont les grandes priorités de leur entreprise. Ce que
nous appelons la « pénurie de main-d’œuvre qualifiée » ressort de
ce sondage depuis 25 ou 30 ans, et nous regroupons les données
recueillies tous les six mois. Réalisé en face-à-face, ce sondage
repose généralement sur 20 000 réponses.

Le sondage le plus récent que nous avons mené couvre la
période de janvier à juin 2009, et 42 p. 100 de nos membres
affirment toujours avoir un problème lié à la pénurie de main-
d’œuvre qualifiée au Canada. Cette proportion a diminué un peu.
Elle s’élevait à près de 55 p. 100 ou 58 p. 100 il y a un an, mais on
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significantly higher than it was in the 1990s when we had a much
higher unemployment rate. It was at 25 per cent at that point. A
good chunk of our membership is still looking for qualified labour.

Mr. Jackson: I am trying to restrain myself. One must bear in
mind, on the alleged shortage of workers, what wages employers
are prepared to pay. Quite often ‘‘shortage of workers’’ means a
shortage of skilled workers who are willing to take jobs at
minimum wage or close to it. You cannot talk about labour
shortages in the absence of what people are prepared to pay.

Mr. Kelly: Certainly not. Small businesses are under no illusion
that they pay the same wages that large employers do. There are
jobs at all different points of the wage spectrum within that
category. In fact, fewer than 10 per cent of the positions that are
open in small businesses pay anywhere within 10 per cent of the
minimum wage. The vast majority of those jobs are at least
10 per cent above the minimum wages in that category.

Will a laid-off auto worker who is used to making $70,000 or
$80,000 a year want to work in a small town in Alberta at a job
that pays $10 or $12 an hour? I agree that it will be a big challenge
for that individual to make that kind of an adjustment. We must
remember that there are loads of jobs in good times and in bad in
every region of this country, and they are often overlooked by
employees. Small firms also provide stability that is often missing
from positions in larger companies.

While we encourage governments to look at bills like this to see
what kinds of income supports are needed in weaker economic
times, we cannot forget that coming out of this we must be
prepared for the skills and labour shortages that we were
experiencing only a few years ago. The demographic realities of
Canada dictate that we will have a tough time filling all the
positions that Canadians need for the future.

Senator Ringuette: You have just highlighted the central issue.
Whether we are from the political spectrum, the business
community or the union community, we must acknowledge that
our country has no human resource strategy. That is the basic
problem. That is why we are now faced with a bill that pertains to
only 3.75 per cent of the unemployed in this country. We are here
arguing about a piecemeal approach that will take into
consideration only 3.75 per cent of our unemployed.

Ms. Byers, yesterday you told us that it was impossible for
your organization to get numbers from HRSDC. I have a hard
time with that. We are talking about human resources and
spending billions of dollars, be it on training, EI benefits, parental

parle tout de même de 42 p. 100 aujourd’hui, ce qui est de
beaucoup supérieur à la proportion enregistrée dans les
années 1990 alors que le taux de chômage était beaucoup plus
élevé. À l’époque, cette proportion était de 25 p. 100. Un grand
nombre de nos membres sont toujours à la recherche de main-
d’œuvre qualifiée.

M. Jackson : J’essaie de me retenir. En ce qui concerne la
présumée pénurie de travailleurs, il ne faut pas oublier quels
salaires les employeurs sont prêts à verser. Il arrive très souvent
que par « pénurie de travailleurs » on entende une pénurie de
travailleurs qualifiés disposés à accepter un emploi au salaire
minimum ou à un salaire à peine supérieur. On ne peut pas parler
de pénuries de main-d’œuvre sans savoir ce que les gens sont prêts
à payer.

M. Kelly : Certainement pas. Les petites entreprises ne se font
pas l’illusion qu’elles versent les mêmes salaires que les gros
employeurs. Il y a des emplois à tous les niveaux de l’échelle
salariale dans cette catégorie. En fait, moins de 10 p. 100 des
postes vacants dans les petites entreprises offrent un salaire se
situant à moins de 10 p. 100 du salaire minimum. Dans cette
catégorie, la grande majorité des emplois offre un salaire qui se
situe à au moins 10 p. 100 au-dessus du salaire minimum.

Est-ce qu’un travailleur automobile qui a été mis à pied et qui
touchait un salaire annuel de 70 000 $ ou de 80 000 $ par année
veut travailler dans une petite ville de l’Alberta pour un salaire
horaire de 10 $ ou 12 $? Je reconnais que ce serait tout un défi
pour cette personne de s’adapter à une telle situation. Nous ne
devons pas oublier qu’il y a des tonnes d’emplois dans chaque
région du pays aussi bien en période d’abondance que lorsque
l’économie va mal et que les travailleurs en font souvent
abstraction. Les petites entreprises procurent aussi une stabilité
qui est souvent absente dans les grandes entreprises.

Bien que nous encouragions les gouvernements à examiner des
projets de loi comme celui-ci afin de déterminer quel type de
soutien du revenu est nécessaire en période de crise économique,
nous ne devons pas oublier qu’à la fin de la récession nous
devrons être prêts à faire face aux pénuries de main-d’œuvre
qualifiée auxquelles nous étions confrontés il y a seulement
quelques années. Compte tenu de la réalité démographique du
Canada, il sera difficile de pourvoir tous les postes dont les
Canadiens ont besoin pour l’avenir.

Le sénateur Ringuette : Vous venez tout juste de mettre en
lumière l’élément central. Que nous soyons du milieu politique, du
milieu des affaires ou du milieu syndical, nous devons reconnaître
que notre pays ne dispose d’aucune stratégie en matière de
ressources humaines. C’est là l’essentiel du problème. C’est
pourquoi nous avons maintenant un projet de loi qui touche
seulement 3,5 p. 100 des chômeurs au pays. Nous discutons d’une
démarche ponctuelle qui ne tiendra compte que de 3,5 p. 100 des
Canadiens sans emploi.

Madame Byers, vous nous avez dit hier qu’il était impossible
pour votre organisation d’obtenir des chiffres de Ressources
humaines et Développement des compétences Canada. J’ai de la
difficulté à accepter cela. Nous discutons de ressources humaines
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leave or other things. We can spend billions of dollars, but when
we have no direction, we have no strategy for the current situation
and for the aftermath of the recession.

Mr. Kelly, I am looking at the statistics on page 8 of your
survey that was done in 2007 when the Canadian economy was in
full growth. Your asked, ‘‘During the past year, did your business
have any difficulty hiring people because they would rather stay
on EI benefits?’’ Twenty-two per cent said yes. However, not that
many people were on EI. There were 247,000 temporary foreign
workers on visas in Canada, half with no skills and none of them
paying any taxes to provide social programs and to buy products
and services on a long-term basis.

The bottom line is that we have no human resource strategy in
this country, and we are in a pickle.

Mr. Kelly: Senator, one of the biggest shortcomings, I agree, is
that we would not be in anywhere near the crunch we are in had
governments over the last 10 to 15 years not taken that $57 billion
out of the EI account. We would have all the resources we need in
the EI account to pay for additional benefits where they are
necessary to ensure that we would not have to run up premiums
as a result of higher unemployment. I will agree with you to an
extent. For many years federal government deficits were retired
using Employment Insurance premiums as one of the largest
sources of revenue to accomplish that goal. Had that money been
left in the EI account, we would be far better off today. We would
not have the worry that we do about increasing premiums. In that
area employers and employees are on the same page. What we
might do about it after the fact is a debate that I am sure we will
have. I think we would all agree that the surplus dollars would
have put us in a much better position than we are in today.

Senator Ringuette: Do you agree that the fundamental issue is
that Bill C-50 deals with 3.75 per cent of the unemployed in this
country and that this is a hit-and-miss process because we have no
national human resource strategy?

Mr. Kelly: The words we used in our recommendations are
‘‘avoiding making selective changes to enhancing benefits.’’ Your
point is that we are doing this on a piecemeal basis.

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Kelly: Governments need to respond based on the
circumstances that exist.

Senator Ringuette: And Bill C-10 was doing that.

et de dépenses qui s’élèvent à des milliards de dollars, que ce soit
notamment pour de la formation, pour des prestations
d’assurance-emploi ou pour des congés parentaux. Nous
pouvons dépenser des milliards de dollars, mais sans
orientation, nous n’avons aucune stratégie pour gérer la
situation actuelle et les suites de la récession.

Monsieur Kelly, j’examine les statistiques de la page 8 de votre
sondage effectué en 2007, alors que l’économie canadienne était en
pleine croissance. La question posée est la suivante : « Au cours de
l’année dernière, votre entreprise a-t-elle eu des difficultés à
embaucher des employés car ces derniers préféraient bénéficier de
l’AE? » Vingt-deux pour cent ont répondu oui. Toutefois, il n’y
avait pas tant de prestataires de l’assurance-emploi. Il y avait
247 000 travailleurs étrangers titulaires de visas temporaires au
Canada, dont la moitié n’avait aucune qualification et dont aucun
ne payait d’impôts pour financer les programmes sociaux et acheter
des produits et des services à long terme.

Le plus clair de tout cela, c’est que nous n’avons aucune
stratégie des ressources humaines dans ce pays et que nous
sommes dans le pétrin.

M. Kelly :Monsieur le sénateur, l’une des plus grandes carences,
je le reconnais, est que nous ne serions pas plongés dans la crise que
nous traversons en ce moment si les gouvernements n’avaient pas
prélevé ces 57 milliards de dollars à même le compte d’assurance-
emploi au cours des 10 à 15 dernières années. Il y aurait toutes les
ressources dont nous aurions besoin dans le compte d’assurance-
emploi pour verser des prestations supplémentaires si c’était
nécessaire sans avoir besoin d’augmenter le montant des
cotisations par suite d’une augmentation du taux de chômage.
Jusque-là, je suis d’accord avec vous. Pendant des années, les
déficits du gouvernement fédéral ont été épongés à l’aide des
cotisations à l’assurance-emploi, l’une des plus importantes sources
de rentrées pour atteindre cet objectif. Si on avait laissé l’argent
dans le compte d’assurance-emploi, nous serions en bien meilleure
posture aujourd’hui. Nous n’aurions pas à nous inquiéter de la
perspective d’augmenter les cotisations. À cet égard, employeurs et
employés sont sur la même longueur d’onde. Maintenant que c’est
fait, que pouvons-nous faire sinon engager un débat, un vrai? Tout
le monde conviendra, je crois, qu’avec les sommes supplémentaires,
nous serions en bien meilleure posture aujourd’hui.

Le sénateur Ringuette : Reconnaissez-vous que le fond de la
question est que le projet de loi C-50 concerne 3,75 p. 100 des
sans-emplois du Canada et que c’est un processus fait au petit
bonheur parce que nous n’avons pas de stratégie nationale en
matière de ressources humaines?

M. Kelly : Les mots que nous avons utilisés dans nos
recommandations sont « éviter les changements sélectifs visant à
améliorer les prestations ». Ce que vous dites, c’est que nous
procédons au coup par coup.

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Kelly : Il faut que les gouvernements réagissent en fonction
des circonstances qui sont là.

Le sénateur Ringuette : Et c’est ce que le projet de loi C-10 faisait.
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Mr. Kelly: I am sympathetic to where the government did
come from. The case that is made is that someone may have been
paying premiums year in and year out and not have the income
support they need at the end of that process. I believe that that
kind of thinking was the origin of this bill. We can understand
and appreciate why that was the case. Employees deserve to be
assured that they have some form of meaningful income support
in these times. At the same time, we must keep an eye to the
future, and this is where this measure and others have fallen short.

Ms. Yalnizyan: Reflecting on the conversation of this evening,
I am struck by two things. The first is the need to do something,
be it training, job creation or supporting the long-term
unemployed. The long-term unemployed are roughly
25 per cent of the total unemployed, and that number will rise
as it has in every recession we have had. The number of long-term
unemployed as a group among the unemployed always goes up
during a recession. You have a measure that does this or you have
other suggestions. All of them take money. We are all worried
about where this money will come from. The $57 billion in surplus
is a ‘‘would have, could have, should have.’’ We do not have it.
If you are going to actually do something about it, you have to
put more money in the system and do whatever accounting you
want about it being fed back to EI or something else. We need
more money, and yet the government is worried, and rightfully so,
about the size of the deficit this year.

We brought in an unemployment system in the 1940s.
We expanded training programs originally in 1985 with the
Canada Jobs Strategy under Prime Minister Mulroney. We
brought in things without having the money to pay for them
because it was the right thing to do.

The question before you today is what is the problem and how
do we solve it, and then you move on to how do we pay for it.
We can pay for it. Our economy is roughly five or six times the
scale it was in the 1950s. If money was the problem, we would be
there yet. It is not the money.

What are we doing to prevent this thing from going out of
control, to prevent the economy from stagnating over the long
term, and to prepare ourselves for the part that is just over the
horizon, which is the labour shortages we have been talking
about? We are ill-prepared for anything other than what does the
next quarterly statement say, how big is our annual deficit, how
big is our annual surplus.

We need a long-term strategy to deal with what is happening
now, to prepare us to deal with periodic downturns, which will
happen and which are predictable, and to ensure that those
automatic stabilizers kick into gear so we do not have to waste
committee time talking about whether this was enough, fast
enough, for the right people. We know how to design automatic

M. Kelly : Je comprends que le gouvernement revient de loin.
Ce qu’il importe de faire ressortir, c’est qu’une personne peut
avoir cotisé au régime pendant des années et se retrouver en fin de
compte sans revenu pour subvenir à ses besoins. C’est, à mon avis,
ce genre de raisonnement qui était à l’origine du projet de loi.
Nous pouvons comprendre pourquoi tel était le cas. Les employés
méritent d’avoir l’assurance qu’ils disposeront d’un revenu
conséquent dans les périodes comme celle-ci. Parallèlement, il ne
faut pas perdre de vue l’avenir et c’est là le point faible de cette
mesure et d’autres mesures également.

Mme Yalnizyan : En réfléchissant à la conversation de ce soir,
deux choses me frappent. La première est la nécessité d’agir, que
ce soit au niveau de la formation, de la création d’emplois ou de
l’aide aux chômeurs de longue date. Les chômeurs de longue date
représentent grosso modo 25 p. 100 du nombre total des sans-
emplois et ce nombre augmentera comme cela a été le cas à
chaque récession que nous avons connue. Pendant une récession,
le groupe formé par les chômeurs de longue durée parmi les sans-
emplois augmente toujours. Ou bien une mesure est en place ou il
doit y avoir d’autres suggestions. Dans tous les cas, il faut de
l’argent. Nous nous soucions tous de la provenance de cet argent.
L’excédent de 57 milliards de dollars est une somme que nous
devrions avoir ou que nous aurions pu avoir, mais tel n’est pas le
cas. Si on veut vraiment s’attaquer au problème, il faut injecter
davantage d’argent dans le système et prendre toutes les mesures
comptables nécessaires pour regarnir le fonds d’assurance-emploi
ou quoi que ce soit d’autre. Il faut plus d’argent et pourtant,
le gouvernement s’inquiète, avec raison, de l’ampleur du déficit
cette année.

Nous avons instauré un système d’assurance-chômage dans les
années 1940. Nous avons augmenté les programmes de formation
en 1985, dans la foulée des stratégies d’emploi du gouvernement
Mulroney. Nous avons instauré ces choses sans avoir l’argent
nécessaire, parce que c’était la bonne chose à faire.

Les questions auxquelles il faut répondre aujourd’hui sont les
suivantes : quel est le problème et comment pouvons-nous le
régler? Il faut répondre à ces questions avant même de déterminer
comment soutenir financièrement le régime. Nous en avons les
moyens. Notre économie est d’environ cinq ou six fois ce qu’elle
était dans les années 1950. Si l’argent était le problème, le régime
n’aurait pas encore vu le jour. L’argent n’est pas le problème.

Que faisons-nous pour éviter de déraper, pour empêcher
l’économie de stagner à long terme et pour nous préparer à
faire face à ce qui commence à poindre à l’horizon, c’est-à-dire le
manque de main-d’œuvre dont nous parlons depuis tout à l’heure?
Nous ne sommes pas prêts à affronter l’avenir et ne voyons pas
plus loin que le prochain rapport trimestriel; nous ne nous
demandons pas, par exemple, quelle est l’ampleur de notre déficit
annuel ou encore de notre surplus annuel.

Nous avons besoin d’une stratégie à long terme pour composer
avec ce qui se passe en ce moment même, pour nous préparer aux
périodes de ralentissement— qui surviendront, je vous le garantis,
mais qui sont prévisibles —, et pour nous assurer que les
stabilisateurs automatiques s’actionnent d’eux-mêmes et ainsi
éviter de perdre du temps à nous demander en séance de comité si
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stabilizers. Our parent’s generation did it. Surely we have enough
smart people in our country to determine how to prevent this
from happening next time and how to prepare for the future, as
our parents did.

I do not think it is about the money. It is about the will to work
together. It is a possibility that this table, as well as others in this
country, could design a strategy that prepares us for the future in
a way that we all agree needs to be done. There is a large amount
of agreement here, but tax cuts will not do it for us.

The Chair: Do you agree with this, Ms. Byers?

Ms. Byers: Yes, I agree with all of what Ms. Yalnizyan said. It
is about the political will. I do think it is also about the whole
question of a national industrial strategy. The Canadian Labour
Congress has been calling for that for a long time. I was trying to
consult with Mr. Jackson to figure out under which prime
minister we started the call for that. It has been a long time
since we have had a national industrial strategy in this country
where you bring together the political actors but also the social
partners, as we call them at the International Labour
Organization, that bring together business and labour to say,
‘‘So what are we going to do here?’’

There is some reality that we all face. The issue of training has
been raised. The easy response for me on the training issue would
be to say to employers, who by the way did not train for about
20 years, ‘‘Oh, you have a skill shortage. Did you think when you
did not train for 20 years that 20 years later, when people were
ready to retire, that maybe you would not have the skilled
workers you needed?’’ That does not get us out of the problem;
that says we need to put some permanent measures into place. We
have been calling for a long time to have a training levy like
Quebec has. We agree with that sort of a situation. That is part of
the discussion, we believe.

Employers were asked whether they think people do not take
jobs because they do better on EI. I could come up with a
question to ask our members: Do you think you would be
prepared to give up EI if you could be assured that your family
had a living wage and some security, or would you be prepared to
move to another job if you knew you had some security?
Our percentages would be way better on that question if people
felt they had some security.

Ms. Yalnizyan is right. We gathered on this last couple of days
around a bill, Bill C-50, but really it is about what we will do
instead. In December of either 2003 or 2004, I cannot remember
which year, there was an all-party human resources committee
specifically looking at unemployment insurance. There were
28 recommendations, and all 28 were agreed to by the Liberals,

nous en avons fait assez, au bon moment, pour les bonnes
personnes. Nous savons comment concevoir des stabilisateurs
automatiques. Nos parents l’ont fait avant nous. Le Canada
compte certainement assez de gens brillants pour être en mesure
de déterminer comment empêcher une telle situation de se
produire de nouveau et comment se préparer à l’avenir, comme
l’ont fait nos parents.

Je ne crois pas que ce soit une question d’argent.
Essentiellement, c’est une question de volonté. Sommes-nous
prêts à travailler ensemble? Serait-il possible de concevoir, à cette
table et ailleurs au pays, une stratégie qui nous préparerait face à
l’avenir d’une manière qui convient à tous? Les gens semblent déjà
assez bien s’entendre, mais les réductions d’impôts ne sont pas la
solution au problème.

Le président :Madame Byers, êtes-vous d’accord avec ces propos?

Mme Byers : Oui, je suis d’accord avec tout ce que vient de dire
Mme Yalnizyan. Tout est question de volonté politique. Je pense
également que tout ce débat se rattache à la grande question d’une
stratégie industrielle nationale. Le Congrès du travail du Canada
réclame une telle stratégie depuis longtemps. J’ai tenté de
consulter M. Jackson pour déterminer qui était premier ministre
lorsque nous avons commencé à le faire. Il y a longtemps que le
Canada n’a plus de stratégie industrielle nationale qui rassemble
acteurs politiques et partenaires sociaux, comme nous les
appelons à l’Organisation internationale du travail, c’est-à-dire
une stratégie qui réunit le milieu des affaires et le secteur de
la main-d’œuvre afin d’examiner le problème et d’y trouver
une solution.

La réalité est différente pour tous. La question de la formation
a été soulevée. À cet égard, je serais tentée de dire aux employeurs,
qui, par ailleurs, n’ont offert aucune formation pendant près de
vingt ans : « Vous manquez de main-d’œuvre compétente?
Vraiment? N’avez-vous pas pensé, lorsque vous avez omis
pendant vingt ans de former les gens, qu’il y aurait toutes ces
années plus tard une pénurie de main-d’œuvre qualifiée lorsque
vos employés prendraient leur retraite? » Cela ne règle pas le
problème, mais fait ressortir toute l’importance de mettre en place
des mesures permanentes. Nous réclamons depuis longtemps une
taxe de formation comme il existe au Québec. Ce genre de mesure
nous conviendrait. Il faut discuter de cette question.

Nous avons demandé aux employeurs s’ils croyaient que les
gens refusaient des emplois parce qu’ils s’en tiraient mieux avec
l’assurance-emploi. Je poserais pour ma part la question suivante
à nos membres : « Seriez-vous prêts à renoncer à l’assurance-
emploi si vous pouviez vous assurer d’obtenir un salaire vital et
une certaine sécurité pour votre famille, ou seriez-vous prêts à
changer d’emploi si on vous offrait un emploi assorti d’une
certaine sécurité? » Le portrait serait beaucoup plus rose si les
gens pensaient bénéficier d’une sécurité d’emploi.

Madame Yalnizyan a raison. Nous nous sommes concentrés
ces derniers temps sur un projet de loi, le projet de loi C-50, tandis
qu’il faudrait en réalité déterminer ce que nous ferons à la place.
En décembre 2003 ou 2004, je ne me souviens pas exactement, un
comité multipartite des ressources humaines avait été mis sur pied
pour examiner le régime d’assurance-chômage. Ce comité a
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the Bloc and the NDP, and I think about 25 or 26 of them were
agreed to by the Conservatives. There were a few that they had
some problems with. It was a very good document that, at that
time, said this is what we need to do about unemployment
insurance. It talked about all the things we are talking about now,
looking at the equalization of how people access unemployment
insurance, about the benefit levels and how to deal with that.

Looking at people and jobs and training, people will not go
into training if there is no job at the end of it. Is it not that they
are guaranteed, but they have to know that there is some hope for
the training and that they will not just be put into more training.
They have to know as well that the job will have some security.
Part-time work means full-time poverty for most people. That is
the reality. If people do not have some sense that this is a job they
can support themselves and their family and community with,
then it is hard for people to be able to move there.

I must comment on the question of the public sector. I was also
a public sector worker in my past life. We are concerned about
what will be happening in the public sector as governments say,
‘‘We have big budget problems, so we need to cut jobs.’’ You will
not see governments close down whole departments, but we
predict, whether municipal, federal or provincial, that they will
not fill positions. They will have one person doing three people’s
jobs, and all those sorts of things. You will not see the plant gate
close behind the public sector and the big lock come on that you
often see in the industrial sector, but you will see the job losses.
That will just add to this whole problem we have, because the
public sector is definitely a part of our national industrial
strategy, and it is part of our commitment to do something.

I have one last point, which is the question of people paying in
and not getting out. You know what? There are people in that
position. That is why we have come out with the 360 hours. That
is based on 12 weeks at an average of 30 hours, which is the
average work week for people. There are people, primarily
women, who pay into the EI system year in, year out, and never,
ever get to claim because they live in an area where they can never
meet the hour threshold. That is why we are saying that where
people are employed, whether in New Brunswick, Saskatchewan
or British Columbia or anywhere in between, there should be a
uniform entrance for all of those people.

Senator Callbeck: On the information that was passed out by
the Canadian Federation of Independent Business, looking at the
business barometer, I assume the question was asked, ‘‘Are you
optimistic about your business for the next three to four months,’’
because that is what the employment is; right?

formulé 28 recommandations, qui ont toutes été approuvées par
les libéraux, le Bloc et le NPD; si je ne m’abuse, les conservateurs,
en dépit de certaines réserves, ont donné leur appui à 25 ou 26
d’entre elles. Ces recommandations formaient la base d’un
document utile qui, à l’époque, indiquait la voie à suivre dans le
dossier de l’assurance-chômage. Toutes les questions que nous
débattons actuellement étaient abordées dans le document,
notamment l’égalité d’accès à l’assurance-chômage, le niveau
des prestations et quoi faire à ce chapitre.

Peu importe qu’on parle des personnes ou encore d’emplois ou
de formation, ceci est vrai : les gens n’iront pas suivre une
formation si elle ne débouche pas sur un emploi. Les gens ne
cherchent pas forcément de garanties, mais veulent savoir qu’ils
ont espoir de décrocher un emploi à l’issue de leur formation,
plutôt que de devenir prisonniers en quelque sorte d’un cycle de
formation sans fin. Ils doivent également sentir qu’ils jouiront
d’une certaine sécurité d’emploi. Pour la plupart des gens, travail
à temps partiel signifie pauvreté à temps plein. Voilà la réalité. Si
les gens ne sont pas d’avis que tel ou tel emploi leur procurera le
soutien financier dont ils ont besoin du point de vue personnel,
familial et collectif, il sera difficile de motiver les gens en ce sens.

Maintenant, je me dois également de commenter la question du
secteur public. Dans mon ancienne vie, je travaillais dans le secteur
public. Nous nous inquiétons de ce qui s’annonce dans le secteur
public maintenant que les gouvernements disent avoir d’importants
problèmes budgétaires et devoir supprimer des emplois. Vous ne
verrez pas de ministères entiers disparaître, mais les gouvernements
fédéral et provinciaux et les administrations municipales
s’abstiendront de combler les postes laissés vacants. Ils confieront
à une seule personne les tâches de trois et je ne sais quoi encore. On
ne verra pas les gouvernements mettre un gros cadenas sur la porte,
comme il se fait dans le secteur industriel, mais il y aura des pertes
d’emploi. Cette situation ne fera qu’ajouter à tout ce problème
auquel nous devons faire face; le secteur public fait définitivement
partie de notre stratégie industrielle nationale et nous avons besoin
de lui pour passer à l’action.

J’aurais un dernier point à aborder, c’est-à-dire la question des
gens qui contribuent à la caisse sans jamais rien pouvoir en retirer.
Il y a des gens à qui ça arrive. Le saviez-vous? C’est pourquoi
nous avons proposé le seuil de 360 heures. Cette donnée équivaut
à douze semaines de travail de 30 heures, ce qui correspond à la
semaine moyenne de travail. Il y a des gens, principalement des
femmes, qui contribuent à l’année longue au régime d’assurance-
emploi sans jamais pouvoir en bénéficier parce qu’ils habitent une
région où ils ne pourront jamais accumuler le nombre d’heures
requis. C’est pourquoi nous soutenons qu’il devrait y avoir
un seul seuil d’admissibilité pour tous, qui serait le même au
Nouveau-Brunswick, en Saskatchewan, en Colombie-Britannique
et partout ailleurs au pays.

Le sénateur Callbeck : Pour en revenir au document circulé par
la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, en
particulier au baromètre des affaires, je présume qu’on a posé la
question suivante aux gens : « Êtes-vous optimiste quant aux
perspectives de votre entreprise au cours des trois à quatre
prochains mois? », parce que voilà de quoi dépend la situation
d’emploi, n’est-ce pas?
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Ms. Pohlmann: I believe the question asked was, ‘‘Do you expect
your business to improve over the next three to four months?’’

Senator Callbeck: If you look at the business barometer, it
looks optimistic. If you look at the employment plans, they are
not. Does this mean that we will have a recovery without job
creation?

Ms. Pohlmann: I think it is fairly well accepted that job
recovery usually follows economic recovery, so it is not a surprise
to us that it seems that small businesses are on hold now, waiting
for things to improve. In their business, this is an expectation
index, so they are looking at things will get better. We are
heartened by the fact that we have now seen a few months in a
row of growing expectation, so we are hoping that over the next
few months as they get more confident about the growth of their
business they will start going back to hiring people. The other side
of this is that 16 per cent plan on increasing, 13 per cent plan on
decreasing, but over all, 87 per cent plan on either increasing or
maintaining their employment right now.

Mr. Kelly: We should also put on the record that small
businesses are often a little slower to hire than larger firms, but
they are also a lot slower to fire than larger firms. That does add a
degree of stability to the workforce. With 16 per cent still
planning to increase their total employment, those are
promising signs, but there is no question that getting back to
job growth will take a bit longer time.

Senator Callbeck: The other question I wanted to ask was on
page 12, regarding the form of taxation that affects the growth of
your business the most. It says payroll taxes, yet over 50 per cent
of your businesses do not have any payroll taxes.

Mr. Kelly: Are you speaking of the self-employed?

Senator Callbeck: Yes.

Mr. Kelly: The majority of our members that would have
responded to that do in fact have employees. You are right when
speaking of the larger economy. The self-employed is a large slice
of the picture. Self-employment within our membership, though,
is a smaller chunk of the overall total, so payroll taxes are still a
fairly significant burden for a large number of small businesses.
That, of course, includes more than just Employment Insurance,
as we note there.

Senator Callbeck: This survey was actually done in October of
this year?

Mme Pohlmann : Je crois que la question était ainsi formulée :
« Vous attendez-vous à ce que votre entreprise connaisse
une période de croissance au cours des trois ou quatre
prochains mois? »

Le sénateur Callbeck : Si vous regardez le baromètre des
affaires, tout cela paraît optimiste. Les prévisions d’emploi, elles,
ne le sont pas. Cela signifie-t-il que nous aurons une relance sans
création d’emplois?

Mme Pohlmann : Je crois que les gens acceptent assez
largement le principe voulant que la relance économique
précède habituellement celle de l’emploi, donc nous ne sommes
pas surpris de constater que les petites entreprises semblent être au
point mort en ce moment, en attendant que la situation
s’améliore. Les petites entreprises tendent à fixer leurs attentes
en fonction de l’état de la situation, donc elles attendent que les
choses prennent du mieux. Nous sommes encouragés par le fait
que les petites entreprises, depuis quelques mois déjà, se montrent
de plus en plus optimistes face à l’avenir et nous espérons par
conséquent qu’elles gagnent suffisamment en confiance pour
procéder de nouveau à des embauches au cours des prochains
mois. Nos données indiquent que 16 p. 100 de ces entreprises
prévoient augmenter leurs effectifs, tandis que 13 p. 100 prévoient
les réduire; globalement, 87 p. 100 de ces entreprises prévoient ou
bien accroître leurs effectifs ou bien maintenir les niveaux actuels.

M. Kelly : Pour le compte rendu, nous aimerions également
préciser que les petites entreprises font souvent les choses plus
lentement que les plus grandes sociétés, notamment pour ce qui
est des embauches, mais que contrairement à ces plus grandes
sociétés, les petites entreprises attendent plus longtemps avant de
se départir de leurs employés, ce qui confère une certaine stabilité
à l’effectif. Il est très encourageant de constater que 16 p. 100 des
petites entreprises prévoient procéder à de nouvelles embauches,
mais il ne fait pas de doute que nous devrons attendre encore un
certain temps la création de nouveaux emplois.

Le sénateur Callbeck : L’autre question que je voulais poser se
rapporte à la page 11, en ce qui concerne les types d’impôt qui
nuisent le plus à la croissance des entreprises. Le tableau indique
que ce sont les cotisations sociales; toutefois, plus de 50 p. 100 des
entreprises dont il est question n’ont pas de régime de cotisations
sociales.

M. Kelly : Parlez-vous des travailleurs autonomes?

Le sénateur Callbeck : Oui.

M. Kelly : La majorité des membres de la Fédération qui ont
répondu à cette question n’ont pas le statut de travailleur
autonome. Vos propos sont justes si vous parlez de l’économie
en général. Les travailleurs autonomes composent une partie
importante du tableau. Toutefois, strictement parmi nos
membres, ils sont moins nombreux, ce qui fait en sorte que les
cotisations sociales sont encore aujourd’hui un assez lourd
fardeau pour de nombreuses petites entreprises. Bien entendu,
les cotisations sociales n’englobent pas que l’assurance-emploi,
comme l’indique le document.

Le sénateur Callbeck : Ce sondage date-t-il vraiment d’octobre
2009?
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Mr. Kelly: This one, yes.

Senator Callbeck: On the barometer.

Ms. Pohlmann: It was done just two weeks ago.

The Chair: Thank you, Senator Callbeck. Our time has run out,
so I will not call on any more questions from honourable
senators. I know that this discussion could go on for some time.

It has been a very interesting discussion. I would like to
thank Mr. Cirtwill, Ms. Pohlmann, Mr. Kelly, Ms. Byers,
Ms. Yalnizyan and Mr. Jackson for being here and helping us
understand better Bill C-50. I am looking forward to having the
opportunity to meet with you again along the way.

(The committee adjourned.)

M. Kelly : Celui-là, oui.

Le sénateur Callbeck : Et les données du baromètre?

Mme Pohlmann : Le sondage a été fait il y a à peine deux
semaines.

Le président : Merci, sénateur Callbeck. Notre temps est
écoulé. Je sais que cette discussion pourrait se poursuivre encore
longtemps.

Cette discussion a été très intéressante. J’aimerais
remercier M. Cirtwill, Mme Pohlmann, M. Kelly, Mme Byers,
Mme Yalnizyan et M. Jackson d’avoir été des nôtres aujourd’hui
et de nous avoir aidé à mieux comprendre le projet de loi C-50.
J’espère que nous aurons de nouveau le plaisir de vous accueillir
parmi nous.

(La séance est levée.)
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